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REMARQUE

Le Rapport de la Commission royale d'enquete sur la s 6curit6 tel
qu'il fut pr6sente au gouverneur en conseil an mois d'octobre
1968 comprenait certains passages qui ont 6t6 supprim6s ou re-
mani 6s dans la version publique dans 1'int6r6t de la s6curit6 de
1ttat. Ces modifications n'ont qu'une importance mineure lors-
qu'on considdre le Rapport dans son ensemble et les commissaires
conviennent de ce qu'elles n'altbrent en rien la substance ou les
recommandations du Rapport .
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I. INTRODUCTION

Mandat

1 . Aux termes de notre mandat, nous devions faire enquete de fago n

complete et confidentielle sur le fonctionnement des methodes et pratiques
canadiennes relatives a la securite et, compte tenu de la necessite d'assurer
(a) la securite du Canada en tant qu'$tat et, (b) les droits et responsabilites
des personnes a titre individuel, de faire des recommandations quant aux
methodes et pratiques les plus efficaces en matiere de securite et a la facon

dont on peut le mieux y donner suiteD . Une copie de la Commission et du

decret en conseil C .P. 1966-2148 en date du 16 novembre 1966 figure a

1'appendice aAi~ du present Rapport .

2 . Si nous avions interprete notre mandat dans son sens large, il nous
aurait fallu examiner 1'ensemble des problemes et des pratiques relatifs a
la surete de 1'1~tat a partir des moyens de defense contre une attaque armee

jusqu'a la lutte contre le crime . Toutefois, a la lumiere des circonstances

qui ont entoure la creation de la Commission, nous avons interprete 1'expres-
sion amethodes et pratiques relatives a la securitea dans un sens plus etroit ;

nous avons, lunite notre enquete a 1'etude des mesures visant a assurer la
protection de 1'$tat contre les menees subversives et le caractere confidentiel
des informations dont la divulgation serait prejudiciable aux interets du

Canada ou de ses allies . .

3 . Par contre, une interpretation trop litterale de notre mandat nous aurait
forces de limiter notre enquete aux «methodes et pratiques3-, sans egard aux
problemes fondamentaux de politique et d'organisation . Tout comme 1'$tat

doit se defendre contre une attaque armee ou contre une insurrection, il doit
aussi se proteger contre les dangers qui menacent sa securite interieure .

Cependant, les mesures a prendre risquent parfois d'entrer en conflit avec les

libertes fondamentales des citoyens . Dans une societe democratique, ces

mesures ne peuvent se justifier que si elles sont necessaires ; elles doivent de

plus etre 1'expression d'une politique elaboree avec rigueur et appliquee avec

logique. Dans ces circonstances, nous avons examine de fagon -generale les

dangers auxquels notre pays doit faire face ; nous avons aussi considere les

principes fondamentaux qui devraient servir de . guide a 1'elaboration d'une

politique relative a la securite de 1'$tat de meme que le genre d'organisation

qui serait le plus apte A. assurer la mise en oeuvre de cette politique .

1



4. Il est extremement difficile tant du point de vue linguistique que du
point de vue ju ridique de definir avec precision le champ de notre interet .
Cependant 1'objet des mesures relatives a la secu rite de 1'$tat n'est pas
d'abord de deceler des infractions et de poursuivre les coupables (dans ce
cas des definitions juridiques bien precises seraient essentielles) ; c'est plut8t
de recueillir des informations et de prevenir et deceler les fuites de renseigne-
ments ou les tentatives de subversion . Pour cette raison, nous ne nous sommes
pas trop etendus sur des questions de definition ; les paragraphes qui suivent
n'ont pour seul but que d'indiquer au moyen d'exemples les domaines qui,
selon nous, sont pe rt inents a notre enquete .

5. Il est evident que Ittat a le droit et le devoir de proteger certaines
informations ; par exemple, les informations concernant la defense nationale
doivent demeurer secretes car leur divulgation serait prejudiciable a 1ttat.
Mais il n'est pas aussi clair que Ittat doive aussi en certaines circonstances
s'interesser a la protection d'informations qui font habitue llement partie du
domaine public . Voila une situation qui prete a controverse . Par exemple,
prenons le cas d'un Canadien qui remet une photographie panoramique dune
ville du Canada a un fonctionnaire d'une embassade etrangere, ne sach ant
pas que celui-ci fait partie d'un reseau d'espionnage . Bien que cette photo-
graphie ne constitue pas une information classifiee, elle pourrait etre utilisee
a des fins prejudiciables a la securite de 1t tat; cependant, personne ne
pourrait serieusement pretendre qu'un seul acte iso16 de cette nature doive
inquieter les organismes de securite. Par contre, prenons le cas d'un individu
qui recueille, co llationne et communique a un agent d'une puissance etran-
gere, en contrepart ie d'une remuneration ou par sympathie ideologique, des
informations non classifiees concernant, par . exemple, les rouages gouverne-
mentaux, des personnages officiels, ou encore des informations sur les certi-
ficats de naissance, ou les deces afin de creer des identites fictives ; legales
ou illegales, il est clair que les organismes de securite doivent s'interesser a ce
genre d'activites . Nous croyons que notre mandat exige que nous examinions
1'eventail entier des activites qui mettent en jeu 1'interet de 1ttat ; toutefois,
nous avons exclu de notre etude la protection d'informations qui ne con-
cement pas directement le gouvernement ; nous n'avons donc pas considero
les problemes que souleve 1'espionnage indust riel dans le secteur p rive.

6. Un domaine encore plus delicat et dif ficile a definir est celui de
la subversion; celle-ci peut revetir maintes formes te lles que les pressions
ouvertes ou: cachees, la mise en circulation de faux renseignements afin de
creer de toutes pieces une atmosphbre de peur, de doute et d'abattement,
le sabotage et meme 1'assassinat. Point n'est besoin que les activites sub-
versives soient dictees par des gouvernements 6trangers ou des organisations
ideologiques, qu'elles aient un caractbre violent ou qu'elles se rattachent
a la conspiration. En outre, e lles ne sont pas toujours i llegales . Certes, il
est difficile de tracer une ligne de demarcation bien nette entre ce qui est
subversif et ce qui ne 1'est pas . Faire les couloirs ..ou de la . propagande afin
de modifier . la Constitution ou .telle ou telle loi fait partie du processus
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democratique ; ce ne sont pas'des activites subversives . Elles peuvent cepen-

dant le devenir si elles ne servent qu'a «couvrirn des intentions et des

activites antidemocratiques . Les pressions politiques ou economiques en

provenance du pays ou dictees de '1'etranger ne sont 'subversives que si elles
ont un caractere clandestin ou si elles oat pour but d'influencer la politique

gouvernementale en' soudoyant les personnes au service de 1'$tat ou en
mettant en place des hommes de main dans les services gouvernementaux :

7. Nous n'avons pu ni decouvrir de definition simple et satisfaisante
de la subversion dans les lois ou dans d'autres textes ni en formuler une

nous-memes . Le plus et le mieux qu'on puisse dire a cet egard, c'est que
les personnes ou les organisations subversives representent habituellement
un danger pour la nature fondamentale de 1'$tat ou 1'equilibre de la societe
dans son sens le plus large et que, pour arriver a leurs fins, elles utilisent
des moyens que la majorite des citoyens considerent antidemocratiques . Au

cours de notre enquete, nous avons effectue une analyse complete de ces

activites et des pratiques de securite qui s'y rattachent . Nous n'avons exclu

qu'un seul domaine . Bien qu'il existe certaines analogies tres marquees
entre les methodes utilisees pour lutter contre les organisations tenta-
culaires et internationales a caractere criminel et celles pour combattre
1'espionnage et la subversion, nous n'avons pas etudie la menace repre-

sentee par ce qu'il est convenu d'appeler le crime organisep .

La methode d'enquete

8 . Aux termes de notre mandat, nous devions tenir nos reunions a
huis clos et prendre atoutes les mesures necessaires afin de garantir (a) le
caractere secret des sources de renseignements concernant la securite au
Canada meme, (b) la discretion quant aux personnes mises en cause dans
des cas determines qui peuvent etre examines et (c) la securite des rensei-

gnements fournis au Canada a titre confidentiel par d'autres nationsD . En

outre, nous devions «suivre les pratiques itablies dans le domaine de la

securite en ce qui a trait . . . au traitement des renseignements confidentiels

a toutes les etapes de 1'enquetep. A notre avis, des audiences de caractere

juridique n'auraient pas convenu aux sujets delicats et aux considerations

subjectives que nous nous devions d'aborder. En consequence, nous avons

mene notre enquete en organisant des reunions en petit comite, sans la
presence d'un conseiller juridique, auxquelles ont participe des ministres
et d'anciens ministres du Canada et des fonctionnaires et d'anciens fonc-

tionnaires du gouvernement. A la suite de la publication d'un avis dans les

journaux du pays, certains organismes et particuliers nous ont fait parvenir

des exposes et des memoires. Nous avons egalement rencontre les repre-

sentants de certains de ces organismes ainsi que quelques particuliers . En

tout, la Commission s'est reunie 175 fois et a entendu 250 personnes .

Nous a'avons -conserve aucun compte rendu detaille de ces reunions mais

settlement des memoires sur les . points Ies plus significatifs . De plus, bien
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entendu, la Commission a requ des exposes, des memoires ainsi que divers
documents que certains ministeres et organismes du gouvernement lui ont
soumis et elle a pu aussi avoir acces aux dossiers officiels sur certains
sujets qui 1'interessaient . Certains d'entre eux nous ont ete confies a la
condition qu'on les renvoie a leur bureau d'origine. L'appendice aBn
contient une bibliographie des publications qui nous ont parues dignes
d'interet.

9. En effectuant I'analyse des dossiers traitant des mesures de securite
a 1'egard du personnel, nous nous sommes attaches a 1'examen du fonc-
tionnement du systeme actuel plut8t qu'a 1'etude du bien-fonde des decisions
rendues dans des cas particuliers auxquels nous ne nous sommes referes
qu'a titre d'illustration de la mise en application du regime de securite . Nous
n'avons constitue ni conserve de dossier contenant le nom des personnes
impliquees, pas plus que nous n'avons retenu des details qui permettraient
d'identifier des cas. De fagon semblable, dans notre Rapport, nous avons
evite de donner des exemples precis et detaille concernant les techniques,
les methodes et les succes ou les echecs dans le domaine de 1'espionnage et
de la subversion .

10. Quelques membres de notre personnel ont entrepris des etudes sur
les pratiques de securite dans certains ministeres du gouvernement du
Canada et sur certains aspects des lois canadiennes et britanniques se
rapportant a la securite. Nous avons egalement engage deux specialistes
pour effectuer deux etudes juridiques, l'une concernant le programme de
securite et le loyalisme au sein du gouvernement federal des ttats-Unis,
1'autre le statut juridique des pratiques de securite en France.

11 . Nous desirons remercier tous ceux qui ont prete leur concours a la
conduite de notre enquete et, ainsi, a la preparation de ce Rapport . La
securite est un sujet qui prete a controverse, ambigu, et meme desagreable
a certains egards. La collaboration spontan& de tous ceux qui ont con-
tribue a nos travaux, fonctionnaires et autres, a largement facilite notre
tache. Nous devons une reconnaissance particuliere a la Gendarmerie royale
du Canada, au bureau du Conseil prive et au ministere des Affaires exte-
rieures . Nous remercions vivement les membres de notre personnel . Leur
courtoisie et leur bonne humeur de tous les instants ont contribue a nous

rendre la tache agreable . Nous aimerions remercier tout specialement notre

secretaire, M. Kevin O'Neill, et notre directeur de recherches, M . Jack
Trotman . Leur sagacite et leur esprit pratique en traitant des nombreux sujets

delicats qui ont surgi au cours de notre enquete et 1'interet qu'ils ont rnani-

feste dans les travaux de la Commission ont grandement contribue a 1'ac-

complissement de notre tache . Nos remerciements s'adressent aussi au
major Andre Lemieux : les mesures qu'H a prises pour assurer la securite et
la bonne administration des affaires de la Commission se sont revelees
fort utiles .
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12 . Enfin, a la suite de nos travaux, nous sommes venus a la conclusion

que, pour elaborer un ayst8ine efficace de securite, R faut que les citoyens

aient conscience de sa necessite; aussi, pour elever le niveau et la qualite

des discussions publiques et parlementaires sur les questions de securite, il
convient de renseigner davantage les citoyens sur ce sujet et, en fait, cela
peut etre effectue sans porter prejudice a 1'intftet public . Par consequent,

nous estimons que le gouvernement devrait presenter au peuple canadien
le plus possible des arguments, conclusions et recommandations du Rapport
que, a son avis, il pourrait reveler sans porter prejudice a 1'interet public .
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II . LE R*,GIME DE StCURITt-SA RAISON D'9TRE

GingraliMs

13 . La necessite des pratiques de securite decoule principalement du fai t

que 1'$tat a le devoir de proteger ses informations, ses institutions et sa
politique contre 1'espionnage, 1'indiscretion, la subversion et 1'ingerence

clandestine . L'histoire demontre que les tentatives d'espionnage, de subver-

sion et d'ingerence clandestine ont toujours existes . De telles activites se

produisent a 1'heure actuelle, avec ou sans succes ; elles continueront sans

doute de se produire d'une fagon ou d'une autre aussi longtemps que les
relations internationales seront basees sur 1'existence d'$tats souverains .

L'$tat doit pouvoir determiner la nature et 1'etendue de ces activites, evaluer
leur importance et prendre, en autant que possible, les mesures necessaires

a sa protection. L'ttat doit donc, s'il veut s'acquitter de ses obligations dans

ce domaine, etablir et maintenir un regime adequat de securite .

14. Selon les etudes detaillees qui nous ont ete soumises par certains
ministeres du gouvernement et par la Gendarmerie royale du Canada, les
principaux dangers qui menacent la securitb du Canada proviennent du
mouvement communiste international, des pays communistes eux-memes et

de certains elements du mouvement separatiste du Quebec. Les principales

activites communistes au Canada sont dans une large mesure dirigees de

1'etranger; les membres du Parti communiste canadien et ses sympathisants

posent toutefois de serieux problemes. Le mouvement separatiste a sa

source au pays bien qu'il y a lieu de soupronner une certaine participation

etrangere. Les activites des pays non communistes (particulibrement en
matiere d'espionnage) peuvent a l'occasion presenter certains dangers, mais
elles apparaissent actuellement etre d'importance mineure . Le mouvement

fasciste ne constitue pas a 1'heure actuelle un danger serieux di3 au fait
qu'il n'a pas de cadres solidement etablis et que son activite est limitee .

Le communisme et la securite

15. Depuis la defection de Gouzenko, voila bientot 25 ans, le monde
communiste s'est fragmente en plusieurs blocs ideologiques et est devenu

plus complexe ; rien toutefois ne porte a croire que cette recente evolution

ait eu des repercussions importantes sur le confiit qui, en matiere de rensei-
gnements, d'activites subversives et de securite preventive, continue d'op-
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poser les puissances communistes a celles de 1'Ouest . Le Canada demeure
la cible d'activites qui sont ou peuvent devenir subversives, de tentatives
d'infiltration et d'operations d'espionnage menees par les pays communistes .
En outre, des operations de cette nature peuvent etre organisees a partir
du Canada contre d'autres pays et specialement contre les ttats-Unis . Par
suite de la fragmentation actuelle du bloc communiste, on ne peut etre
certain que les politiques poursuivies par chacun de ces pays en matiere de
renseignements constituent un interet commun et une activite concertee.
L'analyse dftaillee de la politique de chacun de ces pays n'est cependant
pas l'objet de nos travaux ; pour les this de notre etude, leurs methodes
et leurs objets nous apparaissent suffisamment semblables pour que nous
soyons justifies d'employer les termes evidemment simplistes de communisme
et communiste .

16. Pour mener leurs operations d'espionnage et leurs activites subversives,
les puissances communistes utilisent des membres de leurs missions diploma-
tiques, des residents illegaux (c'est-a-dire des personnes qui, n'ayant aucun
statut officiel, vivent ici illegalement, probablement sous le couvert d'une
fausse identite), des membres des partis communistes au Canada, connus
ou clandestins, des sympathisants communistes et enfin toute personne qu'elles
peuvent compromettre, corrompre ou soumettre a un chantage . Les services
de renseignements des pays communistes disposent de vastes ressources et
leurs techniques sont modernes, perfectionnees et efficaces.

17 . De plus, il est important de rappeler, si l'on veut bien saisir la portee
des problemes relatifs a la securite, que les puissances communistes ne se
contentent pas de faire appel a des communistes ou a des sympathisants ; il
est amplement prouve qu'elles n'hesitent pas a recruter des agents au moyen
du chantage, en prenant avantage de certaines deficiences caracterielles ou
meme en utilisant la contrainte . Ainsi, elles peuvent etablir des relations
qu'elles exploitent ensuite a leurs fins avec des membres de la Fonction
publique du Canada tant au pays qu'a 1'etranger, des employes du secteur
industriel, des membres de divers groupements ethniques et de colonies d'im-
migres, des professeurs et etudiants d'universites et enfin avec ceux qui voyA-
gent entre le Canada et les pays communistes . Les communistes ont a maintes
reprises fait preuve de leur habilete a recruter des agents en jouant sur toute
la gamme des faiblesses humaines .

18 . Au Canada, la subversion se presente sous divers aspects qui vont de
la creation d'organisations-couvertures jusqu'a la corruption de fonction-
naires, d'employes des services d'information, de membres du personnel des
universites, des syndicats ou des partis politiques, et des emigres ou des
groupements ethniques . En outre, les communistes tirent profit du climat
social d'incertitude qui existe chez nous de meme que de 1'opposition qui se
manifeste au sujet de- certaines grandes questions d'actualite ; ils mettent ces
difficultes en lumiere et les exagerent, ce qui leur facilite d'autant la tache .
11 convient de s'attarder quelque peu sur certains aspects de leurs activites .
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Parmi les cibles importantes, mentionnons d'abord les universites et les syndi-

cats d'ouvriers . Toute influence que les communistes pourront exercer au sein
du milieu universitaire se refletera dans le courant des idees qui prevaudront
au cours des annees a venir, d'autant plus que la moitie de la population est

actuellement Agee de moins de 25 ans. En ce qui concerne le mouvement

syndical, le parti communiste s'est deja, a plusieurs reprises dans le passe,
employe a prendre la direction de syndicats locaux et a influencer par tous
les moyens possibles la politique syndicale au niveau national . Ses efforts ont

la plupart du temps echoue mais ils ont parfois reussi . En second lieu, les

manceuvres en vue d'influencer les emigres de certains pays de 1'Europe de
1'Ouest ou les partis communistes sont puissants se sont recemment accrues .

Troisiemement, certains pays communistes ont mis sur pied de vastes pro-
grammes destines a etablir des relations avec leurs ressortissants etablis au

Canada; les services de renseignements de ces pays semblent jouer un role de

premier plan a cet egard . Quatriemement, il s'est produit une recrudescence

des activites de la part de certains groupements-couvertures ; l'influence com-

muniste se fait aussi fortement sentir au sein d'un certain nombre d'associa-
tions non communistes dont le but est de promouvoir la paix ainsi que dans
plusieurs associations destinees a favoriser 1'amitie entre le Canada et les

pays communistes . En dernier lieu, bien que les adherents du mouvement

trotskyste soient peu nombreux au Canada, ils peuvent, a cause de leur esprit
militant et de leur habilete, exercer une influence plus grande que seul leur

nombre pourrait 1'indiquer .

19 . Dans le domaine de 1'espionnage, certaines activites ont ete mises a

jour ; 'cependant, il est a peu pres certain, a la lumiere des informations qui
nous ont ete fournies, que d'autres operations d'espionnage sont en cours

mais on ne les a pas decouvertes; plusieurs sont probablement menees par

des residents illegaux . L'information militaire semble demeurer une cible de

choix pour les services d'espionnage ; certains faits portent toutefois a croire

que les services communistes de renseignements accordent maintenant plus
d'importance a l'obtention d'informations d'ordre scientifique, technique,
economique et politique, y compris a celle de certaines informations non

classifiees qui paraissent avoir une valeur technique ou strategique . 11 ne faut

pas sous-estimer l'importance du Canada en tant que cible d'espionnage.

Notre pays possede un grand nombre de renseignements classifies qui provien-

nent des lrtats-Unis et de la Grande-Bretagne . II est partie contractante aux

North America Air Defense Arrangements, il fait partie de 1'Organisation

du Traite de 1'Atlantique Nord, et sa politique, ses ressources et ses intentions

ne sont pas en elles-memes sans revetir quelque importance .

20. I1 n'existe aucune preuve a 1'effet que 1'evolution des relations inter-
nationales, 1'atmosphere de detente ou la doctrine communiste de coexistence
pacifique aient change quoi que ce soit au caractere general et a 1'etendue

des activites communistes dans le domaine du renseignement . Quelque desi-

rable que soit a plusieurs egards le climat de detente, il n'en demeure pas
moins vrai que, strictement du point de vue de la securite, il comporte
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des dangers . En effet, il semble que les pays communistes aient tendance a
accroitre leurs tentatives de subversion et d'infiltration pendant les periodes
de detente . A 1'heure actuelle, le climat de d6tente a conduit a un d6veloppe-
ment rapide et consid6rable des relations entre le bloc communiste et les
pays occidentaux ; par suite de la liberte qui caract6rise notre soci6te, les
communistes prennent avantage de ces relations pour ameliorer 1'efficacit6
de leurs services d'espionnage et pour accroitre leur influence tant ouverte-
ment que clandestinement. En meme temps, a cause du climat de d6tente,
nombreux sont ceux qui s'imaginent que la menace communiste a diminue
si elle n'a pas completement disparue . Il en est resulte que le r6gime de s6-
curit6 est tomz6 en d6faveur et que son application en a ete paralys6e . A
notre avis, il est important de reconnaitre que, dans les circonstances actuel-

les, 1'existence d'un regime de s6curit6 demeure une n€cessit6 quel que soit
1'etat ou 1'evolution des relations manifestes entre les pays communistes et les
pays occidentaux . C'est 1a une mesure de pr6voyance qui est de la nature
d'une assurance ; nul ne cesse de payer ses primes d'assurance parce qu'il
jouit d'une bonne sante : cet 6tat risque bien de n'etre que temporaire .

Le s6paratisme qu66ecois et la securit e

21 . En plus des dangers que nous venons de dbcrire et qui justifient le
maintien d'un regime de securite, le Canada doit faire face a un deuxi6me
probleme, peut-etre plus difficile que le premier, relatif a sa s6curit6 interieure :
il s'agit des activites de certains elements du mouvement separatiste du
Quebec . Le mouvement separatiste, s'il ne commet pas d'i1l6galit6s et cherche
a realiser ses objectifs par des moyens ldgaux et democratiques, doit etre
considere comme un mouvement politique; le probleme est alors d'ordre
politique et il doit etre abord6 comme tel et non pas comme un probl8me
relatif a la s6curit6 de 1ttat . Toutefois, s'il existe des preuves que certains
6lements ont l'intention de se livrer a des menees subversives ou seditieuses,
ou des indications qu'un pays etranger influence le mouvement, il nous semble
alors que le gouvernement a le devoir bien net de prendre les mesures neces-
saires pour proteger 1'integrit6 de la fed6ration . A tout le moins, il doit

prendre les mesures appropriees pour etre au fait de 1'existence de tels dangers

et pour etre pleinement renseign6 sur les intentions et la puissance des indi-

vidus et des groupements dont l'objet est de d6truire la fed6ration en se
livrant a des activites subversives ou s6ditieuses .

22. Jusqu'a pr6sent, les 61€ments les plus mod6r6s du mouvement separa-

tiste du Quebec ont dans une large mesure mene une campagne d'ordre
politique ; il nous semble cependant qu'il existe en certains milieux une ten-

dance •a recourir a des moyens qui pourraient bien etre tenus pour s6ditieux .
De plus, il ne fait aucun doute que les communistes et les trotskystes portent
int6ret au mouvement separatiste et qu'ils y participent . Ces deux factions
ont cr6e des-organisations autonomes au Qu6bec dans le but 6vident d'ex-

ploiter le sentiment separatiste ; a la faveur de dissentions souvent acerbes
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au sein meme du mouvement separatiste, des communistes et des trotskystes
sont parvenus a des postes importants dans certains groupements . Ne serait-ce

que pour ces motifs, il- nous apparait essentiel que les organismes de securite
du Canada surveillent, de pres les activites de ces elements particuliers du

mouvement separatiste .

23. La participation de pays etrangers au mouvement separatiste est plus

difficile a etablir avec certitude . Certains pays communistes se sont vivement

interesses a la creation du Parti communiste du Qubbec . .

Le Canada et ses allies

24. En plus de la responsabilite de se proteger contre les dangers qui
menacent sa securite interieure, resporisabilite que le Canada partage avec
tous les ttats souverains et plus precisement avec les P-tats membres de
1'Alliance occidentale, leg liens particuliers qui unissent notre pays aux
ttats-Unis et a la Grande=Bretagne lui imposent des responsabilites addi-

tionnelles et font revetir a ses pratiques de securite une importance parti-

culiere .

25 . Les ttats-Unis representent .le chef indiscute de 1'Alliance occidentale

en tant que puissance militaire, economique et politique . Comme le Canada

est membre de cette alliance, qu'il a des liens particuliers dans bien des
domaines et une frontiere libre avec les $tats-Unis, il a la grave responsa'bilite
de s'assurer que son territoire n'est pas utilise comme base servant a monter
et a diriger des operations d'espionnage et des activites subversives contre les
ttats-Unis, et qu'il n'est pas un havre oii les agents etrangers peuvent se
mettre a 1'abri, ni une voie d'infiltration en direction des $tats-Unis. Outre

sa qualite de membre, il ne fait aucun doute que le Canada a interet a
participer a la defense de 1'Amerique du Nord contre tout danger visant sa

securite interieure.

26. Il existe un autre domaine ou la politique du Canada en matiere de
securite doit s'aligner sur les exignces de ses allies et leurs reglements collectifs

ou particuliers . Le Canada regoit,une grande quantite d'informations classi-
fiees en provenance des pays etrangers et principalement des lfttats=Unis et

de la Grande-Bretagne . En recevant ces informations, le Canada s'engage

a prendre tous les moyens necessaires pour leur assurer la meme protection

qu'ell es recevraient dans leur pays d'origine. Ainsi, le gouvernement du
Canada est tenu, en vertu de certains accords, d'assurer cette protection et,

pour cela, il doit adopter 'certaines normes de securite tant ;a 1'egard des

choses materielles qu'a 1'egard du personnel qui aura accbs a ces informations .

Il est evident que certaines informations en provenance des ttats-Unis et
de la Grande-Bretagne sont fournies a notre pays parce qu'i-I est de leur
interet que le Canada soit bien informe sur certains sujets mais il ne fait
aucun doute que leur quantite, dans 1'ensemble des matieres, diminuerait si

1'ef6cacite des mesures de securite au Canada etait mise en doute .
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27. On a tente de prouver qu'il serait peut-etre avantageux de simplifier
les mesures de securite au Canada et de reduire au minimum la quantite de
documents classifies en provenance des pays allies ; nous nous sommes donc
penches quelque temps sur l'importance que revet pour le Canada cette
quantit6 d'informations qui lui parviennent . II est difficile de se prononcer
clairement et sans equivoque sur cette question, mais les points de vue que
les divers ministeres interesses nous ont exprimes nous ont convaincus de

l'importance considerable que revet ce volume d'informations, d'abord quant
au tableau que se fait le Canada de la situation intemationale et aux details
et a la signification de certains evenements et, ensuite, quant a la politique
du Canada et aux decisions qu'il peut prendre dans certains domaines par-
ticuliers . 11 s'agit principalement du renseignement et de la securite, de la
recherche et du perfectionnement, de la politique etrangere, de la defense,
et (peut-etre a un moindre degre) de la politique economique ; en outre,
la poursuite des ententes canado-americaines en matiere de production de
materiel de defense depend en partie de 1'efficacite des mesures de securite
en vigueur au pays . De plus, en ce qui concerne la possibilite de reduire
la quantite des informations qui parviennent a notre pays, on a fait remar-
quer que, dans bien des domaines, il est presque impossible de faire un
choix: soit qu'on regoive une grande quantite de documents, soit qu'on
n'en reroive pas du tout, et meme une faible quantite de documents exige-
rait la mise en ceuvre de pratiques et de mesures de securite ; de toute fagon,
la plupart de ces mesures seraient necessaires au bien-etre de 1'$tat . De
fagon generale, notre attitude a 1'egard de cette question est que nous ne
croyons pas que la decision de reduire la quantite des informations classi-
fiees en provenance des pays allies devrait se fonder sur le fait que leur
reception exige un surcroit d'efforts dans le domaine de la securite .

Les methodes et pratiques en cours

28. Afin de faire face aux probl8mes de securite que nous avons exposes,
certaines mesures de defense ont ete conques, suggerees et mises en pra-
tique . Au cours des paragraphes qui suivent, nous ebaucherons la structure
d'une organisation a 1'interieur de laquelle nous etudierons en detail lei
methodes et les pratiques de securite . Toutefois, avant de tracer les grandes
lignes de cette structure, on doit rappeler le fait que 1ttat a incontestable-
ment le devoir de proteger ses secrets, ses renseignements, ses institutions
et sa politique contre 1'espionnage, 1'indiscretion, la subversion et 1'ingerence
clandestine ; par contre, on peut contester 1'efficacite des organisations et des
structures etablies par 1ttat pour s'acquitter de ses responsabilites dans
un domaine qui peut mettre en jeu les libertes fondamentales de 1'individu .
En second lieu, rappelons que les pratiques de securite n'ont pas pour but
principal . d'intenter des poursuites contre les criminels, les juger et .ies
condamner, mais de recueillir des informations, de prevenir les fuites et
les pertes et de faire en sorte que la compromission des personnes et des
renseignements ne passe pas inaperque.
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29 . Dans tous les pays, les pratiques de securite comprennent un ensemble

de mesures . D'abord, les mesures fondamentales sont les operations qui
menent a l'obtention d'informations au moyen d'operations de renseigne-

ment, les enquetes et .les' services de liaison avec les pays allies . Ces infor-

mations constituent une base qui sert a evaluer le danger que represente
telle ou telle situation et a formuler la politique a suivre . En outre, grace

a ces mesures, il est possible d'obtenir des donnees que servirons a deter-
miner les risques et a rendre un jugement dans des cas particuliers . La

valeur de tout systeme de securite est fondee sur la qualite et le detail

des informations de base. Plus les renseignements sont complets, plus

raisonnables et equitables seront vraisemblablement la politique et les deci-

sions .

30. Ensuite, il existe un ensemble de mesures destinees a reglementer et
controler certains aspects de 1'activite individuelle. Elles comprennent les

enquetes et le filtrage de securite dont le but est d'empecher les personnes
que le gouvernement juge indesirables du point de vue de la securite d'entrer
dans le territoire national, de devenir citoyens de 1'1~tat, et d'avoir acces a la
Fonction publique ou a des informations classifiees . Les pratiques concer-

nant le filtrage du personnel comprennent plusieurs activites : 1'etablissement

de criteres, 1'examen des dossiers, y compris du casier judiciaire, des ren-
contres avec l'individu en question, des enquetes sur 1'individu, un procede
qui permet d'evaluer les rapports d'enquetes, un systeme qui assure une
certaine unifonnite des prises de decisions, une procedure de revision de
ces decisions, et une procedure pour disposer des personnes que l'on a jugees
indignes de confiance en raison de leurs activites ou de leur caractere . Voici,

en detail, les activites que comprennent ces procedures :

a) Controle de i'entree du territoire national au moyen de visas et
d'enquetes de securite sur les personnes ayant l'intention d'immigrer
au Canada on de le 'visiter . Ces mesures sont en vigueur, sous une
forme ou une autre, dans tous les pays .

b) Controle de la delivrance de certificats de citoyennete aux personnes
qui ne sont pas nees au pays par des enquetes de securite semblables
a celles utilisees dans le cas des candidats a l'immigration. Encore

une fois presque tous les pays utilisent ces methodes .

.c) Controle de la delivrance des passeports . A peu pres tous les pays
prennent des mesures afin de s'assurer que les passeports soient des
«certificats d'integritep dans le sens qu'ils ne sont delivres qu'a des
citoyens de 1'ttat . Certains pays consid'erent que tous leurs citoyens

ont droit .a un passeport ; des exceptions sont prevues dans le cas des

personnes qui fuient la loi, qui ont enfreint certaines lois ou qui on t

- des comptes a rendre au gouvernement . Dans d'autres pays oii 1'on

consid'ere que la . possession d'un passeport est un privilege que 1ttat

pent accorder a sa discretion, on exige que les personnes qui deman-
dent un passeport fassent l'objet d'une enquete de securite .

13



d) Contr8le de 1'acces A la Fonction publique. Encore une fois, certains
pays insistent pour que tous leurs fonctionnaires fassent l'objet d'une
enquete de securite plus ou moins detaillee ; les resultats d'une telle
enquete servent non pas seulement A s'assurer que l'individu ne repre-
sente aucun risque serieux en matiere de securite mais aussi A juger
de ses qualites personnelles .

e) ContrSle de 1'acces aux informations et materiels classifies . La plupart
des pays menent une enquete de securite avant d'accorder A un indi-
didu le privilege d'avoir acces aux informations classifiees .

31 . Enfin, il existe une serie de mesures concernant la classification, la
bonne garde, la manipulation et la transmission de documents et de materiels
qu'il faut proteger, certains dispositifs techniques ou autres, ainsi que cer-
taines pratiques pour s'assurer que les reglements sont bien appliques . De
plus, il existe des organismes charges de formuler des lois concernant divers
aspects de la securite preventive et de veiller A leur application.

32. Selon les pays et les circonstances, on accorde A ces diverses mesures
une importance ou une priorite differente et, bien entendu, leur importance
respective dans 1'ensemble de la structure fournira toujours une matiere A
discussion. Certains, par exemple, croient que les mesures de securite concer-
nant le contr8le de l'immigration sont d'une importance capitale ; d'autres
estiment que, etant donne le nombre peu important des pcrsonnes A qui on
a refuse 1'entree du pays par suite de ces mesures, elles sont pen utiles .
Certains considerent que la citoyennete est un privilege qui ne devrait etre
accorde qu'aux personnes qui peuvent satisfaire A de rigides criteres de secu-
rite (on exclut, bien sur, ceux qui sont nes au pays) ; d'autres sont d'avis
qu'un resident, si on lui accorde la citoyennete, nest pas de ce fait un danger
plus grand pour la securite ni qu'il n'en est un moindre si on ne la lui accorde
pas. Certains pretendent que rien ne saurait valoir les contr8les de base
et les dispositifs qui caracterisent la securite materielle ; d'autres insistent
sur le fait qu'il est surtout important de s'assurer de la loyaute et de la con-
fiance des personnes qui ont acces aux informations classifiees.

33 . Il est necessaire de parvenir A un juste compromis entre ces mesures
etroitement liees les unes aux autres. Si l'on reduisait le controle de 1'immi-
gration, il conviendrait alors de resserrer 1'acc8s A la Fonction publique, par
exemple en n'engageant que des citoyens du pays . Si l'on affermissait le
controle de l'immigration, on pourrait alors peut-etre relacher celui de la
citoyennete . Dans la domaine de la securite, les principales decisions d'ordre
strategique conoernent la repartition des moyens de defense entre les divers
elements de la structure et il incombe au gouvernement de prendre les deci-
sions de cette nature en se fondant sur des 6valuations de l'importance du
danger et en jugeant de 1'efficacite et du bien-fonde de chaque mesure A la
lumiere des circonstances ; en dernier lieu, croyons-nous, 1'ensemble de ces
jugements se refletera dans le tableau que se fait le gouvernement du carac-
tere national et de l'opinion publique.
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34. Les autres chapitres de notre Rapport sont consacres A 1'etude des

pratiques qui constituent le systeme de defense, des problemes d'organisation
qu'elles soulevent, de leurs repercussions sur les individus, de leur efficacite
dans certains domaines particuliers et des moyens par lesquels on peut les

ameliorer et les rationaliser.
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M. ORGANISATION DE LA S9CURITt

Les structures actuelles au Canad a

Generalites

35. A la suite de nos enquetes, nous sommes venus a la conclusion qu'e1a-

borer un systeme de securite rationnel et satisfaisant represente une tache

extremement difficile . En premier lieu, le systeme de gouvernement est

organise sur une base fonctionnelle en ministeres et il est evidemment difficile

d'imposer a ces derniers de mettre en vigueur des normes de securite et de

les appliquer uniformement dans tous les domaines particuliers de «service>

et ce, a travers toute la structure du gouvernement ; il suffit de jeter un coup

d'oeil sur le dossier volumineux des questions se rapportant au controle

financier pour s'imaginer 1'ampleur du probleme d'organisation qui tend 'a

s'agrandir davantage depuis que la vogue est a la decentralisation des

structures . Ensuite, la securite est un domaine qui se situe sur la ligne qui

separe la fonction administrative de la specialisation professionnelle ; il est

facile, et peut-etre meme trop facile, de considerer la securite comme etant
seulement un des aspects de 1'administration ministerielle et, par le fait meme,

de degrader ou d'eluder son importance et sa complexite . Finalement, si l'on

desire que le peuple les accepte, il faut que les structures d'un service de

securite, tout comme celles d'un corps policier, soient en harmonie avec le

caractere des societes dans lesquelles elles doivent se situer . 11 semble qu'on

puisse le mieux y parvenir dans les pays qui ont vu souvent leur securite

interieure menacee et qui ont donc reconnu la necessite de mesures preven-

tives ou dans les pays tres puissants ou les risques sont grands et 1'enjeu

eleve .

36. A l'heure actuelle, les services de securite au Canada consistent en un

certain nombre d'elements disparates qui comprennent le Comite gouverne-

mental de la securite et du renseignement (Cabinet Committee on Security

and Intelligence), le Conseil de securite (Security Panel), le bureau du

Conseil prive, le solliciteur general du Canada et son ministere, le ministre

de la Justice et son ministere, et la Gendarmerie royale du Canada . En outre,

tous les ministeres et organismes du gouvernement doivent assumer des

responsabilites en matiere de securite dont la portee et 1'importance varient

considerablement .
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Politique et coordination

37. Le Comite gouvernemental de la secu rite et du renseignement, le
Conseil de secu rite, ainsi que deux membres du bureau du Conseil prive ont
pour tache commune d'etablir les principes de base, de formuler les directives
et les reglements et de coordonner la po litique et les pratiques du gouverne-
ment en matiere_ de secu rite . Le Comite gouvernemental a ete cree en avril
1963 comme organisme responsable d'etudier les questions impo rtan tes en
matiere de politique que le Conseil de securi te po rte a son attention. Le Con-
seil de securite, compose de certains sous-minis tres, est 1'organisme principal
de secu rite dans la Fonction publique . II a ete cree en 1946 et remanie en 1963 .
Son mandat 1'engage a (traduction) adonner des conseils sur la coordination
de ]a planification, de l'organisation et de la mise en vigueur des mesures
de securite app licables aux ministeres du gouvemement, et d'agir en tant que
conseiller en ce qui concerne les questions de secu rite qui peuvent etre
portees a son attention :, . Deux fonctionnaires du bureau du Conseil prive
(un sous-secretaire du Cabinet et un membre du secreta riat du Cabinet)
consacrent une pa rtie de leur temps a des questions de securite et representent
en quelque sorte le point central et les coordonnees de la structure des
comites . En principe, c'est a ce secretariat que doivent s'adresser en premier
lieu les ministeres et les organismes qui desirent obtenir des conseils en
matiere de secu ri te . En general, ces deux fonctionnaires reglent les pro-
blemes qu'on leur presente, mais, si la chose leur parait utile ou necessaire,
ils peuvent recommander d'insc rire 1'affaire a l'ordre du jour du Conseil
de securite ou a celui du Comite gouvernemental .

La Gendarmerie royale du Canada

38 . La Gendarmerie royale du Canada constitue le principal organisme
national des enquetes et des operations de securite. Elle a assume ce role au
cours de la premiere grande guerre car, representant a 1'epoque le corps
policier du gouvernement federal, elle etait toute designee pour agir dans
ce domaine . Toutefois, sa responsabilite en matiere de securite ne repose
explicitement sur aucun statut ; les pouvoirs qu'elle exerce actuellement sont
fondes sur certains articles de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada
(S. du C. 1959, ch. 54) . L'article 17(3) de la Loi prevoit entre autres choses
que stout officier ainsi que toute personne nommee par le Commissaire aux

termes de la presente loi pour etre agent de la paix sont des agents de la paix

dans toute partie du Canada et jouissent de tous les pouvoirs, de toute

1'autorite, de toute la protection et de tous les privileges que les lois accordent
a un agent de la paixA . L'article 18 de la Loi declare que ail est du devoir
des membres de la Gendarmerie qui sont agents de la paix, sous reserve des
ordres du Commissaire ,

a) de remplir toutes les fonctions confiees aux agents de la paix en ce qui
concerne le maintien de la paix, la lutte preventive contre le crime, les
infractions aux lois du Canada et aux lois en vigueur dans toute provinc e
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oa ils peuvent etre employes, 1'arrestation des criminels et des contreve-
nants ainsi que d'autres personnes qui peuvent etre legalement mises sous
garde . . . et

d) de remplir les autres attributions et fonctions que prescrit le gouverneur
en conseil ou le CommissaireD .

39. L'article 21 de la Loi stipule que :

_(1) Le gouverneur en conseil peut edicter des reglements sur 1'orga-
nisation, 1'entrainement, la discipline, 1'efficacite, I'administration et le
bon gouvernement de la Gendarmerie et, en general, sur la realisation des
objets de la presente loi et la mise a execution de ses dispositions .

(2) Sous reserve des dispositions de la presente loi et des reglements
etablis en conformite du paragraphe ( 1), le Commissaire peut edicter
des regles, appelees 'ordres permanents' visant l'organisation, 1'entraine-
ment, la discipline, 1'efficacite, 1'administration et le bon gouvernement de
la GendarmerieD .

40. L'article 44(e) des Reglements et Ordres concemant la Gendarmerie
(1960) proclames par le gouverneur en conseil en vertu de la Loi stipule

que (traduction) aoutre les devoirs specifies par la Loi, la Gendarmerie a le

devoir . . .(e) de mettre sur pied et de faire fonctionner les services de
renseignements et de securite que pourrait requerir le ministreD . Les Ordres

permanents du Commissaire comprennent des ordres concernant les opera-
tions de securite et de renseignements . L'article 1331 de .ces Ordres trace

les grandes lignes de 1'organisation de la direction de la securite et des
renseignements de la Gendarmerie et l'article 1366 stipule les responsabilites
de son directeur (traduction) :

RLe directeur de la securite et des renseignements est responsable de la
direction et de la correlation des activites concernant le contre-espionnage
et des activites subversives menees contre I'$tat, des enquetes de securite
a 1'egard du personnel employe par le gouvernement ou par d'autres orga-
nismes, de la collaboration avec les pays du Commonwealth et les nations
etrangeres en ce qui a trait a la securite interieure de 1'$tat, de la coope-
ration avec les autres organismes nationaux de renseignements, civils
ou militaires et, en general, de la direction des enquetes de securite et
de renseignements= .

41. Outre cette base statutaire, le pouvoir que detient la Gendarmerie

de mener des operations de securite et de renseignements provient de cer-

taines instructions et directives emises par le gouvernement qui, de fait,
1'autorisent a conduire les enquetes necessaires au filtrage de securite du

personnel et, en outre, la rendent responsable de diverses mesures con-

cernant la securite interieure en cas d'urgence nationale, telles que stipulees

dans la Loi sur les mesures de guerre . Voici, dans la pratique, les fonctions

qu'assume la Gendarmerie en matiere de securite :

a) Toutes les operations de securite, de renseignements et «policieresp

se rapportant a la securite:
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b) Constitution de dossiers relatifs aux operations de securite, conduite
des enquetes sur le personnel et preparation de rapports adresses
aux ministeres et organismes interesses, rapports qui ne contiennent
aucune evaluation des informations donnees ni une prise de decision
dans les cas particuliers .

c) Fonction consultative en ce qui a trait a la securite dans les minis-
teres du gouvernement (cette fonction ne lui est pas deleguee de
fagon precise et detaillee ) .

d) Tenue des dossiers .

e) Certaines fonctions administratives (participation aux comites inter-
ministeriels, etc .) ayant trait a la gestion et a la planification de
1'effort national en matiere de securite .

Ces fonctions incombent a la direction de la securite et des renseignements

des bureaux-chefs de la Gendarmerie qui poste des representants perma-

nents dans les bureaux-chefs de leurs divisions geographiques ainsi qu'a

1'etranger et qui entretient des rapports avec les autres directions de la

Gendarmerie . Pres de 60 pour cent du personnel de la direction de la
securite et des renseignements (y compris tous les officiers superieurs, tous

les chefs de sections sauf trois et a peu pres tous les agents qui ont la

responsabilite des operations ou des enquetes) sont des membres enroles
de la Gendarmerie . Le reste du personnel comprend des agents speciaux
affectes a des taches de surveillance ainsi que des fonctionnaires civils

employes a titre de traducteurs, techniciens, chercheurs, steno-dactylos ou
commis de bureau .

42. Jusqu'en septembre 1966, le ministre de la Justice, en vertu de la

Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, etait le ministre responsable
de la Gendarmerie royale aupr'es du Parlement. Aux termes de la Loi sur
l'organisation du gouvernement (S. du C. 1966-1967, ch . 25), entree en
vigueur en septembre 1966, cette responsabilite a ete confiee au solliciteur

general qui s'est trouve, par la suite, a la tete d'un nouveau ministere

portant son titre . Les fonctions officielies du solliciteur general (traduction)
«incluent toutes les questions sur lesquelles le Parlement du Canada a

juridiction lorsqu'elles ne sont pas, en vertu de la loi, attribuees a un autre

ministere ou a un organisme du gouvemement, et qui concernent (a) les

maisons de reforme, les prisons et les penitenciers; (b) les pardons et les
remises de peine ; et (c) la Gendarmerie royale du Canadar . A 1'heure
actuelle, on ne fait appel au ministre de la Justice que lorsqu'on lui demande
de se prononcer sur la possibilite d'in .tenter des poursuites quand il y a eu

infraction a la loi ou lorsqu'on le consulte pour obtenir ses conseils sur

1'aspect juridique de certaines questions qui ont trait a la securite .
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Les ministeres du gouvernement

43 . Il incombe a tous les ministeres et organismes du gouvernement du
Canada de proteger le caractere confidentiel des informations officielles . La

plupart ont en plus besoin de mettre en vigueur des mesures officielles pour

proteger les informations classifiees . Par exemple, au moins tous les bureaux

des ministres et tous les bureaux charges de renseigner les ministres sur
les affaires du Cabinet contiennent des documents classifies ; de plus, la

plupart des ministeres qui s'interessent d'une fagon ou d'une autre a la
recherche economique, sociologique, scientifique ou autre, out besoin d'avoir
acces, occasionnellement du moins, a des informations classifiees .

44. A 1'interieur de ce cadre, toutefois, les exigences peuvent fortement

varier d'un ministere a 1'autre . Quelques ministeres, en raison de leurs

roles particuliers, produisent et ont en leur possession une grande quantite
de documents classifies et, par consequent, doivent assumer de lourdes

responsabilites en ce qui concerne leur protection . Ce premier groupe com-

prend, par exemple, le ministere de la Defence nationale, le ministere des

Affaires exterieures, le ministere de la Production de defense, ainsi que le

bureau du Conseil prive et le secretariat du Cabinet . Le deuxieme groupe

comprend les ministeres relativement moins «sensibles>> tels que le ministere

de 1'Agriculture et le ministere de 1tnergie, des Mines et des Ressources .

Ces derniers ne produisent et n'ont en leur possession qu'une faible quantite

de documents classifies, habituellement localises dans des divisions ou des

sections particulieres et, en general, leur personnel n'a besoin qu'occasion-

nellement d'avoir acces a ces documents . Enfin, certains ministeres et

organismes (comme le ministere du Revenu National, le Bureau federal de

la statistique et le ministere des Postes) out la responsabilite de proteger le

caractere prive de certains documents en leur possession ; ils font souvent

l'objet de dispositions statutaires speciales pour s'en acquitter.

Les imperfections du systeme

et les moyens d'y remedier

Politique et coordinatio n

45 . Au cours des paragraphes qui suivent, nous evaluerons 1'efficacite de

1'organisation actuelle et presenterons des moyens de la perfectionner . Comme,

vraisemblablement, nous y decouvrirons des defauts, nous aimerions introduire

notre analyse en declarant que, en general, ils ne proviennent pas de decisions

arbitraires ou d'un manque de precautions . La plupart des defauts existants

semblent imputables soit aux divergences d'opinion en cc qui concerne 1'appli-

cation de la politique de securite, soit a des difficultes occasionnees par la

nature meme de l'organisation actuelle .
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46. A notre avis, l'organisme charge de 1'elaboration de la politique et de

la coordination en matiere de securite devrait necessairement remplir certaines
fonctions, notamment :

a) Agencer un mecanisme grace auquel il sera possible d'elaborer une
strategie de securite, de determiner les priorites a accorder et la poli-
tique a suivre et d'affecter les ressources necessaires aux mesures
envisagees .

b) Arbitrer les conflits entre d'une part, les interets de la securite et, de

1'autre, les interets des ministeres ou autres organismes .

c) Prescrire des reglements et des pratiques de portee generale et appli-
cables a tous les milieux officiels, et coordonner et surveiller la mise en
application de ces reglements .

d) ttablir des rapports entre, d'une part, le service des enquetes et des
operations de securite et les ministeres du gouvernement, et, de I'autre,
entre ce service et le public .

e) ttre responsable du fonctionnement et de 1'administration des proce-
dures creees pour reviser les decisions de 1'Administration concernant
les mesures de securite a 1'egard du personnel . Nous exposerons la
nature de ces procedures au chapitre IV lorsque nous traiterons des
relations entre la securite et l'individu .

47. A 1'heure actuelle, le Conseil de secu rite et les deux fonctionnaires du
bureau du Conseil prive tentent d'accomplir la plupart de ces fonctions, mais
il leur manque les ressources et les pouvoirs necessaires ; pour cette raison, ils
doivent presque forcement adopter une attitude tolerante plutot qu'autoritaire
et compulsive. L'examen de la fagon dont on entreprend 1'elaboration de la
politique en matiere de securite nous mene A la conclusion que ses exigences
risquent de ne pas etre appreciees a leur juste valeur lorsqu'elles semblent en-
trer en conflit avec les po litiques que les ministeres se proposent d'adopter.
l✓tan t donne 1'organisation actuelle, nous ne sommes pas surs que l'on puisse
presenter au gouvernement, dans toute leur integrite, les questions et les argu-
ments concernant la securi te . Dans ce ' domaine vital, le gouvernement nF
devrait pas fonder sa politique sur les seules recommandations d'un comite
interministeriel dans lequel les tenants de la securite sont en minorite .

48. Les dispositions actuelles concernant ]a mise en vigueur et la coordina-
tion des decisions et des po litiques semblent etre bien precises et efficaces .
Lorsque des questions surgissent, on emet des directives ; lorsqu'on consulte
les coordonnateurs, on regoit des conseils . A notre avis, cependant, ce tte
efHcacite est plus a rtificielle que reelle . A]a base de 1'organisation de la secu-
rite au Canada reside le principe que les ministres, les sous-ministres et les
directeurs d'organismes sont entierement responsables de la secu rite dans leurs
domaines respectifs ; ce principe se reflete dans le fait que toute coordination
est entierement facultative . Meme les directives du Cabinet en matiere de se-
curite semblent n'etre formulees qu'a titre consultatif : il n'existe seulement qu e
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des ententes des plus officieuses pour garantir leur observation ou leur mise

en vigueur uniformement dans les divers ministeres .

49. Nous estimons qu'il est necessaire de modifier le cceur meme des
structures si l'on desire que la politique en matiere de securite soit elaboree
avec logique et appliquee avec rigueur et si l'on veut que 1'$tat et les droits

des individus soient effectivement proteges . Nous suggerons de creer un Secre-

tariat de securite officiel au sein du bureau du Conseil prive, et de le doter
de ressources, d'un niveau hierarchique et d'un personnel qui lui permettront
de formuler la politique de securite en la situant dans le contexte, plus vaste,

de la politique gouvernementale; aussi, chose tres importante, il faudrait qu'il

dispose de 1'autorite voulue pour faire respecter la politique et les reglements
du gouvernement en matiere de securite . L'organisation de ce Secretariat

devrait etre semblable a celle des Secretariats du bilinguisme et des sciences .

Son chef, a titre de directeur, serait responsable aupres du secretaire du

Cabinet : il maintiendrait des relations tres etroites avec le Service de securite

qui le conseillerait an besoin . Nous sommes d'avis que le directeur aura

besoin des services d'au moins trois fonctionnaires a temps complet pour
s'acquitter de sa tache de fagon satisfaisante .

50. Pour ce qui est de 1'elaboration de la politique, le Secretariat formu-
lerait ses recommandations au gouvernement apres avoir consulte les minis-
teres interesses par le truchement des comites existants ou crees pour traiter

de cas particuliers . Ainsi, les recommandations ne resulteraient pas des deli-
berations d'un comite interministeriel, auquel l'importance de certaines ques-
tions de securite aurait pu echapper, mais proviendraient plutot d'un secre-
tariat expert en matiere et eclaire pas des consultations interministerielles .

Le Secretariat aurait de plus la responsabilite d'elaborer, de coordonner et

de mettre en ceuvre les reglements du gouvernement . Dans ce domaine, il

serait conseille par une division de securite preventive du Service de securite .

Cette division verifierait 1'etat de la securite dans les divers ministeres et,

lorsqu'elle se heurterait a des ministeres recalcitrants, elle pourrait faire appel

a 1'autorite du Secretariat . Dans une telle eventualite, le Secretariat se char-

gerait d'exposer 1'affaire aux sous-ministres par 1'intermediaire du secretaire

du Cabinet et aux ministres eux-memes par 1'intermediaire de son propre

ministre .

Les operations et les enquetes

51 . De toute evidence, bien des points saillants concernant 1'organisation

se rapportent au service federal des operations et des enquetes de securite,

c'est-a-dire a la direction de la securite et des renseignements de la Gendar-

merie royale du Canada. Fondamentalement, la Gendarmerie, en tant que

force policiere para-militaire, possede un caractere exceptionnel et d'impor-

tantes qualites . Ses membres sont recrutes avec soin, instruits a grand renfort

de principes et sont reputes pour leur grande integrite . Son programme de
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recrutement, d'endoctrinement et d'entrainement a pour but principal de pre-
parer les recrues a leurs fonctions policieres . En ce qui concerne le recrute-
ment, la regle est d'attirer les jeunes gens de 19 a 28 ans, en tant que membres
reguliers, et de leur faire suivre un entrainement destine a les preparer a leurs
devoirs de policiers et a leur inculquer une echelle de valeurs basee sur les
traditions de la Gendarmerie qui sont fondamentalement celles d'un corps
policier .

52. A I'heure actuelle, tous les membres enroles de la direction de la
securite et des renseignements sont choisis parmi le personnel qui a ete
recrute et entraine selon les methodes habituelles de la Gendarmerie, mais
on ne les affecte a un poste touchant a la securite qu'apres qu'ils ont obtenu
au moins trois annees d'experience dans leur role de policier et suivi un
entrainement special . 11 n'existe aucun programme veritable de recrutement
au niveau post-universitaire, zneme pour les postes les plus exigeants de la
Gendarmerie (qui comportent, evidemment, bien des responsabilites ayant
trait a la securite) ; en realite, les candidats qui ont frequente 1'universite
doivent faire face a des conditions d'emploi qui ne reconnaissent aucunement
leurs succes academiques . Meme s'ils ont obtenu un diplome universitaire,
ces candidats ne beneficient d'aucun traitement de faveur ou acheminement
special durant la periode d'entrainement et les premieres annees de service .

53. Par cette regle de conduite, la Gendarmerie laisse a 1'ecart le groupe
de jeunes gens qui frequentent les universites ; en d'autres mots et de fagon
generale, elle se prive deliberement des sujets qui possedent le plus d'intelli-
gence, d'initiative et d'imagination . Ces commentaires n'impliquent pas que
nous considerions necessairement une education universitaire comme la ga-
rantie d'une intelligence vive ou d'un caractere bien trempe. Toutefois, nous
sommes a peu pres certains que, a 1'heure actuelle, il existe une plus grande
possibilite de trouver des recrues qualifiees pour un travail complexe et deli-
cat parmi les jeunes gens qui ont frequente 1'universite que parmi ceux qui
ne 1'ont pas frequentee . Cette constatation prend une importance croissante
du fait que de plus en plus de jeunes gens poursuivent leurs etudes au-dela
du niveau secondaire . Nous ne voulons pas non plus insinuer que toutes les
responsabilites qui incombent a un service de securite exigent un haut niveau

d'intelligence ou un esprit bien developpe et renseigne . Toutefois, nous atta-
chons une importance speciale a ces qualites dans un domaine extremement

delicat comme la securite oiu l'imagination, le tact, la haute competence pro-

fessionnelle, et un esprit apte a prendre des decisions dans des situations

complexes sont de precieux atouts. Notre opinion a cet effet a ete renforcee
a la vue des grands soins que prennent certains pays dans le choix et 1'entrai-

nement des agents qu'ils destinent a des postes de commande dans leurs

services de securite, et il nous est difficile de croire que des agents formes et

entraines comme ceux de la Gendarmerie puissent faire face aux problemes

de plus en plus complexes auxquels il faut s'attendre a 1'avenir dans le do-
maine de la securite :
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54. On nous a informes du fait que la Gendarmerie a entrepris un
programme qui consiste a envoyer a 1'universite, aux frais du contribuable,
certains sujets choisis parmi ceux qui ont deja quelques annees de service .

En outre, on nous a fait savoir que l'on a mis au point un programme de
recrutement dans les universites qui debutera en 1969 . Le salaire initial

de ces recrues sera un peu plus eleve que celui des recrues qul Wont pas
reeu une instruction aussi avancee mais les deux categories suivront le meme

entrainement et le meme endoctrinement ; toutefois, les recrues dipl8mees

beneficieront d'un avancement plus rapide si elles font preuve d'aptitudes

superieures . Il est evident que ces mesures seront utiles mais nous doutons
du succes du programme de recrutement dans les universites tel qu'on

1'envisage a 1'heure actuelle . A notre avis, aucun de ces deux programmes

ne pourrait pretendre remplacer avantageusement un programme normal

de recrutement . Il existe de nombreux champs d'activite (par exemple, les
banques, les chemins de fer, ainsi que certains corps policiers) dans lesquels
on n'engageait autrefois que des jeunes gens d'un niveau d'instruction

moyen; les circonstances ont finalement oblige a peu pres tous les em-

ployeurs de s'adapter aux structures evolutives de la societe et de reviser
en consequence leur programme de recrutement .

55. Quelles que soient les qualites du systeme actuel en tant que source
de recrues destinees a des fonctions policieres, nous croyons qu'il est errone
de relier etroitement le programme de recrutement d'un service de securite
a un programme de recrutement et d'entrainement destine principalement

a repondre aux besoins d'un corps policier. Si l'on fait abstraction des

quelques ressemblances qui existent dans les methodes d'enquete, les diffe-
rences entre les responsabilites d'un corps policier et celles d'un service de

securite nous semblent tres marquees . J.e premier souci des corps policiers
est de faire respecter la loi, de faire enquete sur les infractions, de recueillir
des preuves et d'amener les delinquants devant les tribunaux . Les services

de securite, eux, exercent principalement une action preventive et recueillent

des renseignements . Il est a peu pres inevitable que les operations d'un
organisme de securite soient entravees par la rigidite qui caracterise un corps

policier tel que la Gendarmerie . En resume, nous croyons que 1'agent pro-
fessionnel de securite differe nettement du policier professionnel et que cette

difference devrait se refleter dans les programmes de recrutement, les me-

thodes d'entrainement et les structures des organisations .

56. En nous penchant sur le probleme de l'organisation en general,

nous avons eu a tenir compte de la nature, du caractere et des effets a

long-terme du programme actuel de recrutement de la Gendarmerie . Dans

notre analyse, nous avons aussi examine un deuxieme facteur qui touche

de pres un probleme tres difficile, celui de determiner le degre d'efficacite

d'un service de securite . Malheureusement, on ne peut mesurer le degre

d'eflicacite par un simple calcul, surtout lorsqu'on entre dans les domaines

les plus importants de la securite, comme le contre-espionnage et les ope-
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rations antisubversives . Notre premiere allusion a 1'efficacite est donc gene-
rale et subjective. Meme s'il est vrai que les fonctions de la Gendarmerie
dans le domaine de la securite sont vaguement definies et que, par sa
politique, le gouvernement a exerce sur elle une influence inhibitrice,
nous doutons qu'elle ait tout fait en son pouvoir pour prevenir le gouver-
nement des dangers de l'inaction dans certains domaines . Nous avons l'im-
pression qu'elle a ete peu empressee de prendre certaines initiatives
opportunes et qu'elle a fait preuve d'une certaine pusillanimite lorsqu'il
s'agissait de faire valoir la necessite des mesures de securite au cours des
reunions interministerielles, les plus hautes spheres oil s'elabore la politique
du gouvernement. Un domaine en particulier ou la Gendarmerie pourrait,
selon nous, exercer une action plus efficace est celui des enquetes a i'egard
du personnel. Ces dernieres semblent parfois etre menees avec un certain
manque de tact et d'imagination et les rapports que les agents soumettent
aux ministeres se presentent souvent sous une forme quelque peu stereo-
typee.Nous n'avons aucun mal a imaginer les difficultes que peut eprouver
1'agent de securite d'un ministere lorsqu'on 1'astreint a prendre une decision
en se fondant sur des rapports de ce genre. Par contre, il est exact que tres
peu de fautes ou d'erreurs de fait ont ete exposees au grand jour ; la plupart
des cas controverses qui ont ete rendus publics sont le resultat de malenten-
dus, ou la consequence d'une declaration erronee d'un fonctionnaire qui au-
rait dit ou laisse entendre a l'individu en question que la «securite3' justifiait
les msures prises a son egard alors que tel n'etait pas le cas .

57. De plus, nous estimons que la double responsabilite de la Gendarmerie,
tant en assumant ses fonctions policieres que celles qui lui incombent dans
le domaine de la securite, a tendance a lui rendre la tache difficile dans ce
dernier domaine. Par exemple, au sujet des enquetes concernant le per-
sonnel, certaines gens sont d'avis (et c'est egalement notre opinion) que si
les enquetes de securite etaient menees par des agents civils, et non par des
policiers, elles seraient mieux acceptees . 11 nous semble, en particulier, que
les objections au sujet des enquetes dans les universites sont dirigees contre
le fait que ce soient des policiers qui menent .les enquetes plut8t que contre
les enquetes elles-memes. De plus, il existe une distinction bien nette entre
les operations d'un service de securite et celles d'un corps polic :er . 11 est
inevitable qu'un service soit mele a des activites qui sont contraires a 1'esprit
sinon a la lettre de la loi, et a des activites clandestines, ou autres, qui
peuvent sembler aller a 1'encontre des droits de l'individu ; il ne convient pas.
qu'un corps policier se livre a des fonctions de cette nature . Enfin, nous
croyons qu'un corps policier ne devrait pas s'occuper d'activites ou d'evene-

ments qui n'ont rien a voir avec le crime, mais on doit s'attendre a ce qu'un
service de securite entreprenne de telles activites et enquetes . En general,
lorsqu'un corps policier doit faire face a une certaine hostilite de la part de

la population, il semble peu sage d'ajouter a son fardeau en 1'associant aux

activites d'un service de securite, ou de gener les operations d'un service de

securite en 1'associant aux activites d'un corps policier.
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58. Tous ces facteurs, nous ont incites a considerer d'autres possibilites
en matiere d'organisation . La premiere serait de separer de la Gendarmerie

l'organisation et les operations de la direction de la s6curit6 et des ren-
seignements, tout en les laissant nominalement sous son controle adminis-

tratif . Toutefois, pour que ce changement soit fructueux, il faudrait que le
Service de s6curit6 soit dote d'une politique de recrutement, d'entrainement
et d'operations, et de standards professionnels tres differents de ceux de la

Gendarmerie ; son directeur devrait avoir des responsabilites aux plus hauts
echelons du gouvernement tres distinctes de celles du commissaire de la
Gendarmerie et, a long terme, il serait desirable que la majorite du personnel
(y compris le directeur) soit civil et non policier . Bien qu'une solution de ce

genre soit interessante et paraisse avantageuse, nous ne croyons pas qu'une
telle organisation serait satisfaisante ou qu'elle puisse demeurer stable . Nous

sommes plutot d'avis que la meilleure solution serait la creation d'un orga-
nisme non policier qui assumerait, au Canada, les fonctions d'un service de

securite. Cet organisme, qui serait eventuellement detache de la Gendarmerie,
opererait quand meme, lorque la chose serait necessaire, en etroite collabora-

tion avec elle et les autres corps policiers . 11 est possible que la separation
(tant dans l'organisation que dans les operations) de la direction de la s6curit6

et des renseignements de la Gendarmerie soit necessaire en tant que premiere
etape vers la creation du nouvel organisme .

59 . Nous savons que, par le passe, on a souleve certains arguments contre
la creation d'un organisme civil de s6curit6 et, avant de considerer en detail
une organisation nouvelle, nous croyons qu'il faut y repondre . Selon le

premier, et peut-etre le plus important de ces arguments, on pretend qu'un
service de s6curit6 civil se preterait a l'infiltration . Ceci est tres grave car

un service de s6curit6 infiltre par 1'ennemi ne perd pas seulement toute son
efficacite ; il risque aussi de mettre en peril les interets de son propre pays

et de ses allies . II est vrai que les risques d'infiltration dans un organisme
nouveau du genre que nous envisageons sont plus eleves que dans l'organisa-
tion actuelle, surtout par suite du fait qu'il faudrait effectuer le recrutement

dans une conjoncture defavorable et que le sentiment politique qui prevaut
au pays a 1'heure actuelle ne peut etre considere sympathique a 1'endroit

des objectifs et des activites d'un service de securite . Toutefois, nous pensons
qu'il est possible de resoudre le probleme de l'infiltration en autant que le
nouvel organisme prenne des mesures severes pour reduire les risques en
recrutant ses effectifs et, par exemple, en mettant les recrues a 1'epreuve
pendant des mois ou des annees dans des domaines peu sensibles, jusqu'a
ce qu'on puisse les juger dignes de confiance et capables d'assumer de plus
grandes et plus serieuses responsabilites . En outre, il est entendu qu'un
nouveau service de s6curit6 engagerait un grand nombre de ceux qui sont
affectes presentement a la direction de la s6curit6 et des renseignements .

60. Selon le deuxieme argument, comme la Gendarmerie est le seul orga-
nisme dont les effectifs sont deja disperses a travers tout le Canada, elle est
aussi la seule a pouvoir constituer un service de s6curit6 adequat . Toutefois,
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il convient de signaler que pres _de la moitie de la population totale du
Canada est concentree dans vingt centres urbains et, selon des previsions
pour 1980, un tiers de la population canadienne vivra dans trois centres
urbains et quelque soixante pour cent dans trente villes principales . Nous
devons reconnaitre, cependant, que, si l'on cree un service de securite civil,
il devra pouvoir compter sur 1'aide de la Gendarmerie et des autres corps
policiers pour surveiller des regions eloignees du pays . Un troisieme argument
repose sur les relations que la Gendarmerie a pu etablir au cours des annees
avec les services de securite et les corps policiers de pays etrangers . A
notre connaissance, etablir un service de liaison entre le nouveau service
de securite du Canada et les services de securite etrangers ne presenterait
aucun probleme insurmontable. II est evident que les bonnes relations entre
services sont le fruit d'une confiance mutuelle qui a grandi au cours des
annees et que cela prendrait quelque temps avant que le nouveau service
puisse recreer cette atmosphere ; mais, encore une fois, le fait qu'un grand
nombre des anciens employes travailleraient dans le nouveau service aiderait
sans doute a surmonter les difl'icultes aux premiers stades de developpement .

61 . Finalement, on devrait affronter certaines difficultes d'ordre admi-
nistratif . 11 est certain que la creation d'un nouveau service entraInerait des
difficultes d'ordre administratif et financier et que celles-ci s'aggraveraient
du fait que ce service devrait etre exempt de certaines verifications usuelles .
Par exemple, il devrait jouir d'une liberte presque totale en ce qui concerne
le recrutement et le renvoi du personnel . Si 1'on separait le service de securite
de la Gendarmerie, il est entendu que cela occasionnerait des frais nouveaux ;
par contre, nous sommes d'avis qu'un organisme civil de securite pourrait
realiser certaines epargnes que ne peut faire, a 1'heure actuelle, un organisme
po:icier . En somme, si 1'on consid'ere la situation dans son ensemble, nous ne
voyons pas pourquoi le nouveau Service couterait plus cher en main-d'eeuvre
et en ressources financieres qu'en coute actuellement la direction de la securite
rt des renseignements de la Gendarmerie .

62. Il est evident que la mise sur pied d'un nouveau service prendrait
quelque temps et qu'on devrait 1'etablir sur les bases existantes ; le plus
important, c'est que le tout fonctionne sans perte d'efficacite au cours de 1a
periode de transition . Nous prevoyons un processus par etapes assez long,
au cours duquel on nommerait le directeur du nouvel organisrr.e a qui on
accorderait les pouvoirs voulus afin de preparer 1'avenement de la nouvelle
organisation et de preciser les relations devant s'etablir entre son service
et la Gendarmerie . Comme nous 1'avons deja souligne, le nouvel organisme
devra maintenir ses liaisons et collaborer avec la Gendarmerie ainsi qu'avec
les autres corps policiers .

63 . Nous nous sommes aussi peaches sur la question du controle du Service
de securite . Bien qu'il doive demeurer au service du corps executif du gou-
vernement et obeir a ses ordres, il faut en arriver a des ententes afin de doter
.son chef d'une certaine independance, surtout dans les circonstances ou i l
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consid'ere que les ordres (de donner des informations, par exemple) semblent

inconvenants et deplaces . Cette independance doit se fonder sur une securite
d'emploi semblable par exemple a celle du gouverneur de la Banque du
Canada, et sur un mandat clair et public qui specifierait bien que la divulga-

tion d'informations serait laissee a sa discretion . A notre avis, les attributions

du Service de securite devraient comprendre les taches suivantes :

a) Obtenir, collationner et evaluer les informations concernant 1'espion-

nage et les activites subversives ; communiquer les informations que

le chef jugera d'interet public aux personnages interesses du gouver-
nement sous une forme et par des moyens appropries .

b) Avoir la responsabilite de diriger, de coordonner et de mettre en
ceuvre des mesures de contre-espionnage et des operations antisubver-

sives au Canada.

c) Avoir la responsabilite des enquetes de securite a 1'egard du personnel
a 1'emploi du gouvernement du Canada, ou de toute autre personne,

selon le besoin .

d) ' Avoir la responsabilite des inspections de securite dans tous les minis-
teres du gouvernement du Canada, ou au besoin dans tout autre orga-

nisme; responsabilite egalement de 1'entrainement et de 1'aide, a titre
de conseiller, aux ministeres du gouvemement et autres organismes

concernant les questions de securite .

c) Avoir la responsabilite de mettre en ceuvre et de coordonner toutes

les mesures techniques de securite .

f) Cooperer et maintenir les contacts necessaires avec les corps policiers

du Canada, du Commonwealth et .des pays etrangers, ainsi qu'avec

leurs services de securite.

A notre avis, le nouveau Service ne devrait disposer, de fagon generale,

d'aucun pouvoir d'arrestation; au besoin, il aurait recours aux services d'un

corps policier.

64 . Nous avons porte une attention particuliere a la fagon dont le Service
de securite devrait faire rapport au gouvernement . A 1'heure actuelle, le

directeur de la securite et des renseignements fait rapport, par 1'intermediaire
du sous-commissaire de la Gendarmerie charge des operations, au commis-
saire de la Gendarmerie qui, a son tour, fait rapport au solliciteur general .

A notre avis, le chef du nouveau Service de securite devrait etre muni d'une
prerogative qui lui permettrait de s'adresser directement au Premier ministre

en cas de besoin . Toutefois, pour fins pratiques, il conviendrait que, en ce
qui concerne les affaires habituelles, il fasse rapport a un ministre du Cabinet

autre que le Premier ministre lui-meme .

65. De plus, etant donne la susceptibilite de l'opinion parlementaire et
publique a 1'egard des questions de securite, nous sommes d'avis qu'il fau-
drait tenter d'assurer les citoyens que les activites et les operations du Service
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de securite sont soumises a certains controles officiels en plus de la surveil-
lance qu'exerce le gouvernement au pouvoir . Nous avons examine divers
moyens d'offrir cette assurance ; nous avons, par exemple, envisage la creation
d'un comite parlementaire et celle d'un comite de hauts fonctionnaires . Nous
avons ecarte la premiere de ces solutions, en partie parce que nous croyons
que des membres de la legislature ne devraient pas etre meles a des questions
qui sont du ressort de 1'executif, et en partie parce que, si 1'on desire que le
comite remplisse sa t$che de fagon satisfaisante, il faudrait officiellement
habiliter ses membres au secret selon le procede d'enquete etabli . De fagon
generale, nous croyons qu'il serait peu approprie de soumettre les deputes a
ces pratiques et, en outre, nous prevoyons de graves difficultes s'il fallait
qu'un depute choisi par son parti politique pour faire partie du comite se
revelat inacceptable pour des motifs de securite . Nous estimons aussi qu'un
comite de fonctionnaires, quelque haut places et respectables qu'ils soient,
ne serait pas necessairement considere par le Parlement et le public comme
etant effectivement a 1'abri de 1'influence du gouvernement au pouvoir .

66. Toutefois, au chapitre IV, nous suggerons la creation d'un Comite de
revision de question relatives a la securite qui aurait la tache de reviser cer-
taines decisions de 1'Administration a 1'egard de ses employes. Selon nous,
les membres de ce Comite acquerraient une grande expertise dans le domaine
de la politique de securite et commanderaient le respect du peuple . Nous
suggerons que, en vertu de ses attributions, le Comite soit habilite a recevoir
et a examiner un rapport annuel ou semestriel que 1ui soumettrait le chef
du Service de securite, et qu'il ait les pouvoirs voulus afin d'attirer directe-
ment 1'attention du Premier ministre sur les questions dignes de son int6ret .
Cette fonction n'irait pas a I'encontre de son role de controleur des decisions
administratives. Toutefois, nous n'irions pas jusqu'a suggerer que le grand
public y ait acces et qu'il assume un role semblable a celui d'un aprotecteur
du peuplea . Notons que, advenant la nomination d'un protecteur du peuple
ou d'un commissaire parlementaire par le gouvernment federal, il conviendrait
alors de preciser ses attributions dans le domaine de la securite .

La sscuriM dans les ministeres du gouvernemen t

67. L'efficacite des organismes de securite ainsi que les mesures disci-
plinaires en matiere de securite varient considerablement d'un ministere a
1'autre et, dans bien des cas, pourraient etre ameliorees . De fagon generale,
le systeme canadien de securite est base sur la responsabilite ministerielle .
Comme resultat de 1'application de ce principe de base, le degre d'efficacite
en matiere de securite varie d'un ministere a 1'autre . Un systeme centralise
sous la surveillance directe du Service de securite, comprenant des agents
dans chaque ministere qui dependraient a la fois du ministere interesse et

du Service de securite remedierait peut-etre a la faiblesse du systeme actuel .
A maints egards, la situation se rapprocherait de celle qui existe dans cer-
tains domaines gouvernementaux de «servicea comme le controle financier, le s
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services de sante et de bien-etre et les services d'imprimerie . Bien que, de

prime abord, un tel systeme exerce certains attraits, nous sommes enclins a
croire que ces attraits sont illusoires . Il est presque assure que si on enlevait
aux ministeres leurs responsabilites en matiere de securite pour les confier a

un organisme extra-ministeriel, on encouragerait la tendance A . considerer

la securite comme etant un aspect etranger aux affaires habituelles des minis-
teres et, ainsi, comme etant un sujet de preoccupation qui, en general, n'est

pas du ressort du personnel du ministere.

68. En resume, nous croyons que, pour parvenir a des normes satis-
faisantes de securite, il convient de retenir le principe de la responsabilite
ministerielle mais, pour y arriver, il faut remplir certains conditions . En

particulier, chaque ministere doit rediger ses propres reglements en fonction
de ses exigences et mettre sur pied un organisme de securite, dirige par un
agent bien entraine, a un niveau suffisamment eleve au sein de la structure
ministerielle et qui soit en rapport avec le reste des organismes ministeriels .

A notre avis, il est extremement important que les hauts fonctionnaires et,
surtout, les sous-ministres et les directeurs d'organismes consid'erent qu'ils
sont personnellement responsables d'avoir des reglements et un organisme
de securite efficaces dans leurs ministeres et de s'assurer que les mesures
de securite jouissent de la faveur du personnel jusqu'aux plus hauts niveaux

hierarchiques .

69. Comme premiere mesure, nous preconisons, evidemment, que chaque
ministere ou organisme retienne les services d'un agent de securite bien

entraine. Les nominations a un poste de securite ne devraient pas etre con-
siderees comme des voies de garage pour ceux dont les perspectives d'avance-
ment paraissent deja limitees (c'est helas, bien souvent le cas) . Nous ne

voulons pas dire par la que tous ceux qui prennent part aux operations de
securite dans les ministeres pourront faire carriere dans la securite, mais nous
sommes d'avis qu'un stage a temps complet (ou meme parfois a temps
partiel) en tant qu'agent de securite dans les ministeres devrait etre accepte
comme faisant partie du processus de formation des futurs hauts fonction-

naires .

70. En fait, nous avons remarque que peu de ministeres etaient dotes
d'un personnel et d'agents de securite adequats en nombre, qualite, statut
ou entrainement . Nous n'avons aucune opinion bien arretee sur la place

que 1'agent de securite et son equipe devraient occuper dans la structure
des ministeres, mais nous insistons sur le fait que le premier devrait se
situer a un echelon hierarchique suffisamment eleve afin qu'il puisse s'adres-
ser directement au sous-ministre lorsque la chose est necessaire et exercer
son influence sur les chefs des divisions ou des sous-divisions . Nous con-

venons que, par pure commodite administrative, il est plus facile de remettre
les fonctions relatives a la securite entre les mains du directeur du person-
nel dans chaque ministere mais nous doutons que cette solution soit la
bonne en raison des conflits d'interets qui peuvent surgir. Dans bien des
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cas, nous prefererions que 1'agent de securite soit situe en dehors des ca-
dres de 1'organisation des ministeres afin qu'il puisse assumer un role de
controleur. Dans la pratique, cela signifie que 1'agent de securite deviendrait
un conseiller en matiere de securite aupres du sous-ministre et c'est a ce
titre qu'il remplirait ses fonctions .

71 . Plusieurs ministeres et organismes du gouvernement, dont les acti-
vites touchent a des materiels classifies, possedent des divisions speciali-
sees et des bureaux dans diverses localites . Le chef de chaque division ou
bureau local devrait etre tenu peisonnellement responsable de la securite
dans son service, et il devrait normalement compter parmi son personnel
un agent de securite a temps complet ou partiel . Ces agents de securite de-
vraient egalement repondre de leurs activites a 1'agent en chef de securite
du ministere .

72. Le Serv ice de secu rite devrait etre en mesure d'offrir aux ministeres
des facilites d'entrainement pour leur personnel de secu rite et, en outre, il
faudrait que les ministeres se sentent incites a profiter de ces facilites . En
plus, des cours speciaux ou des conferences a l'intention des fonctionnaires
superieurs qui ont ce rtaines responsabilites dans le domaine de la securite
devraient avoir lieu selon ce rtains inte rva lles . A 1'interieur des ministeres,
on doit deployer tous ses effo rts afin de s'assurer que 1'ensemble des fonc-
tionnaires soient conscients de la necessite des mesures de securite et afin
d'initier de fa gon adequate ceux qui ont acces a des mate riels classifies . La
fagon dont d'autres pays entrainent et initient leurs fonctionnaires a ces
questions nous a fo rt impressionnee, et nous croyons qu'il est necessaire
d'adopter une ligne de conduite semblable au Canada .

73. Il faudrait en plus mettre sur pied et a la portee des ministeres et
organismes un groupe d'expe rts en matiere de securite charge de les rensei-
gner et de les guider et que les ministeres se sentent incites a recou rir a
leurs conseils . La division de securite preventive du Service de secu rite
pourrait affecter des agents de liaison dans des ministeres ou des groupes

de ministere, et nous n'exclurions pas la possibilite (dans des circonstances
part iculierement complexes ou difficiles) que des agents de la division de
secu rite preventive du Se rvice de securite soient depeches pour quelque

temps aupres du personnel des ministeres afin de les seconder. Cela pour-
rait se reveler necessaire, par exemple, en pe riode de remaniements ou de

perfectionnements du genre de ceux que nous suggerons dans le present
Rappo rt .

74. Enfin, il faut en arriver a des ententes completes au sujet de l'ins-
pection, des veri fications et des sanctions . Nous suggerons que le Service
de securite, par 1'intermediaire de sa section de secu rite preventive, s'assure
de 1'efficacite et du bien-fonde des mesures de securite dans les divers mi-

nisteres ; si, dans un ministere, il relevait des faiblesses ou des pratiques in-
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suffisantes, il pourrait prendre les mesures necessaires et appropriees di-
rectement ou par 1'intermediaire du Secretariat de securite et du secretaire

du Cabinet, ou du ministre responsable .

75 . Nous tenons a souligner le fait qu'il est d'une importance capitale
que des experts renseignent et guident les ministeres, qu'on inspecte et qu'on

verifie leurs pratiques de securite et qu'on entraine leurs agents de securite .

Comme nous 1'avons declare, advenant la creation d'un nouveau Service de
securite, ces attributions generales en matiere de securite preventive de-

vraient etre incorporees a son mandat. Entretemps, nous sommes d'avis

qu'il faut prendre immediatement des mesures pour que ces fonctions soient

accomplies le plus effiacacement possible . Par des dispositions temporaires, il

faudrait faire en sorte que le bureau du Conseil prive et la direction de la
securite et des renseignementss exercent une action concertee dans ces

domaines . La Gendarmerie devrait assumer la responsabilite de 1'entraine-

ment, de la verification et de l'inspection, et le bureau du Conseil prive de-
vrait assumer celle de formuler des conseils et de prendre des mesures pour
s'assurer de la mise en oeuvre des reglements de securite dans tous les mi-

nisteres . Les ministres devraient cooperer en sollicitant des conseils et, avec
1'appui du Service de securite, s'assurer que des structures efficaces de secu-
rite soient elaborees au sein de leur ministere .
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IV. LES EXIGENCES DE LA S9CURITt ET LE DROIT

DE L' INDIVIDU A LA VIE PRIV*,E

Generalites

76. Les effets des pratiques de securite sur 1'individu constituent neces-
sairement un des principaux aspects de notre enquete. Au cours des dernieres

annees, on a exprime de 1'inquietude au sujet des empietements de 1ttat
(ainsi que des particuliers et des organisations) sur ce qu'il est convenu

d'appeler ule droit a la vie priveen . Le probl'eme est vaste et comprend, par

exemple, 1'interception des conversations telephoniques et 1'emploi d'appareils
d'ecoute electroniques, d'appareils photographiques a teleobjectif ainsi que
certains autres materiels tres perfectionnes qu'utilisent la police et d'autres
organismes gouvernementaux afin de deceler les delits et mener des enquetes,
le recueil et la mise au dossier d'information concernant des individus et des

organisations pour fins de filtrage, l'utilisation, par la police, de certains
appareils comme le repolygraphep (appele communement detecteur de men-
songes) et 1'alcoometre, l'utilisation de la television en circuit ferme et de
materiels d'ecoute dans le but de surveiller les employes et d'epier les re-
actions des consommateurs, l'utilisation de tests psychologiques et de ques-
tionnaires par les employeurs, ou par les autorites scolaires a l'insu des
parents, et le recueil et 1'entreposage de donnees personnelles dans des

ordinateurs .

77. Deux questions de ce domaine qui semble donner lieu a quelques
inquietudes tombent, a notre avis, dans nos attributions . La premiere a trait

a l'utilisation de certains procedes techniques d'enquete pour mener des ope-
rations antisubversives ou de contre-espionnage et obtenir des renseigne-

ments : nous etudierons cette question en detail au chapitre X . La seconde a

trait aux enquetes a 1'egard du personnel afin de proceder au filtrage de

securite et aux habilitations au secret ; nous traiterons d'abord de cette

question .

78. Nous devons declarer en tout premier lieu que, a notre avis, les
mesures de securite a 1'egard du personnel et son filtrage sont a la base de

tout systeme efficace de securite . On peut, bien entendu, se fier dans une

certaine mesure a la securite materielle et aux reglements qui visent la pro-
tection des documents classifies mais, en fin de compte, la discretion et la
confiance representent la base sur laquelle doit reposer une securite veritable.

Les progres dans le domaine scientifique justifient cette assertion : par exemple,
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les procedes rapides de photocopie et le perfectionnement des appareils
electroniques risquent fort de faire echouer les mesures de securite materielle
les mieux congues lorsqu'on a affaire a un individu determine et muni d'un
appareillage moderne . Nous sommes donc d'avis que toute personne, sans
exception, devrait faire l'objet d'un filtrage de securite avant qu'on lui accorde
le privilege d'acces a des informations classifiees . Les categories de personnes
a filtrer devraient comprendre, selon le besoin, les employes des ministeres
et organismes du gouvernement du Canada, les membres des forces armees
et de la Gendarmerie royale du Canada, les mandataires des ministeres du
gouvernement, les membres et le personnel des equipes specialisees, les
experts-conseils, les membres du corps professoral des universites qui s'adon-
nent a des travaux classifies de recherches on qui utilisent des materiels
classifies, les personnes a 1'emploi de societes qui ont conclu un marche con-
fidentiel avec 1ttat, etc. Le filtrage comprend deux etapes : premierement,
1'enquete sur les antecedents d'une personne et, deuxiemement, la determina-
tion de sa conduite future ou du degre de confiance qu'on peut lui accorder

a la lumiere des renseignements obtenus au cours de 1'enquete .

79. Nous sommes pen enclins a accepter les opinions et les arguments

extremistes a 1'effet que l'on ne devrait pas entreprendre des enquetes sur les

personnes car cela viole le droit des individus a la vie privee, ou que le

procede d'enquete sur le personnel par . lttat est contraire a 1'esprit et aux

traditions democratiques, ou que les individus ont en quelque sorte droit a
1'emploi dans la Fonction publique et un certain droit d'acces aux informa-

tions classifiees . Nous sommes d'avis que tout employeur (et meme les
gouvernements) a le droit de choisir ses employes en autant que son choix

repose sur une base raisonnable et equitable . De plus, les enquetes sur les
postulants d'emploi font partie des pratiques sociales reconnues au meme

titre que les enquetes que les societes de prets ou les compagnies d'assurance
menent sur leurs clients eventuels . L'employeur exige des references et il est

normal qu'il consulte les personnes de qui le candidat se recommande. Un
grand nombre de societes commerciales effectuent des verifications aupres

des bureaux de credit avant d'engager leurs employes et quelques-unes se

mettent meme en rapport avec leur bureau local de police pour s'assurer
que rien ne s'oppose a leur engagement ; beaucoup d'autres encore aassurentD
1'honnetete de leurs employes, ce qui implique une enquete sur leurs antece-
dents; enfin, quelques-unes utilisent des tests psychologiques et organisent

des entrevues avec le candidat pour determiner ses aptitudes . Toutes ces
methodes ont pour but d'accumuler des renseignements qui aideront a de-

terminer, dans une certaine mesure, la conduite future d'un candidat et le
degre de confiance qu'on peut lui accorder ; elles sont en general repandues,
bien comprises et acceptees . Les pratiques de 1ttat ne different que par leur

caractere plus complet et plus officiel de celles qu'utilisent en general les
employeurs de marque du secteur prive.
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80. De plus, 1'employe n'a aucun droit a la confiance de son employeur ;

bien au contraire, 1'acces aux informations classifiees est un privilege que
1'$tat a le droit et le devoir de restreindre a ceux qui s'en montrent dignes .

Nous croyons que les droits veritables de l'individu se situent dans un autre

domaine . Par exemple, nous sommes d'avis qu'il faudrait avertir l'individu

que l'on va proceder a une enquete de securite a son sujet ; de son cote,

1'interesse a le droit de s'attendre a ce que les enquetes dont il va faire
l'objet seront menees par les enqueteurs competents et rompus a leur
m6iier et a ce que les decisions a son sujet seront rendues avec justice,
constance et competence, en se fondant sur des pratiques qui, dans la mesure
du possible, refletent le caractere et les traditions nationales .

81 . Par contre, afin de sauvegarder les sources de renseignements, il
faut parfois prendre des decisions defavorables a 1'endroit de certaines

personnes sans leur faire part de toutes les informations qui motivent la

decision . 11 est parfois necessaire de refuser d'engager une personne, de la

transferer ou meme de la renvoyer, parce qu'une enquete des plus completes
a souleve des doutes sur la confiance qu'on peut lui accorder, meme si
on n'a rien pu prouver contre elle en se fondant sur des pratiques juridique-

ment acceptables . En cas de doute, la balance doit pencher en faveur de

PtIat et non du cote de l'individu ; du moins, dans ces cas-la, doit-on

attacher une importance plus grande aux interets de 1'$tat qu'on ne le ferait

d'ordinaire devant les cours de justice . Les personnes employees dans cer-

tains organismes oiu le secret est d'importance capitale peuvent, dans certai-
nes circonstances, etre soumises a des reglements restrictifs qui comprennent,
par exemple, la fouille de leur personne ou certaines restrictions concernant

leurs voyages a 1'etranger.

82. A notre avis, it n'existe aucune solution facile a ces problemes; il

convient plutot de rechercher un compromis et des solutions adaptees a

chaque cas particulier. Nos observations aux $tats-Unis (oil on s'appuie
presque entierement sur une procedure juridique et on on peut saisir les
tribunaux d'a peu pres n'importe quelle decision de l'Administration),
portent a croire qu'on ne peut parvenir a creer une methode pratique ou
raisonnable pour proteger entierement tous les individus contre une res-

triction apparente et occasionnelle de leurs droits .

83 . 11 faut ajouter que, tout comme les prockdures juridiques habituelles

peuvent parfo ;s conduire a des injustices, il en est de merne des pratiques

de securite . D'ordinaire, un individu n'est pas lese au cours de procedures

juridiques a cause d'un jugement arbitraire ; s'il 1'est, c'est du plutot a la

nature du systeme et au texte de la loi elle-meme . Parallelement, dans la

mise en oeuvre des pratiques de securite, on doit a tout prix s'assurer que,
si les interets d'un individu sont leses, c'est parce que des interets majeurs
sont en jeu, et non parce qu'on a manque de soin. Quelles que soient les

dispositions que l'on puisse formuler pour proteger les droits de l'individu,
en fin de compte, son droit le plus important (qui consiste en un traitemen t
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soigneux et equitable) dependra de 1'existence d'une politique et de pra-
tiques qui ont ete soigneusement formulees et qui refletent le caractere
national, et de leur mise en oeuvre de fagon ferme et serieuse par un
personnel honnete et competent .

84 . Avant d'examiner les pratiques relatives au filtrage des individus,
notons que le reste de ce chapitre est consacre principalement aux employes
civils du gouvernement . Dans bien des cas, nos commentaires et nos sug-
gestions s'appliquent aussi aux membres des forces armees et aux personnes
a 1'emploi de societes ayant conclu un marche confidentiel avec 1'$tat,
mais nous reviendrons sur ce sujet dans d'autres chapitres . Des pratiques
semblables s'appliquent a la plupart des candidats a 1'immigration ou a la
citoyennete et un grand nombre des remarques generales que nous formulons
dans ce chapitre valent aussi dans ces domaines ; nous les exposerons ega-
lement en detail au cours des chapitres a venir .

L'obtention des donnees

85. II existe cinq methodes d'enquete qui servent a determiner le degre
de confiance que Pon peut accorder a un individu . Ce sont : 1'examen des
dossiers existants, les enquetes par correspondance, les enquetes effectuees
par un agent, les tests physiologiques et psychologiques et, enfin, les entre-
vues avec 1'individu en question .

a) Examen des dossiers . 11 s'agit d'une enquete de faible envergure
qui consiste a examiner les dossiers auxquels on peut avoir rapide-
ment acces comme les dossiers de la Gendarmerie relatifs a la
subversion, le casier judiciaire, les dossiers des ministeres du gou-
vernement (lorsque le candidat s'est engage dans la Fonction pu-
blique) et les dossiers de l'immigration et de la citoyennete .

b) Enquetes par correspondance . Au moyen des enquetes par correspon-
dance, il est possible d'obtenir des opinions sur la confiance qu'on
peut accorder a un candidat, son caractere, ses relations, son expe-
rience et son education en se renseignant aupres de ses anciens
employeurs ou surveillants, des ecoles et des universites qu'il 'a
frequentees et des personnes desquelles il se recommande .

c) Enquetes e$ectuees par un agent . Les enquetes effectuees par un
agent (qu'il est convenu d'appeler aenquetes sur les lieuxa ) se
divisent en deux parties . La premiere partie consiste en une serie
d'entrevues avec les anciens employeurs, relations, professeurs et
surveillants d'ecoles ou d'universites, les voisins, ou avec les organismes
locaux qu'il semble utile de consulter ; ces entrevues ont pour but de
confirmer certains details du passe d'un individu, details qu'il a
consignes en remplissant une formule de renseignements personnels.
En second lieu, ces entrevues servent a obtenir et amplifier des
renseignements concernant le caractere, les habitudes, les mceurs,
la reputation ou les relations de l'individu; elles peuvent aussi
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servir de fil indicateur pour entreprendre d'autres entrevues . Si on

decouvre des aspects defavorables dans le passe de l'individu, 1'en-
quete est poursuivie aussi loin qu'il sera necessaire pour les confirmer,
les refuter ou les etayer de nouvelles preuves . II est evident que ce
procede est tres subjectif et qu'on peut y trouver a redire mais,
malgre la somme d'efforts deployes, personne n'a pu y trouver de

substitut . Toutefois, il nous semble particulierement important que
seuls des agents murs, experimentes, bien entraines, d'une grande
souplesse intellectuelle et travaillant sous une ferme surveillance
devraient mener les enquetes et rediger les rapports necessaires tout
en ne versant au dossier que les renseignements significatifs . Nous

avons ete impressionnes par le soin dont font preuve certains pays
pour recruter, entrainer les enqueteurs et superviser leur travail, et
pour etudier, verifier et reviser leurs rapports . On ne peut trop
insister sur le fait que, si l'on desire que les droits des individus

soient proteges, et si l'on se soucie du maintien de la collaboration
de sources importantes de renseignements comme, par exemple, les
universites, il est essentiel que les enquetes de ce genre soient menees
par des agents competents, habiles et experimentes .

d) Tests. L'ideal serait de faire passer au candidat une serie de tests
psychologiques et physiologiques et de parvenir ainsi a une evaluation
objective de la confiance qu'on peut lui accorder, de son caractere
et de sa loyaute future . Malheureusement, des specialistes en la

matiere nous ont fait savoir que la chose etait impossible a 1'heure
actuelle ou dans un avenir previsible. Lorsque les circonstances s'y

pratent, il est toutefois possible de se fier dans une certaine mesure
aux resultats que donnent certains genres de tests psychologiques .

e) Entrevues. Les avis sont partages sur le bien-fonde et la convenance
de rencontres personnelles entre 1'enqueteur et son sujet . A notre

avis, il faut a cet effet garder une certaine souplesse et juger du
bien-fonde ou non dans chaque cas . Par exemple, si, au cours d'une

enquete, surgissent certains points d'importance secondaire que 1'en-
queteur croit utile d'eclaircir pour mener 1'enquete a bonne fin, nous
ne voyons pas pourquoi on ne resoudrait pas ces difficultes au moyen

de rencontres . Toutefois, s'il surgit des doutes qui sont de nature
a empecher 1'habilitation au secret et que toute rencontre se soldera
par un echec, alors il serait peu sage d'organiser une entrevue avec

le sujet .

86. Toute combinaison de ces cinq methodes d'enquete est possible et, de
fait, dans la pratique, elles varient considerablement . Au Canada, a 1'heure

actuelle, il semble qu'elles manquent souvent de constance d'un ministere ou
organisme a 1'autre . En premier lieu, il arrive assez frequemment qu'on
engage des gens avant que les verifications d'usage soient terminees et qu'on
leur accorde meme 1'acces a des materiels classifies avant de recevoir les
resultats de ces verifications. Bien que l'on attribue cette fagon d'agir aux
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exigences du systeme d'embauchage, elle est quand meme inexcusable.

Deuxiemement, un manque de rigueur caracterise les verifications de dossiers.
Par exemple, on n'obtient pas toujours les empreintes digitales des c andidats

a tous les postes qui demandent une habi litation au secret, ni des personnes

du secteur industriel engagees sous contrat dans un pro jet classifie du

gouvernement ; or, sans empreinte digitale on ne peut proceder a aucune

verification valable du casier judiciaire . On n'utilise presque jamais les

references meme au cours du processus de selection du personnel . Il est

rare aussi qu'on consulte les anciens employeurs, a moins que le poste

n'exige une enquete sur les lieux. De plus, d'un secteur a 1'autre du gou-

vernement, on exige ou on n'exige pas d'enquete sur les lieux . Certains

ministeres 1'exigent pour les habilitations au «SECRET:, alors que d'autres
seulement pour le «TRES SECRETA . Dans certains ministeres, les agents

de s6curit6 rencontrent personne llement les candidats, et pas dans d'autres .

87. Au Canada, il existe un autre domaine ou les pratiques de s6curit6

nous semblent manquer quelque peu de souplesse : il s'agit du rapport entre

les enquetes de s6curit6 et le filtrage du personnel d'une part, et la selection

du personnel de 1'autre . A ce sujet, la ligne de conduite officielle est la

suivante : lorsqu'une personne est appelee a occuper un poste permanent dans

la Fonction publique, elle ne fait pas 1'objet ordinairement d'un filtrage de

-securite pour cette raison seulement . Toutefois, lorsque de l'avis du sous-

ministre ou du directeur de l'organisme interesse, i.l semble raisonnable de
supposer qu'une telle personne ait, dans l'avenir, besoin d'avoir acces a des

informations classifiees, avant de nommer la personne a son poste permanent,

il faut proceder a une verification sommaire de securite . En fait, autant qu'on
puisse en juger, la Commission de la Fonction publique n'effectue que des

enquetes tres limitees sur ses futurs employes lorsqu'aucun filtrage de s6curit6

n'est exige. Quelquefois, on cherche a confirmer les qualifications d'un can-

didat; a 1'occasion, on consulte les references . Le choix du personnel se fait

generalement dans le cours des rencontres avec les candidats . De surcroit, en

depit de la politique etablie, il est rare qu'on procede a un filtrage de s6curit6

meme si l'on prevoit que le candidat aura besoin d'avoir acces a des informa-
tions classifiees, sauf s'il s'engage dans les forces armees, ou prete ses

services a quelques autres ministeres et organismes .

88. Aux ttats-Unis, on envisage la situation tout autrement. La Civil
Service Commission est responsable des enquetes sur les candidats et ces

enquetes font partie des pratiques etab :ies pour reunir les donnees neces-
saires afin de pouvoir de ;erminer si un candidat est entierement qualifie ou
non. Le Bureau of Personnel Investigation de la Commission a seul la res-

ponsabilite d'obtenir ou de confirmer tous les faits, tant favorables que

defavorables, qui permettront de juger si un individu satisfait aux exigence s
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de tel poste . Il s'acquitte de cette responsabilite en examinant les dossiers et
en menant des enquetes sur les lieux, et il juge de la portee des informations
qu'il a reunies en consultation avec les ministeres qui emploieront les candi-

dats . Qu'ils soient nommes ou non a des postes clefs, on verifie au moins
les dossiers de tous ceux qui sollicitent un emploi au sein de la Fonction

publique. Ce programme a pour . but d'afCirmer la responsabiTite qu'a le
gouvernement de maintenir la qualite de la Fonction publique a un niveau
eleve et de mettre en oeuvre un systeme judicieux qui permettra de juger les

candidats en fonction de leurs merites.

89. Nous sommes d'avis qu'il serait avantageux a plus d'un titre d'etablir
officiellement et de suivre, au cours de la selection du personnel, une methode
qui permettrait d'obtenir des donnees de base sur chaque postulant d'un
emploi dans la Fonction publique, que ses fonctions 1'appellent ou non a
avoir acces a des informations classifiees . Un rapport defavorable ne se

solderait pas necessairement par le rejet de la candidature mais les donnees
recueillies aideraient l'employeur dans son choix et permettraient d'eviter
les injustices qui resultent du fait qu'un candidat puisse cacher des ren-
seignements pertinents mais defavorables a son egard simplement parce que
le gouvernement fait peu d'efforts pour verifier ses antecedents et son

dossier. De plus, meme si l'on entend affecter le candidat a un poste oiL
il n'aura pas acces a des informations classifiees, il serait avantageux d'avoir
en main des donnees qui indiqueraient la facilite probable ou les difficultes
qu'on eprouverait si l'on decidait plus tard de le muter a un poste qui

requiert une habilitation au secret. En l'absence de telles pratiques, la mobi-

lite croissante du personnel au sein de la Fonction publique donnera lieu
a un nombre de plus en plus eleve de ces difficultes . En outre, on accep-

terait probablement mieux les enquetes menees sur les individus si elles
etaient effectuees dans le contexte de la selection du personnel plutot que

dans celui d'une enquete de securite .

90. Nous avons examine avec attention les pratiques actuelles concernant

les enquetes et les habilitations au secret, et nous en avons conclu qu'elles
gagneraient a etre modifiees de la fagon suivante. Nous suggerons de
verifier les dossiers de tous les fonctionnaires et d'integrer une certaine
rigueur aux pratiques d'habilitation aux materiels classifies :

a) Postulants d'emplois dans la Fonction publique. Avant d'engager un

candidat dans la Fonction publique, il faudrait verifier si son nom
ne figure pas dans les dossiers relatifs a la subversion et si ses em-
preintes digitales n'ont pas ete versees au casier judiciaire. Les

renseignements defavorables ne se solderaient pas necessairement par
le rejet de la candidature mais ils devraient etre portes a la connais-
sance de 1'employeur, qui pourrait demander qu'on poursuive

1'enquete lorsque .la chose lui semblerait necessaire .

b) Personnes devant avoir acces aux informations classiflees SECRET

(et CONFIDENTIEL). Avant d'accorder a une personne 1'acces a de s
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informations classifiees SECRET ou CONFIDENTIEL, elle devrait
faire 1'objet d'une verification complete des dossiers (dossiers relatifs
a la subversion, casier judiciaire, dossiers administratifs, dossiers
des bureaux de credit et dossiers du pays d'origine du candidat lors-
que la chose est necessaire et possible) . De plus, les enquetes par
correspondance avec les anciens employeurs et les personnes de qui
le candidat se recommande devraient etre faites si ga n'a pas ete
fait dans le cours du procede habituel de selection. S'il n'en resulte
aucun renseignement defavorable, 1'acces aux informations classifiees
SECRET ou CONFIDENTIEL pourrait etre accorde, mais seulement
apres attestation officielle d'un responsable du minist6re interesse
jugeant que cet acces est necessaire et desirable . Si, toutefois, des
renseignements defavorables surgissaient, le Service de securite devrait
mener d'autres enquetes (y compris une enquete sur les lieux) afin
de confirmer ou dissiper les doutes . Apres enquete, le Service de
securite devrait communiquer son rapport ainsi que ses recom-
mandations (nous reviendrons sur ce point) au minist6re interesse
pour que celui-ci prenne sa decision .

c) Personnes devant avoir acces a des informations classifiees TRkS
SECRET . Avant d'accorder a une personne 1'acces a des informations
classifiees TR~S SECRET, elle devrait faire 1'objet d'une verification
complete des dossiers et d'une enquete tres approfondie sur les lieux
qui couvrirait la plus courte de ces deux periodes de temps : soit les
dix dernieres annees de son passe, soit ses antecedents depuis 1'age
de dix-huit ans . En outre, un responsable du minist6re interesse
devrait remplir une attestation en bonne et due forme pour confirmer
que cet acces est necessaire et desirable .

d) les habilitations au SECRET et au TR$S"SECRET devraient etre
mises a jour a intervalle regulier, les premieres par un examen des
dossiers et des consultations avec les autorites des divers ministeres
interesses et les deuxiemes, au moyen de nouvelles enquetes sur les
lieux. En aucun cas on ne devrait considerer les habilitations comme
etant permanentes et, entre chaque mise a jour, les surveillants et les
agents de securite des ministeres devraient passer en revue, au besoin
en ayant recours aux conseils du Service de securite et du Secretariat
de securite, tous les cas ou des doutes surgissent .

91 . Nous avons mentionne plus haut un illogisme des reglements actuels,
a savoir qu'on n'exige pas les empreintes digitales des employes du secteur
industriel dont 1'emploi requiert une habilitation au secret . Nous ne voyons
aucune raison qui justifierait la distinction faite entre les fonctionnaires et
ces employes. Les empreintes digitales ne sont a notre sens qu'un moyen
d'identification tout comme le sont les photographies et nous contestons la
validite de tout argument qui s'opposerait a ce qu'on prenne des empreintes
digitales et qu'on les conserve an dossier . En outre, on nous a fait part d'un
projet visant a retirer certains dossiers du casier judiciaire, a les ferme r

42



apres une periode de temps . relativement courte et a n'autoriser leur examen

que pour des raisons bien determinees . Nous sommes d'avis qu'il est essen-

tiel que le Service de securite puisse consulter ces dossiers lorsqu'il mane
une enquete de securite . Toutefois, nous admettons que dans les cas oil le
candidat n'a pas ou n'aura vraisemblablement pas besoin d'avois acces a des

informations classifiees, le Service de securite ne devrait pouvoir consulter
que les dossiers les plus recents .

Communication des donnees

92. Apres avoir obtenu des donnees sur un individu, il faut les com-
muniquer a qui incombe la responsabilite de prendre une decision, c'est-a-
dire au ministere qui emploie ou emploiera le candidat . La methode qu'utilise

la Gendarmerie a 1'heure actuelle est de rediger un resume des resultats des
verifications des dossiers et des enquetes sous la forme de lettres stereotypees
ou de «memoiresa qui ne contiennent que peu ou pas d'indications quant a

l'importance a accorder a certaines informations et dont les donnees sont
souvent tellement resumees qu'il est tres difficile de les evaluer. Quelles que

soient les raisons qui motivent cette methode, nous pensons que, en principe,

elle est mauvaise . It est evident qu'il se produira des cas (bien que, a notre
avis, ils seront peu nombreux dans le domaine du filtrage du personnel)
ou la protection des sources de renseignements revetira une importance
primordiale mais, en principe, les decisions devraient etre prises en se fondant
sur toutes les informations pertinentes, bien que la fargon que pourrait
adopter la Gendarmerie et les conditions qu'elle pourrait fixer pour com-
muniquer ses informations pourraient varier d'un ministere a I'autre . Une des

fonctions les plus importantes de la division de securite preventive du Service
de securite devrait etre celle de s'assurer que les ministeres aient acces a toutes
les informations pertinentes de fagon aussi complete que possible .

93 . En outre, le gouvernement insiste sur le fait que la seule responsa-
bilite de la Gendarmerie envers les ministeres consiste a leur fournir les
informations de base necessaires pour habiliter au secret certaines personnes

a leur emploi : elle ne doit jouer aucun role dans la prise de decision elle-

meme. En un sens, la notion de la responsabilite ministerielle est poussee au
point ou elle appuie 1'argument selon lequel on ne devrait pas demander a
la Gendarmerie d'enoncer formellement son avis sur la portee des informa-
tions qu'elle fournit . On allegue que demander a la Gendarmerie de donner

des conseils a ce sujet ferait surgir le spectre de 1ttat policier : cette attitude

nous semble quelque peu etrange . Nous croyons que la veritable raison se

situe plutot dans la realite : la faculte de pouvoir separer la conduite des

enquetes sur le personnel du domaine des decisions a 1'avantage evident
de s'attirer la bonne comprehension du public .

94. Deux raisons nous incitent a croire que cette regle de conduite est
mal fondee. D'abord, tout organisme qui fournit des renseignements devrait
assumer une certaine responsabilite des effets qui pourraient en resulter :
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une telle responsabilite l'obligerait ainsi a porter une plus grande attention
a l'objectivite et a 1'exactitude des donnees . Ensuite, etant donne la regle
actuelle, on prive la personne qui doit prendre une decision de la seule
source experte de conseils concernant l'importance a attacher a des associa-
tions avec certains groupements a caractere subversif et de la principale
autorite en matiere d'interpretation des deficiences caracterielles ou d'autres
facteurs. 11 nous semble que cette privation est aussi desavantageuse a
l'individu qu'elle est prejudiciable a 1'$tat . Nous admettons que les autorites
du ministere doivent avoir la responsabilite de prendre la decision finale;
toutefois, nous croyons egalement que le Service de securite devrait avoir
pour tache de donner des conseils eclaires afin d'aider les ministeres a
prendre la bonne decision en leur donnant d'abord tous les renseignements
possibles et, ensuite, en formulant des commentaires sur l'importance et la
portee des renseignements qu'il fournit tout en faisant aussi des recommanda-
tions precises concernant 1'habilitation du candidat .

Les decisions

95. Quelles que soient les mesures adoptees pour obtenir des donnees et
des conseils, a un moment donne it faut prendre la decision d'accorder ou de
refuser 1'habilitation au secret dans chacun des cas . En prenant cette decision,
il faut tenter de prevoir le comportement futur du candidat en fonction des
renseignements sur sa vie passee. La chose est deja bien difficile dans le cas
de candidats Cu une decision defavorable aura pour resultat de leur refuser
de 1'emploi ou de leur preferer une autre personne contre qui on n'a rien
pu relever; mais cela est encore plus difficile s'il s'agit d'une personne deja
en fonction et ou une decision defavorable a son egard peut provoquer son
transfert, empecher son avancement, nuire a la progression de sa carriere,
mener a une suspension et meme au renvoi ; en plus, cette decision defavo-
rable peut entrainer le ministere dans une serie de negociations interminables
et de tracasseries, a mesure que 1'affaire fait l'objet d'audiences, de nouvelles
audiences ou de revisions .

96. On a consacre beaucoup d'attention a la definition de la loyaute et
de la confiance, aux rapports entre la loyaute et la securite et a l'incidence des
deficiences caracterielles sur la loyaute d'un individu ou la conflance qu'on
peut lui accorder . En realite, nous sommes d'avis qu'il faut prendre les deci-
sions en se fondant au prealable sur un ensemble de criteres qui servent a
porter une appreciation sur les antecedents de 1'individu . II est evident
qu'aucun ensemble de criteres ne peut s'appliquer nettement a tous les cas
et qu'une grande part de subjectivite entre inevitablement dans les decisions ;
toutefois, il nous semble qu'il faut attacher une grande importance a ce que
ces criteres soient bien fondes et adequats .

97. Comme nous 1'avons deja souligne, nous sommes d'avis que toutes
les personnes qui peuvent avoir acces a des informations classifiees dans
1'exercice de leurs fonctions doivent etre des personnes loyales envers le
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Canada et en qui le gouvernement peut accorder son entiere confiance . A

nos yeux, il a ete amplement prouve qu'on ne peut accorder cette confiance
a des personnes dont la loyaute envers le Canada et son systeme de gouverne-
ment democratique est affaiblie par leur loyaute envers une organisation
communiste, fasciste ou toute autre organisation politique legale ou illegale
dont les buts sont inconciliables avec les operations d'une democratie parle-

mentaire . Par consequent, on ne -devrait pas permettre que des personnes
des categories suivantes occupent un poste dans la Fonction publique qui
leur donnerait acces a des informations classifiees ou qui pourrait leur fournir

1'occasion d'y avoir acces :

a) Toute personne membre d'un parti communiste ou fasciste ou d'un
groupement affilie a un parti communiste ou fasciste et dont la nature et
les objectifs sont semblables .

b) Toute personne qui, par ses paroles ou ses actes, fait preuve de sympathie
a 1'endroit d'un parti communiste ou fasciste ou d'un groupement affilie
a un parti communiste ou fasciste et dont la nature et les objectifs sont
semblables .

c) Toute personne qui, ayant une comprehension suffisante de sa nature et
de ses objectifs veritables, est membre ou fait preuve par ses paroles
ou ses actes, de sympathie a 1'egard d'une organisation dont 1'objectif
veritable est 1'avancement et la propagation de la politique et des objectifs
communistes ou fascistes (groupements communement appeles Qorgani-
sations-couvertures ),) .

d) Toute personne qui agit en tant qu'agent secret ou en tant qu'informateur
d'une puissance etrangere, ou qui, deliberement, prete son concours a un
tel agent ou informateur .

e) Toute personne qui, par ses paroles ou ses actes fait preuve de sa sympa-
thie a l'egard d'une organisation qui, ouvertement ou clandestinement,
preconise ou fait usage de la force pour modifier la forme de gouver-
nement.

Il est important de se rappeler qu'il peut exister des motifs de douter de la
loyaute d'un personne qui, par le passe, tombait dans une de ces categories
meme si, a 1'heure actuelle, aucun renseignement ne vient confirmer ces

doutes.

- 98. En outre, du point de vue de la securite, on peut ne pas avoir con-
fiance en une personne pour un certain nombre d'autres raisons qui ne se
rattachent pas aux activites decrites dans le paragraphe ci-dessus. Pour pro-

teger dans toute la mesure du possible la securite de 1'$tat, on ne devrait pas
permettre aux personnes des categories suivantes d'avoir acces a des infor-
mations classifiees, a moins que, apres un examen approfondi des circons-
tances, on consid'ere que le risque a les employer est justifie :

a) Toute personne en qui on ne peut avoir confiance, non par suite de sa
deloyaute, mais par suite de certaines caracteristiques de sa personnalite
qui pourraient 1'amener a etre indiscrete ou malhonnete, ou la rendre
vulnerable au chantage ou a la contrainte. Ces caracteristiques compren-
nent la cupidite, 1'endettement, les aberrations sexuelles, 1'alcoolisme, la
toxicomanie, le desequilibre mental ou tout autre trait de caractere qui
risque d'ebranler son honnetete .
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b) Toute personne qui, par suite de sa famille ou de relations frequentes avec
des personnes tombant dans les categories detaillees dans le paragraphe
97, serait disposee, sciemment ou inconsciemment, a agir de fagon
prejudiciable aux interets et a la securite du Canada . Ce n'est pas a la
nature de la relation (familiale, matrimoniale ou amicale) qu'il faut
attacher le plus d'importance mais a son intensite et aux circonstances
qui 1'entourent . En particulier, il faut porter un jugement sur la confiance
qu'on peut lui accorder en fonction du degre de l'influence qu'on pourrait
exercer sur une telle personne .

c) Toute personne qui, tout en etant loyale et digne de confiance, est etroi-
tement attachee par des liens familiaux ou des sentiments d'affection a des
personnes vivant a 1'interieur des frontieres de certains pays etrangers qui
pourraient exercer sur elle des pressions intolerables .

99. Nous aimerions formuler quatre remarques au sujet de ces c ri teres . La
premiere concerne 1'homosexualite, la deuxieme le mouvement separatiste
dans le Quebec, la troisieme l'importance qu'il faut attacher aux activites des
jeunes dans le colleges et les universites et la qua trieme 1'habilitation au secret
des etrangers ou des natura lises .

100. L'homosexualite est une question controversee, surtout a cause des
recents changements qui se sont produits dans les valeurs morales et sociales .

Les faits cites dans un grand nombre de rappo rts d'enquete demontrent que

les homosexuels en particulier attirent 1'attention des services secrets des puis-
sances etrangeres . De plus, par suite des faits portes a notre connaisance, nous
sommes enclins a croire qu'il est plus facile de compromettre les homosexuels,

surtout ce rtains types, que des personnes menant une vie sexue lle normale .
Cependant, nous pensons qu'il faut examiner chaque cas a la lumiere des cir-

constances qui 1'entourent et de certains autres facteurs comme le caractere
durable des relations, le caractere d'incidents recents qui ont pu se produire,
1'aspect public ou prive de ces incidents, le nombre ou la frequence des arres-
tations ou des condamnations et le resultat des efforts qu'ils ont tente en vue de
se readapter . En general, nous ne croyons pas que des relations homosexuelles
passees ou meme des relations homosexuelles durables qui auraient lieu a

1'heure actuelle soient des motifs suffis an ts pour qu'on refuse d'employer un
individu dans la Fonction publique ou qu'on lui refuse une habi litation qui ne

lui permettrait d'avoir acces qu'aux informations des plus bas niveaux de
classification . Toutefois nous sommes d'avis que, dans l'interet des hom o-
sexuels eux-memes comme dans celui de 1 t tat, il ne faudrait pas normalement

les habiliter aux plus hauts niveaux du secret ni les recruter s'il existe la possi-

bilite que, au cours de leur carriere, ils aient besoin d'une te lle habilitation,

pas plus qu'il ne faudrait les nommer a des postes de licats a 1'etranger .

101 . Le separatisme est une question egalement litigieuse et nous suggerons

que, a cet egard, le gouvernement precise sa politique de secu ri te . Nous ne

voyons aucun motif de s'objecter a ce que le gouvernement federal prenne (et

a ce que l'on sache qu'il prend) des mesures pour empecher que s'infiltrent

dans ses structures des personnes qui ont clairement pris le parti de demem-
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brer la federation et qui sont associees a certains groupes du mouvement
separatiste qui se livrent a des activites seditieuses ou dans lesquels il existe

une participation etrangere . A notre avis, la Gendarmerie devrait communi-

quer aux ministeres les renseignements qu'elle detient sur les membres des
groupements separatistes ou les personnes associees a leurs activites de la
meme fagon qu'elle leur communique des renseignements sur des mouvements
presumes subversifs afin que les ministeres puissent prendre leur decision sur

la meme base. Nous admettons qu'il existe une grande variete d'activites
separatistes qui s'etendent de 1'action politique a la preparation clandestine
d'actes terroristes et loin de nous 1'idee de suggerer que toutes les personnes

qui ont ete associees aux organismes qui s'expriment ouvertement et sans
violence soient exclues de la Fonction publique! Cependant, nous ne voyons

pas pourquoi le gouvernement federal devrait employer (surtout a un poste
delicat) des personnes qui semblent s'etre engagees dans les activites de 1'aile

extremiste du mouvement separatiste . A tout le moins, les ministeres ne

devraient prendre leur decision qu'en toute connaissance de cause .

102. Une troisieme remarque s'applique a l'importance que le Service de
securite ou les responsables des decisions devraient attacher aux activites des

jeunes gens a 1'universite . It est generalement admis que les universites ont

toujours constitue un lieu propice a la libre pensee et aux protestations et
qu'on ne devrait pas plus tard reprocher a de jeunes esprits inquisiteurs et
pousses par la curiosite intellectuelle les positions qu'ils auraient pu adopter

au cours des annees qu'ils ont passees a 1'universite . Nous partageons cette

opinion . Des activites ou des associations douteuses au cours de ces annees

ne devraient pas necessairement faire obstacle a un emploi dans la Fonction
publique ou a un poste delicat, bien que 1'existence de ces activites pourrait

entrer en ligne de compte au cours d'enquetes ulterieures en vue d'une habi-

litation au secret .

103. Toutefois, la tendance, dans certains milieux universitaires, a invo-

quer la liberte de pensee ou de parole pour se soustraire aux pratiques

habituelles de securite nous ennuie quelque peu . En premier lieu, nous ne

voyons pas pourquoi l'on pourrait s'objecter a des enquetes dans les universi-

tes lorsqu'elles sont effectuees pour obtenir des renseignements sur un postu-

lant . d'emploi au gouvernement qu'on doit habiliter au secret . En fait, nous

sommes d'avis que ces enquetes revetent une importance tres . grande parce

qu'elles permettent de suivre les . activites d'etudiants qui, nantis de leur di-

plome, seront vraisemblablement les plus qualifies pour occuper les postes

de commande ou d'influence de demain. Dans la plupart des cas, on attache

la meme importance aux informations et opinions emises par les autorites

des universites que s'il s'agissait d'anciens employeurs et c'est sur cette base

qu'elles devraient accepter qu'on effectue des enquetes sur la confiance qu'on

peut accorder a un candidat. Nous ne voyons pas pourquoi Pon devrait

accorder une certaine immunite a des individus qui se livrent a des menee s
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subversives simplement parce qu'ils sont membres du corps etudiant ou pro-
fessoral des universites . Toutefois, nous croyons que les enquetes dans les
universites devraient etre menees par des agents murs, experimentes et d'une
grande souplesse intellectuelle qui presenteraient des rapports bien circons-
tancies et equilibres . Le Service de securite devrait surtout prendre garde a
ne pas empieter sur le droit a]a pensee et a la parole, a ce qu'on n'effectue
pas des enquetes un peu au hasard sur les activites des etudiants et a ce

qu'on n'exagere pas l'importance de ces activites .

104. Quatriemement, 1'habilitation au secret des etrangers ou des natura-
lises constitue un probleme qui prend de plus en plus d'importance du fait

qu'on accepte un nombre toujours croissant d'etrangers dans la Fonction
publique . Nous croyons qu'il faut mettre en vigueur des regleznents stricts
pour trancher cette question ; en outre, nous estimons que, avant d'accorder
une habilitation au secret a un etranger ou a un naturalise, il faut prendre

connaissance de renseignements qui puissent se comparer favorablement en

qualite et en portee aux renseignements que l'on exigerait sur une personne

nee au Canada. Malheureusement, il se produira toujours des cas oil il sera
impossible d'obtenir des renseignements suffisants sur un individu nouvelle-

ment arrive au pays ; nous croyons alors que l'on ne devrait accorder d'habi-
litation au candidat seulement apres une periode de residence suffisamment

longue au Canada et apres qu'il ait fait l'objet d'une enquete tres poussee sur

les lieux. Les anciens citoyens et residents des pays communistes representent

une categorie de gens a part ; on ne devrait leur accorder une habilitation au

secret que lorsque les avantages a le faire sont plus importants que les risques

a les employer.

105. En dernier lieu, nous pensons qu'il faudrait mettre sur pied une

methode pour s'assurer, dans la mesure du possible, que les decisions des

ministeres soient bien logiques et judicieuses. A cette fin, on pourrait adopter

deux fagons de proceder, l'une generale et 1'autre particuliere . D'abord, le
Secretariat de securite, en consultation avec le Service de securite, ferait

la revue des decisions defavorables et d'un certain nombre de decisions fa=
vorables. Ainsi, les manques d'esprit de suite et les anomalies persistentes

deviendraient bien vite apparents, et le Secretariat, a 1'aide des voies mises
a sa disposition, pourrait corriger la situation . Ensuite, si, malgre 1'avis ou la
recommandation du Service de securite, un ministere decidait d'accorder une

habilitation au secret, le Service de securite devrait en etre immediatement

informe afin de pouvoir prendre les mesures qu'il juge appropriees pour veri-
fier 1'etat de la securite dans ce ministere ou pour porter le cas a 1'attention

du Secretariat de securite. 11 nous semble que ces deux mesures combineraient

et respecteraient deux exigences : que les ministeres assument la responsabilite
de prendre les decisions tout en offrant les moyens de s'assurer que ces de-

cisions sont prises par des personnes responsables.
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Les voies de recours

106. Les decisions visant le refus ou, en particulier, le retrait des habilita-
tions au secret provoquent souvent des decisions administratives qui peuvent
affecter la carriere ou les moyens d'existence des individus qui en font l'objet .

Dans certains cas, les individus vises reconnaissent qu'il est de leur interet de

demissionner ou d'accepter un transfert . Toutefois, il reste un certain nombre

de cas ou la justice naturelle semble exiger que, a l'instance de l'individu
interesse, les decisions fassent l'objet d'un appel ou d'une revision . Plusieurs

pays ont consacre beaucoup d'attention a 1'elaboration d'une voie de recours
qui tiendrait compte des exigences de la securite de I'$tat, et le fait qu'il
n'existe aucune solution facile a cc probleme est amplement prouve par la
grande variete de procedures qui sont en vigueur dans les divers pays,
procedures qui vont de 1'absence de tout systeme d'appel jusqu'a une depen-
dance apparemment totale envers les tribunaux .

107. Nos enquetes ont revele que ces deux situations extremes sont

indesirables . D'un cote, il est evident qu'une voie de recours est souhaitable
en elle-meme et aussi afin de satisfaire aux exigences du peuple et du Parle-
ment mais, de 1'autre, nous sommes convaincus que des procedures entiere-
ment juridiques ne conviendraient pas a]a revision de decisions dictees par des

motifs de securite . 11 existe plusieurs raisons a cela . A notre avis, on a beau-
coup trop insiste au Canada sur la premiere, bien qu'elle ait sa raison d'etre

en certaines circonstances : il s'agit de la necessite de proteger les informations
et leurs sources contre toute divulgation, quelle que soit la forme de 1'au-

dience. Par contre, on n'a pas suffisamment insiste sur la deuxieme raison, a
savoir que les decisions dans ce domaine interessent en fin de compte la
defense nationale de laquelle le gouvernement est le seul et unique responsa-

ble . Aussi ne devrait-on pas releguer de telles decisions a un organisme qui
n'est pas de 1'executif bien que rien ne s'oppose a ce que 1'executif aille cher-
cher a 1'exterieur des conseils qui 1'aideront a prendre une decision. La troi-

sieme raison a trait a la responsabilite ministerielle . Les ministres et les
sous-ministres assument la responsabilite de la securite dans leur ministere ;

on ne peut raisonnablement leur demander qu'ils se plient a des decisions en

provenance de 1'exterieur de leur ministere (sauf, bien sur, lorsqu'il s'agit

d'une decision du Premier ministre) qui portent sur 1'acces aux informations

classifiees dont ils sont responsables . La quatrieme raison est d'ordre prag-

matique : si un corps independant pouvait reviser toutes les decisions se

rapportant au domaine de la securite, 1'executif du ministere serait porte a

prendre toutes les mesures en son pouvoir pour eviter que de tels cas ne se

reproduisent . En d'autres mots, plus il deviendrait difficile de traiter de ques-

tions de securite sans revision juridique et publique de la decision, plus fortes

seraient les pressions exercees dans les ministeres pour obtenir un jugement

rigoureux (et meme injustement rigoureux) sur les postulants et pour avoir

recours a des mesures administratives (plutot que de securite) dans le cas

des employes qui font l'objet d'un rapport defavorable .

i
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108 . 11 existe trois domaines oii des revisions peuvent intervenir : ceux
de 1'emploi, de l'immigration et de la citoyennete. Encore recemment, la
situation en ce qui concerne le renvoi des fonctionnaires (mais non les
personnes travaillant dans 1'industrie) etait la suivante : leur renvoi, pour
des motifs de securite, pouvait, en dernier ressort , faire l'objet d'une revision
par trois des membres du Conseil de securite dont les fonctions etaient
limitees a formu!er une recommandation collective . Des amendements aux
articles 7 (7) et 7( 8) de la Loi sur 1'administration financiere (S. du C .
1966-1967, ch . 74) ont recemment modifie cet etat de choses de la faron
suivante :

«(7) . Rien dans la presente ou quelque autre loi ne doit s'interpreter
comme limitant ou modifiant le droit ou le pouvoir que possede le gou-
verneur en conseil de suspendre une personne employee dans la Fonction
publique ou, a la suite d'une enquete effectuee en conformite des regle-
ments du gouverneur en conseil, au cours de laquelle la personne en
cause a eu la possibilite de se faire entendre, de destituer cette personne
dans 1'interet de la surete ou de la securite du Canada ou de tout etat
allie ou associe au Canada.

=(8) . Aux fins du paragraphe (7), un decret etabli par le gouverneur
en conseil constitue une preuve preremptoire de tout ce qui y est declare
relativement a la suspension ou a la destitution d'une personne, dans
I'interet de la surete ou de la securite du Canada ou de tout Ifttat allie
ou associe au Canada= .

Plus loins, dans ce chapitre, nous exposerons les moyens par lesquels les
personnes peuvent plaider leur cause. En ce qui concerne 1'immigration,
lorsque des questions de securite entrent en jeu, on pent solliciter la revi-
sion d'une decision par la Commission d'appel de 1'immigration, qui peut
aussi prendre en consideration des facteurs humanitaires et emotifs, a moins
que les deux ministres interesses ne signent un certificat qui a pour effet
d'enlever toute juridiction a la Commission sur les aspects non juridiques
de ]a question. Dans le domaine de la citoyennete, il n'existe presentement
aucune voie de recours et c'est le ministre competent qui prend les decisions
lorsque des questions de securite entrent en jeu . A notre avis, ces divers
systemes sont incoherents, ecartent souvent la possibilite de se servir des
conseils de personnes expertes et, a la longue, risquent de mettre en danger
aussi bien la securite de 1'$tat que les droits des individus. On ne nous a
exprime aucun grave souci a ce sujet ; cependant, nous croyons qu'une
nouvelle fagon d'aborder et de traiter de tels problemes attirerait davantage
la sympathie du public envers les mesures de securite et tarirait les critiques
qu'on formule actuellement a propos du manque de justice des pratiques
en vigueur.

109. Nous avons etudie les arguments avances et les discussions qui ont
eu lieu au cours des dernieres annees, particulierement en 1957 et en 1963,
concernant le bien-fonde de la creation d'un comite de revision de questions
relatives a la securite auquel les fonctionnaires pourraient faire appel. En
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1963, lorsque la question a ete etudiee en detail, on a etab li un systeme

en vertu duquel trois des membres du Conseil de secu rite pourraient e tre

appeles a reviser toute recommandation faite a un minis tre en vue de

destituer un employe pour des motifs de securi te . Voici quels etaient a

1'epoque les arguments que l'on a avances a 1'encontre de la creation d'un

comite independant de la Fonction publique : en premier lieu, le gouverne-

ment serait soumis a des pressions afin qu'il elargisse sa proposition de fa ron

a inclure des garanties juridiques completes a 1'egard des employes et ce lles -c i

compromettraient inevitablement certaines sources vitales de renseignements

du Se rv ice de secu ri te ; deuxiemement, le gouvernement subirait des pressions

pour qu'il offre le meme traitement aux membres des forces armees, qui ont
deja leur procede de reglement des griefs, et aux employes du secteur indus-
triel, ce qui creerait ainsi des difpicultes dans le domaine des relations entre

patrons et ouvriers ; troisiemement, la procedure, telle qu'on 1'envisage, affai-

b lirait les pouvoirs des responsables et les methodes etab lies de gestion a tra-

vers toute la Fonction publique ; enfm, quatriemement, les ministeres seraient

tentes de rechercher d'autres znethodes pour traiter des questions de secu ri te

afin d'eviter qu'un corps etranger a la Fonction pub lique n'effectue une

revision obligatoire de leurs decisions .

110. A notre avis, ces arguments ne sont pas entierement convaincants .

En resume, nous croyons qu'il est possible de resister aux pressions exercees
pour la mise en vigueur d'une voie de recours totalement juridique, que

1'extension d'un systeme judicieux aux forces armees et a l'industrie privee

n'est pas necessairement indesirable, que les «responsabilites et les methodes

etablies de gestion>> de la Fonction publique en ce qui a trait a la secu ri te

ne sont pas efficaces et satisfaisantes au point qu'aucun changement ne
s'impose et, enfin, que le fait d'eviter de prendre des decisions conduisant
a une revision obligatoire n'est pas toujours indesirable du point de vue

de la securite de 1'$tat . En outre, bien que nous soyons convaincus qu'on
apporte un grand soin en jugeant chaque cas en particulier, nous n'avons

pas ete impressionnes outre mesure par le fonctionnement du procede de
revision tel qu'il a ete adopte en 1963 . Nous ne pensons pas qu'il soit
impossible de concevoir une voie de recours differente grace a laquelle on

pourra reviser de fagon efficace et satisfaisante les decisions des ministeres,

prese rver le sens des pouvoirs gouvernementaux et des decisions qui en

decoulent, proteger convenablement les renseignements impo rtants et leurs

sources et, neanmoins, fournir une garantie aussi efficace que possible contre

les jugements arbitraires, rendus a la hate on mal fondes, tout en evitant

peut-e tre la necessite d'avoir recours a des enquetes speciales dans chaque
cas en particulier.

111 . Dans le but d'elaborer un tel systeme, nous avons tenu compte de

trois p rincipes . Premierement, it nous semble essentiel que 1'on renseigne

le plus possible les personnes (sauf les candidats a l'immigration sans re-

pondants et les postulants d'emploi) sur les motifs qui sont a l'origine de la

decision prise a leur egard lorsque 1'enquete de securite a donne un resultat
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defavorable . II est evident qu'il se produira des cas ou on ne pourra fournir
la totalite des renseignements a 1'individu, mais normalement, dans les cas

les plus communs qui concernent, par exemple, 1'appartenance a certaines
associations, le pays de residence de proches parents et certaines deficiences
caracterielles, on ne devrait pas avoir beaucoup de difficultes a rediger un
texte qui exposerait clairement les facteurs qui sont entres en ligne de
compte sans pour cela reveler les sources de renseignements . Du moins,
il ne fait aucun doute que dans certains domaines comme 1'emploi, l'immi-
gration et la citoyennete oa les decisions peuvent etre prises soit en fonc-
tion de la securite, soit en fonction d'un autre facteur, il est essentiel d'infor-
mer la personne de la categorie a laquelle son cas est rattache de fagon a
ce qu'elle puisse effectuer les demarches necessaires pour faire reviser la
decision dont elle a fait l'objet .

112. Deuxiemement, comme nous 1'avions deja laisse entendre, nous
insistons sur le fait que les attributions d'un comite de revision de questions
relatives a la securite ne devraient avoir qu'un caractere consultatif. La
securite etant une fonction ou les interets de 1ttat entrent en jeu, le gou-
vernement doit exercer son droit qui est de presider aux destinees du
pays; nul autre organisme, qu'il soit independant ou extra-gouvernemental,
ne peut assumer ce role . En termes concrets, le comite devrait examiner
les decisiorls des ministeres et faire part de ses conseils au Premier ministre
et au ministre interesse .

113 . Troisiemement, nous sommes d'avis que la securite est un domaine
ou doivent s'exercer 1'expertise et le bon jugement. Il serait illogique, selon
nous, que 1'expertise acquise dans ce domaine ne soit utilisee que dans
certains cas precis ou des domaines specialises ; toutes les decisions prises
pour des motifs de securite ont beaucoup de choses en commun et, dans
tous les domaines appropries, un seul comite devrait etre charge de reviser
les decisions contestees .

114. En fait, nous suggerons la creation d'un nouveau Comite qui serait
charge d'entendre les divers appels contre les decisions dictees par des
motifs de securite . En general, la revue des decisions en matiere de secu-
rite par ce Comite aurait pour but de s'assurer que les droits des individus
n'ont pas ete leses inutilement et qu'on ne leur a pas cause sans necessite de
serieux embarras . Le Comite serait charge de revoir les cas suivants :

a) Les contestations des fonctionnaires (y compris des membres des
forces armees) qui desirent interjeter appel d'une decision minis-
terielle visant a les destituer ou a les muter pour des motifs de secu-
rite . En cas de destitution, le Comite accorderait 1'audience pres-
crite par Particle 7(7) de la Loi sur l'adminislration financiere
(S. du C. 1966-1967, ch . 74) .

b) Les contestations des fonctionnaires a qui on a refuse de 1'avance-
ment pour des motifs de securite ou dont les perspectives de progres-
sion dans leur carriere semblent avoir souffert par suite des resultat s
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d'une enquete de securite . Des cas de ce genre ne surgiraient qu'a-

pres qu'il y aurait eu recours a un Comite d'appel relatif a 1'avan-

cement et que ce dernier eat juge necessaire d'informer 1'appelant des

motifs veritables de sa decision, ou apres que le ministere ait juge
bon d'informer son employe des ve ritables raisons justifiant son

refus de le muter ou de I'affecter a un autre poste .

c) Les contestations des employes du secteur indust riel apres une des-

titution ou une mutation ou apres un refus de leur accorder de 1'avan-
cement ou lorsque leurs perspectives d'avancement d ans leur carriere

semblent avoir souffert pour des motifs de securite .

d) Les contestations de personnes comme les conseillers ou les mem-

bres du corps professoral des universites lorsque le retrait de leur

habilitation au secret nuirait a leur car riere .

e) Les contestations formulees par les repondants et les nominateurs
lorsque, pour des motifs de secu rite, on refuse 1'entree du pays a

des candidats a l'immigration desquels ils ont repondu, et les con-

testations des repondants ou des nominateurs lorsqu'on refuse d'ac-

corder le statut d'immigrant regu a des personnes qui sont deja
rendues au pays et dont ils auraient pu repondre si elles etaient

passees par les voies habituelles .

f) Les contestations des personnes a qui on a refuse la naturalisation
pour des motifs de securite.

115. Notons qu'il existe trois categories de personnes qui, a notre avis,

ne devraient pas pouvoir faire appel au Comite de revision . On ne devrait

pas non plus les informer que les decisions defavorables a leur egard ont ete
prises pour des motifs de secu rite. Ces categories sont les suivan tes :

a) Les candidats a un emploi dans la Fonction pub lique dont la candi-

dature a ete rejetee. De tels condidats savent de toute evidence qu'ils

entrent en concurrence avec d'autres postul ants et que toute decision

prise - a leur egard est basee sur un grand nombre de facteurs ; par

consequent, rien n'oblige 1'employeur (en 1'occurrence, le gouverne-

ment) a informer les candidats des motifs de leur echec et d'entrer

en controverse avec eux . Les memes observations s'appliquent aux

postulants d'un emploi dans le secteur industriel ainsi qu'aux conseil-
lers et aux membres du corps professoral des universites a qui on a

refuse, ( par opposition a ceux a qui on a retire) une habilitation au

secret .

b) Les candidats a]'immigration sans repondant et qui resident a
1'etranger . Bien que le gouvernement du Canada soit tenu par des
questions de justice et d'humanite d'examiner equitablement tous les
cas, il ne conviendrait pas qu'il entre en controverse sur des questions
de securite avec un ressortissant d'un autre pays lorsque celui-ci n'a

pas de repondant au Canada .
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c) Les personnes sans repondant et sans nominateur qui entrent au
Canada en tant que visiteurs et qui reclament ensuite que leur statut
soit change en celui d'immigr ant requ. Nous ne voyons pas pourquoi
on devrait traiter de telles personnes differemment des c andidats a
1'immigration s ans repondant qui resident a 1'e tranger; en tant que
tels, ils ne devraient pas pouvoir faire appel au Comite de revision .

116. En ou tre, il est a remarquer que les personnes qui sont passees avec
succes a travers le filtrage de securite de 1'immigration ( en personne on par
1'intermediaire de leurs repond ants ou de leurs nominateurs) et a qui on a
accorde officiellement le statut d'immigr ant requ ne devraient pas avoir besoin
d'en appeler au Comite . Nous sommes d'avis que 1'expulsion de telles per-
sonnes est une mesure punitive tres severe et toute decision prise en ce sens,
meme pour des motifs de secu rite, devrait faire l'objet d'un appel juridique
en bonne et due forme et non d'une revision par le Comite dont nous en-
visageons la creation . Darts les cas oil le gouvernement ne serait pas en
mesure de presenter ouvertement des preuves satisfais antes, nous croyons
qu'il ne devrait pas ordonner 1'expulsion . En autant que 1'on impose a l'im-
migration un contr6le suffisamment rigoureux et efficace, de tels cas ne
devraient pas se produire frequemment .

117. Le Comite de revision de questions relatives a la securite, tel que
nous 1'envisageons, serait compose d'un president et d'au plus, par exemple,
deux autres membres, tous desi gnes par le gouverneur en conseil, qui se
reuniraient d'es que le besoin s'en ferait sentir . II ne serait relie en aucune
fagon a un ministere ou a un organisme de 1ttat malgre le fait qu'un person-
nel de bureau serait mis a sa disposition par le Secretariat de securite . Ses
membres n'occuperaient aucun autre poste au sein de la Fonction publique,
mais ils feraient 1'objet dune enquete de secu rite. Voici comment opererait ce
Comite :

a) Lorsqu'un employe, un repondant ou un nominateur d'un immigrant
ou un candidat a la naturalisation ayant fait l'objet d'une decision
defavorable a son egard pour des motifs de secu rite desirerait faire
une demande d'enquete, on lui remettrait un document lui indiquant,
dans la mesure du possible et s ans devoiler les sources de renseigne-
ments, les raisons ayant motive la decision defavorable a son egard .

b) Le Comite s'entretiendrait separement et en prive avec les repre-
sentants du ministere interesse, les represent ants des services de
securite, 1'appelant (qui pourrait etre accompa gne d'une personne
de confiance, d'un avocat ou d'un representant syndical, a sa
convenance) et avec toute autre personne que 1'appe llan t desirerait
etre entendue . Le Comite interrogerait toutes ces personnes autan t
de fois qu'il lui serait necessaire pour une bonne comprehension de
1'affaire . 11 ne serait pas tenu de prendre une decision ou de rendre
son avis en se basant seulement sur les faits qu'on lui aurait presentes
et, s'il lui semblait bon, il pourrait ordonner qu'on poursuive 1'en-
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quete : Comme les personnes seraient interrogees separement, il ne

pourrait y avoir de contre-interrogatoire mais . le Comite aurait 1'avan-

tage d'avoir a sa connaissance ou meme en main, le detail des temoi-
gnages precedents pour lui permettre de pousser 1'affaire a fond avec

chaque temoin.

c) L'avis du Comite dans chacun des cas, les raisons sur lesquelles il a
fonde son avis et toute recommandation on commentaire qu'il jugerait
bon de formuler seraient transmis au gouverneur en conseil et au mi-

nistre interesse . On ferait parvenir a 1'individu en question un resume

de la decision du Comite. Apres reception de 1'avis du Comite, il

incomberait au Premier ministre de decider, A la lumiere de cet

avis, toute suite qu'il pourrait donner a 1'affaire .

118 . On nous a laisse entendre que les lois recentes visant la Fonction

publique, principalement la Loi sur 1'emploi dans la Fonction publique, la

Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique et la Loi modifiant

la Loi sur 1'administration financiere (S. du C. 1967, ch. 71, 72 et 74) de

meme que les procedures de reglement des griefs qui en resultent, pourraient

rendre difficile la tache de traiter les cas relatifs a la securite de la faron
que nous avons exposee plus haut . Toutefois, nous avons examine les lois
actuelles et nous croyons que la position de 1ttat est bien assuree par 1'arti-

cle 112 de la Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique qui

se lit comme suit :

a(1) Rien dans la presente loi ou toute autre loi ne doit s'interpreter
comme enjoignant a 1'employeur de faire ou de s'abstenir de faire quoi
que ce soit de contraire a quelque directive ou instruction donnee ou
reglement etabli par le gouvernement du Canada ou pour son compte
dans 1'interet de la surete ou de la securite du Canada ou de tout $tat
allie ou associe du Canada .
a(2) Aux fins du paragraphe (1), tout decret du gouverneur en conseil
constitue une preuve peremptoire de ce qui y est enonce au sujet de
1'etablissement des directives, instructions ou reglements pour le compte
du gouvernement du Canada dans 1'interet de la surete ou de la securite
du Canada ou de tout $tat allie ou associe du Canada . D
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V. L'IIMMIGRATION ET LA SACURIA

L'immigration: pratiques actuelles

Gengralites

119 . On a fermement etabli le principe selon lequel il faut concilier l e

besoin du Canada en immigrants et la necessite d'assurer la surete et le bien-
etre de 1ttat et de ses citoyens en refusant 1'entree du pays a certaines cate-

gories de personnes que l'on juge indesirables . La qualite d'indesirable peut

etre attribuee pour diverses raisons : certaines personnes peuvent 1'etre parce

qu'il leur manque la formation professionnelle necssaire pour subvenir a
leurs besoins et a ceux de leur famille, parce qu'elles ne jouissent pas d'une
bonne sante physique ou mentale, ou parce que leur casier judiciaire est

charge par suite de maeurs douteuses . On reconnait et on accepte generalement

le besoin de faire passer les candidats a l'immigration a travers un systeme

de filtrage afin d'eliminer les indesirables .

120. Malheureusement, il peut arriver aussi que certains individus soient

indesirables pour des motifs de securite : leurs antecedents peuvent porter

a penser qu'ils sont enclins a une conduite qui pourrait etre prejudiciable a la

securite du Canada ou de ses allies . Ainsi, le Canada, tout comme la plupart
des pays, tente d'exclure de son terrritoire les candidats a l'immigration qui
pourraient constituter un danger en se livrant a des menees subversives ou

a 1'espionnage . Toutefois, il faut bien reconnaitre qu'il est extremement

difficile d'evaluer le danger que represente un individu en particulier . Ensuite,

il est egalement difficile de prouver une fois pour toutes 1'efficacite du filtrage
de securite etant donne la penurie de donnees pertinentes sur le comporte-

ment des diverses categories d'immigrants apres leur arrivee au Canada.

121 . En premier lieu, nous tenons toutefois a faire remarquer que les
candidats a l'immigration a qui on refuse 1'entree du pays pour des motifs

de securite sont peu nombreux ; les motifs les plus souvent invoques sont

ceux de mauvaise sante ou de manque de formation professionnelle . En

termes statistiques, le filtrage de securite exerce un effet negligeable sur le

nombre total d'immigrants qui entrent au Canada . En second lieu, nous

avons fait allusion, de fagon generale, aux responsabilites du Canada vis-a-vis
de ses allies en ce qui a trait aux mesures de securite . 1✓ tant donne la libre

frontiere qui existe entre notre pays et les $tats-Unis, ces responsabilites
revetent une importance particuliere dans le domaine de la politique de

l'immigration.
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Les categories d'immigrants

122. Les reglements du Canada concernant l'immigration, qui, dans le
cours des annees, etaient devenus extremement complexes et manquaient
d'esprit de suite, ont ete profondement remanies en octobre 1967 . Ils auto-
risent maintenant 1'entree du pays a quatre categories d'immigrants et il est
necessaire de saisir les distinctions etablies entre ces categories pour bien
comprendre les pratiques relatives au filtrage de securite :

a) Personnes a charge parrainees: tout individu residant au Canada, qui
est citoyen canadien ou qui est une personne admise legalement au
Canada afin d'y resider en permanence (c'est-a-dire, un immigrant
re~u) peut agir en qualite de repondant pour faire admettre au Cana-
da, afin d'y resider en permanence, les personnes suivantes qu'il est
convenu d'appeler «a chargee : epoux, epouse; finance(e) et ses
enfants celibataires ages de moins de 21 ans qui 1'accompagnent ;
enfants celibataires ages de moins de 21 ans ; parents ou grands-
parents ages de plus de 60 ans ou de moins de 60 ans s'ils sont dans
1'impossibilite d'assurer leur subsistance et leur famille immediate qui
les accompagne; freres, seeurs, neveux, nieces ou petits-enfants or-
phelins et ages de moins de 18 ans ; enfants qui ont ete adoptes avant
d'avoir atteint 1'age de 18 ans et qui sont celibataires et ages de moins
de 21 ans; certains enfants ages de moins de 13 ans que le repondant
a l'intention d'adopter ; et (sous certaines conditions) un autre des
plus proches parents du repondant .

b) Parents nommement designes .• tout individu residant au Canada, qui
est citoyen canadien ou immigrant requ peut agir en qualite de
nominateur pour faire admettre au Canada, afin d'y resider en
permanence, ses enfants ages de plus de 21 ans, ses enfants manes
ages de moins de 21 ans, ses freres et soeurs, ses parents et grands-
parents ages de moins de 60 ans, ses nieces, neveux, oncles, tantes
et petits-enfants .

c) Requerants independants: personnes sans repondant ou nominateur .
d) Requerants deja rendus au Canada : personnes qui sont entrees au

Canada en tant que non-immigrants et q_ui desirent changer leur statut
en celui d'immigrant regu .

123 . On admet au Canada les personnes a charge parrainees quelles que
soient leurs qualites professionnelles, leurs aptitudes personnelles ou la
situation financiere du repondant . Elles sont generalement admises sans
difficulte a moins qu'on ne les declare inadmissibles pour de graves motifs
de sante, de criminalite ou de securite . Pour etre admis, les parents nomme-
ment designes et les requerants independants doivent se soumettre a une
serie de tests qui permettent d'evaluer leur formation professionnelle et leur
niveau d'instruction et certains autres facteurs . En principe, le parent nomme-
ment designe vient au Canada pour y gagner sa vie et, contrairement a la
personne a charge parrainee, il doit repondre a certains criteres afin de
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s'assurer qu'il en est apte . La pratique etablie est d'accorder a ces candidats

des points en fonction de leur instruction, de leurs qualites personnelles et

de certains autres facteurs . Le candidat qui obtient une note elevee dans
chacune de ces categories est a peu pres assure d'etre accepte pourvu qu'il
passe avec succes son examen medical et que 1'enquete de securite ne revele

rien de defavorable a son sujet . Dans le cas des requerants independants,

en particulier, on tient compte d'autres facteurs comme les dispositions qu'ils
ont prises avec un employeur du Canada pour etre assures d'un emploi, la
connaissance de 1'une des deux langues officielles et le lieu ou ils se proposent

de s'etablir . Les requerants deja rendus au Canada (c'est-a-dire les non-
immigrants qui font une demande pour etre admis en permanence et pour
obtenir le statut d'immigrant regu) sont admis pourvu qu'ils repondent a
des criteres a peu pres semblables a ceux auxquels ils auraient du satisfaire

s'ils avaient fait leur demande dans leur pays d'origine ; cependant, ceux qui

ne sont pas appuyes par un repondant doivent satisfaire a des criteres plus
exigeants que s'ils avaient fait leur demande avant d'entrer au Canada .

Le filtrage de s9curite des immigrant s

124. Le filtrage de securite des immigrants a ete etabli pour la premiere

fois en 1947. Son but initial etait (traduction) ede refuser 1'entree du pays
a toute personne qui, d'apres ses antecedents connus, serait vraisemblable-
ment incapable de s'adapter au mode de vie du Canada et a son systeme de

gouvernement democratiquen . Du point de vue juridique, le filtrage se fonde

sur la Loi sur l'immigration (S .R. du C. 1952, ch. 325) dont 1'article 5

stipule qu'aucune personne ne sera admise au Canada en tant qu'immigrant

si elle fait partie de l'une des categorie suivantes :

* d) les personnes qui ont ete declarees coupables de quelque crime impliquant
turpitude morale, ou qui admettent avoir commis un tel crime, excepte
les personens dont 1'admission au Canada est autorisee par le gouverneur
en conseil sur preuve, par lui jugee satisfaisante,

(i) qu'au moins cinq annees, dans le cas d'une personne declaree cou-
pable d'un tel crime alors qu'elle etait agee de vingt et un ans ou
plus, ou au moins deux annees, dans le cas d'une personne declaree
coupable d'un tel crime alors qu'elle avait moins de vingt et un ans,
se sont ecoulees depuis 1'expiration de sa periode d'emprisonnement
ou l'achevement de sa sentence et que, dans l'un ou 1'autre cas, elle
s'est rehabilitee avec succes, o u

(ii) que, s'il s'agit d'une personne qui admet avoir commis un tel crime
dont elle na pas ete declaree coupable, au moins cinq annees, dans
le cas ou elle a commis ce crime alors qu'elle etait agee de vingt
et un ans ou plus, ou au moins deux annees, dans le cas ou elle a
commis ce crime alors qu'elle avait moins de vingt et un ans, se sont
ecoulees depuis la date a laquelle le crime a ete commis, et, dans
l'un ou 1'autre cas, qu'elle s'est rehabilitee avec succes ;

e) les prostituees, les homosexuels, ou les personnes qui vivent des fruits
de la prostitution ou de 1'homosexualite, les souteneurs, ou les personnes
qui viennent au Canada pour ces fins ou d'autres objets immoraux ;
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f) les personnes qui tentent d'amener au Canada ou d'embaucher des pros-
tituees ou autres personnes aux fins de prostitution, d'homosexualite ou
pour d'autres objets immoraux ; . . .

1) les personnes qui sont ou ont ete, en tout temps avant ou apres 1'entree
en vigueur de la presente loi, membres ou associes d'une organisation, d'un
groupe ou d'un corps quelconque, qui, a ce qu'il y a raisonnablement lieu
de croire, favorise ou preconise, ou a 1'epoque oil ces personnes en etaient
membres ou associees, ont favorise ou preconise, le renversement, par
la force ou autrement, du regime, des institutions ou des methodes demo-
cratiques, tels qu'ils s'entendent au Canada, excepte les personnes qui
convainquent le Ministre qu'elles ont cesse d'etre membres ou associes
de telles organisations, de tels groupes ou corps, et dont 1'admission ne
serait pas prejudiciable a la securite du Canada ;

m) les personnes qui se sont adonnees au renversement, par la force ou
autrement, du regime, des institutions ou des methodes democratiques,
tels qu'ils s'entendent au Canada, ou qui ont preconise un semblable
renversement, ou qui, a ce qu'il y a raisonnablement lieu de croire, sont
susceptibles de s'adonner a un pareil renversement ou de le preconiser ;

n) les personnes qui, a ce qu'il y a raisonnablement lieu de croire, sont
susceptibles de se livrer a 1'espionnage, au sabotage ou a toute autre
activite subversive dirigee contre le Canada ou prejudiciable a sa
securite ; . . .

q) les personnes qui ont ete declarees coupables d'espionnage a 1'egard de
Sa Majeste ou de l'un quelconque des allies de Sa Majeste ;

r) les personnes qui ont ete declarees coupables de haute trahison ou de
trahison contre Sa Majeste, ou de conspiration contre Sa Majeste, ou
d'assistance aux ennemis de Sa Majeste en temps de guerre, ou d'une
semblable infraction contre l'un quelconque des allies de Sa Majeste ; . . . ,

125. Au cours des ans, on a adopte certaines dispositions afin de deter-

miner si un requerant tombe dans 1'une ou 1'autre de ces categories . Ces
dispositions varient necessairement d'un pays a 1'autre ; on obtient des infor-
mations de la formule de renseignements personnels que doit remplir le

requerant, au moyen d'entrevues avec le requerant et, parfois, par 1'inter-
mediaire des autorites du pays d'origine du requerant . Comme on peut
l'imaginer, la qualite des informations que Pon peut obtenir des autorites
locales varie grandement . 11 existe certains endroits ou, meme si la faute ne
leur est pas imputable, les autorites sont souvent incapables de fournir des
informations valables ; dans certains autres pays (y compris ceux qui font

partie du bloc communiste) il est impossible d'etablir un service de liaison

avec les autorites et, dans cc cas, il faut avoir recours a des entrevues avec
le requerant et a un filtrage de securite du repondant au Canada . Des fonc-
tionnaires du Canada en poste a 1'etranger examinent les informations sur
les requerants et les jugent en fonction d'un ensemble de criteres qui varient

d'un pays a 1'autre et selon que 1'immigrant est parraine, nommement designe
ou independant. Si, a leur avis, les renseignements sont tels qu'on devrait

refuser le requerant pour des motifs de securite, ils renvoient, dans certains

cas, I'affaire a Ottawa pour que soit prise la decision finale .
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126. On introduit une autre variable du fait que, d'ordinaire, on ne
soumet pas les personnes a charge parrainees a un examen de securite . On
verifie plutot a Ottawa si le nom du repondant n'apparait pas dans la liste
des personnes subversives et ce n'est que dans 1'afarmative que l'on procede
a une enquete de securite sur le repondant dans son pays d'origine. En ce
qui concerne les parents nommement designes, on soumet habituellement le
nominateur et le parent a un filtrage sommaire de securite . Les requerants
independants font generalement 1'objet d'un filtrage integral .

127. Il faut bien insister sur le fait que, conformement aux pratiques
actuelles, les fonctionnaires en poste a 1'etranger ne prennent pas la decision
finale de rejeter la demande d'une personne a charge parrainee pour des
motifs de securite; cette decision appartient au ministere de ]a Main-d'ceuvre
et de 1'Immigration. Des fonctionnaires de ce ministere etudient les cas qui
leur sont presentes et, d'ordinaire, la decision est prise par le directeur du
Service canadien et le sous-ministre . En outre, tout cas qui leur parait delicat
ou contentieux, peut, a la discretion du ministere, We renvoye a un comite
interministeriel forme pour 1'occasion et compose de certains hauts fonc-
tionnaires . La tache de ce comite, qui est entierement consultatif, est de

formuler la recommandation au sous-ministre de la Main-d'ceuvre et de
1'Immigration d'accepter ou de rejeter la demande du requerant . A son tour,
le ministre ou le sous-ministre de la Main-d'ceuvre et de 1'Immigration peut

rejeter le conseil du Comite ou le prendre en consideration .

L'ordonnance d'expulsion et les voies de recours

128. Jusqu'en 1967 ; seules les personnes contre qui on avait emis une

ordonnance d'expulsion, et non celles a qui on avait refuse 1'entree du pays

en tant qu'immigrants, pouvaient faire appel . La Commission d'appel de l'im-

migration qui existait alors ne traitait que de cas d'expulsion et agissait a

titre de conseiller aupres du ministre de la Main-d'oeuvre et de I'Immigration .

La Loi sur la Commission d'appel de I'Immigration de 1967 (S . du C. 1966-

1967, ch. 90) modifia cet etat de choses. La nouvelle Commission, creee en

vertu de la Loi, s'occupe a la fois de questions relatives a l'immigration et

a 1'expulsion, a la faculte de prendre en consideration des facteurs aussi bien

humanitaires et emotifs que juridiques, et elle dispose maintenant d'une

partie du pouvoir discretionnaire qui n'etait devolu, auparavant, qu'au minis-

tre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration . Peuvent y faire appel, pour tout

motif dans lequel entrent en jeu des questions juridiques ou de fait, ou une

conjugaason des deux, toute personne contre qui une ordonnance d'expulsion

a ete emise, ou tout repondant (s'il s'agit d'un citoyen canadien) d'une

personne a charge lorsque les autorites de l'immigration refusent d'admettre

cette derniere au Canada . Notons que ni les nominateurs de proches parents,

ni les requerants independants residant a 1'exterieur du Canada ne peuvent

se prevaloir du droit d'appel ; toutefois, un requerant deja rendu au pays a
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le droit d'interjeter appel, qu'il soit ou non parraine ou nommement designe .
Incidemment, il est a remarquer que les passagers clandestins ou les marins
deserteurs peuvent invoquer ce droit d'appel .

129. Dans le cas d'expulsion, la Commission d'appel de l'immigration,
en plus d'avoir la faculte de se prononcer sur la legalite de l'ordonnance
d'expulsion, a le pouvoir de suspendre ou d'annuler l'ordonnance en prenant
en consideration des facteurs emotifs ou humanitaires . Apres que la Com-
mission se soit prononcee sur la legalite de l'ordonnance, le ministre de la

Main-d'ceuvre et de 1'Immigration et le solliciteur general peuvent intervenir
en signant conjointement un certificat declarant que, a leur avis, et apres exa-
men des rapports confidentiels de la Gendarmerie, il serait prejudiciable a
1'interet national de suspendre ou d'annuler l'ordonnance pour des raisons
emotives ou humanitaires . Apres reception de ce certificat, la Commission
ne peut faire autrement que de laisser l'ordonnance suivre son cours . Un
certificat semblable peut etre emis afin d'empecher la Commission d'exercer
son pouvoir discretionnaire en prenant en consideration des facteurs emotifs
ou humanitaires lorsqu'on refuse un visa a des personnes a charge parrainees .

L'immigration : Remarques sur les pratiques

actuelles et sur les fagons de les ameliorer

L'obtention des donnees et les decisions

130. Nous avons maintes fois mentionne le besoin de formuler soigneuse-

ment les politiques et les pratiques de securite et d'en assurer une application
logique. Nous sommes d'avis que cette exigence devrait s'appliquer tout par-
ticulierement dans certains domaines comme celui de 1'immigration ou les
decisions prises ont un effet immediat sur la vie des individus mais ou il n'est
pas question de privilege d'acces a des informations classifiees . Nous nous
rendons compte qu'on ne pourra eviter certaines imperfections mais nous
croyons que l'on devrait eta-blir des principes de base clairs et precis .

131 . Nous croyons qu'il faut tenter de recueillir le plus de renseignements
possibles sur le casier judiciaire et le dossier de securite de tous les reque-
rants qui desirent immigrer au Canada sans . tenir compte de leurs relations
familiales, de leurs repondants ou de leur pays d'origine . Nous ne voyons
pas pourquoi, dans le cas des personnes a charge parrainees, on ne deploie
des efforts pour obtenir des renseignements sur le requerant lui-meme que
lorsqu'un examen rudimentaire a revele que le nom du repondant figurait
parmi ceux des personnes versees au dossier relatif a la subversion . Nous ne
comprenons pas pourquoi 1'$tat devrait se priver des moyens mis a sa dispo-
sition pour enqueter sur un immigrant simplement parce que cc dernier est
parraine . Nous sommes plutot d'avis que l'on ne devrait substituer 1'enquete
sur le casier judiciaire et le dossier de securite du repondant au filtrage du
candidat a l'immigration seulement lorsqu'il n'existe aucun renseignement
sur le requerant lui-meme .
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132. Nous comprenons parfaitement que, pour des motifs humanitaires,
il est necessaire d'appliquer les criteres de rejet avec une certaine indulgence

dans le cas de proches parents et, particulierement, dans celui d'epoux et
d'epouses, de personnes agees ou d'enfants ; mais nous aimerions souligner le

fait que les personnes a charge constituent une categorie assez vaste et que
cette derniere comprend bien des personnes dont le lien de parente avec le

repondant peut etre assez eloigne . En general, nous croyons que, lorsque des
rapports de securite nettement defavorables ont ete obtenus sur des immi-

grants adultes, de meme que lorsque des rapports de securite nettement
defavorables ont ete obtenus sur les repondants ou les nominateurs dans le
cas ou il n'existe aucun moyen d'enqueter directement sur le requerant lui-
meme, la demande devrait etre rejetee a moins que des considerations huma-

nitaires ne 1'emportent.

133. Nous avons remarque que la decision finale d'agreer ou de rejeter la
demande d'un requerant revient au ministere de la Main-d'ceuvre et de 1'Im-

migration meme lorsqu'on a souleve une objection pour des motifs de secu-

rite. Nous admettons que le ministere a le pouvoir et la responsabilite
d'accepter ou de rejeter definitivement les demandes des requerants mais
nous estimons aussi que la responsabilite du ministere en ce qui a trait aux
questions de securite est analogue a celle des autres ministeres en ce qui con-

cerne leur propre securite . En particulier, nous sommes d'avis que le minis-

tere jugerait mieux de I'importance a attacher a un rapport de securite de-
favorable s'il procedait a son evaluation avec le concours de specialistes de
questions de securite .

134. Nous sommes d'avis qu'on pourrait ameliorer les pratiques relatives
a la securite dans le domaine de 1'immigration si Yon rehaussait la qualite,
la maturite et 1'entrainement des fonctionnaires de 1'immigration a 1'etranger .

Par exemple, ces fonctionnaires devraient avoir les connaissances requises
pour pouvoir travailler dans la langue du pays ou ils sont affectes . S'il en
etait ainsi, nous sommes d'avis que les decisions des fonctionnaires en poste

a 1'etranger, qui ont une connaissance personnelle du requerant, auraient
davantage de poids .

135. Lorsque les fonctionnaires en poste a 1'etranger ne pourraient aboutir
a une decision definitive sur 1'admission ou le rejet d'un requerant pour des
motifs de securite, on devrait alors referer le cas aux autorites superieures
a Ottawa pour que 1'affaire soit reconsideree par le, ministere de la Main-
d'ceuvre et de l'Immigration, le Service de securite et (si cela semble neces-
saire a l'un ou a 1'autre) le Secretariat de securite . En outre, ces organismes
devraient conjointement faire la revue de tous les cas concernant des per-
sonnes a charge parrainees et des parents nommement designes dont la

demande a ete rejetee . On introduirait ainsi des considerations humanitaires
au cours des prises de decision a Ottawa concernant les personnes a charge ou

les parents ; de meme, on pourrait entendre et tenir compte des representations
faites par les personnes interesses an Canada an sujet d'une demande . Ce n'es t
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que lorsque le ministere et les organismes de securite ne pourraient en arri-
ver a une decision commune que le ministre exercerait son pouvoir de tran-
cher definitivement la question mais seulement apres avoir examine les etudes
du cas soumises a la fois par son propre ministere et par les organismes de
securite . En outre, le Secretariat de securite devrait assumer la responsabilite
de faire constamment la revue des decisions prises par les agents postes a
1'etranger afin de detecter les traitements differentiels ou preferentiels qui
pourraient se produire dans des endroits particuliers .

Les criteres concernant le rejet des demande s

136. Meme si 1'on revise les pratiques actuelles de la fagon que nous
venons d'indiquer, les agents postes a 1'etranger auront toujours besoin
d'instructions sur lesquelles ils pourront baser leurs decisions ; cependant,
si les agents sont competents et experimentes, il n'est pas necessaire que ces

instructions soient aussi strictes dans leurs details que les criteres concernant
le rejet des demandes 1'etaient par le passe. Nous sommes d'avis que les
criteres actuels qui s'appliquent aux personnes a charge parrainees et aux
parents nommement designes sont trop complexes et peu logiques ; quant a
ceux qui s'appliquent aux requerants independants, ils sont, selon nous,
obscurs et desuets . Nous estimons qu'un seul ensemble de criteres devrait
s'appliquer dans tous les cas et dans tous les pays .

137. Nous avons tente d'esquisser un ensemble de criteres d'application
generale ou de facteurs que les fonctionnaires en poste a 1'etranger devraient
considerer en formulant, du point de vue de la securite, leur jugement pre-
liminaire au sujet des candidats a i'immigration . En examinant les sugges-
tions qui suivent, il convient de retenir trois choses . D'abord, les instruc-
tions ne concernent que la securite et n'ont pas pour but d'aider a formuler
des jugements sur 1'admissibilite des candidats du point de vue civil ou
judiciaire tel qu'il est stipule dans la Loi sur l'immigration . Ensuite, les
instructions doivent etre interpretees intelligemment par des agents en poste
dans le pays d'origine du requerant selon leurs connaissances detainees des
conditions locales. Enfin, les questions de clemence ne devraient intervenir
au cours de la prise de decision qu'a Ottawa ; les agents en poste a 1'etranger
ne devraient pas s'en soucier en utilisant ces instructions. On devrait
refuser les demandes :

a) Des personnes qui, a ce qu'il y a raisonablement lieu de croire, ont
occupe en n'importe quel temps un poste de commande ou tout autre
poste officiel dans une organisation communiste, neo-nazie, neo-fasciste
ou toute autre organisation subversive ou revolutionnaire, ou qui ont
occupe un poste ou une charge dans le gouvernement, le parti ou le
secteur public que 1'on sait n'etre accorde qu'aux membres reconnus pour
leur ferme loyaute envers ces organisations .

b) Des personnes qui, a ce qu'il y a raisonnablement lieu de croire, ont
ete membres au cours des dix dernieres annees d'une organisation com-
muniste, neo-nazie, neo-fasciste ou de toute autre organisation subversive
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ou revolutionnaire, a moins que le requerant puisse prouver que son
adhesion ne pretait pas a consequence et qu'elle se motivait par des
considerations pratiques, non-ideologiques, ou par toute autre raison
que Pon pourrait juger raisonnable et acceptable .

c) Des personnes qui, a ce qu'il ya raisonnablement lieu de soupronner,
sont ou ont ete a une epoque des agents d'une organisation communiste,
neo-nazie, neo=fasciste ou de toute autre organisation subversive ou revo-

lutior.naire, ou ont pris part a des actes de sabotage ou a des activites
clandestines ou a des mouvements d'agitation pour le compte de telles
organisations .

d) Des personnes qui, pour des motifs qui demeurent inexpliques, font preuve
de mauvaise foi ou font des declarations malhonnetes en remplissarit les
documents relatifs a 1'immigration ou au cours d'une entrevue avec un
agent de l'immigration .

Nous suggerons aussi que l'on utilise a Ottawa des instructions semblables
en portant des jugements sur les repondants ou les nominateurs lorsqu'il
n'est pas possible d'enqueter sur le requerant dans son pays d'origine, et

sur les requerants lorsqu'ils sont deja rendus au Canada.

138 . 11 nous semble necessaire d'ajouter quelques remarques au sujet des

demandes d'immigration qui proviennent des pays du bloc communiste et

de Hong-Kong. En ce qui concerne le bloc communiste, nous rejetons

1'argument selon lequel toute personne qui quitte un pays communiste est
necessairement un non communiste ou un anticommuniste . Toutefois, nous

sommes sfirs qu'on peut souvent justifier par des motifs humanitaires 1'ad-
mission de personnes a charge ou de parents en provenance de pays com-
munistes, bien que nous aurions quelques reserves a formuler au sujet de

1'eloignement de parente . de certaines personnes a charge ou de parents

que l'on peut parrainer ou expressement designer a 1'heure actuelle. Dans

de tels cas, nous sommes d'avis qu'il faudrait rechercher le nom du
repondant ou du nominateur dans les casiers judiciaires et dans les dossiers

relatifs a la subversion ; tout rapport defavorable qui pourrait en surgir

devrait amoindrir 1'effet des considerations humanitaires . II nous semble que

les requerants independants en provenance de pays communistes ne de-

vraient pas d'ordinaire . etre acceptes a-moins qu'ils n'aient ete etablis

pendant suffisamment de temps dans un pays ou les facilites existent pour
mener une enquete valable sur leur caractere et leurs antecedents . Dans

certaines circonstances speciales, on pourrait, apres avoir examine le cas
avec soin, supprimer cette exigence (par exemple, dans le cas d'un scienti-
fique communiste de reputation internationale) mais nous sommes d'avis

qu'il convient d'en retenir le principe . L'ignorer ou 1'enfreindre reguliere-

ment mettrait en doute, selon nous, la valeur de tout le programme de

filtrage de securite . Cela . inciterait les gouvernements communistes a profiter
de cette occasion qui leur serait offerte pour infiltrer des agents en Amerique

du ' Nord; et, sachant la facilite avec laquelle on peut entrer dans la

Fonction publique du Canada, cela risquerait d'infi=mer .(ou, au moins, de

remettre en question) toutes les mesures de prevention que le Canada a

prises dans le domaine de la securite .
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139. L'admission des immigrants chinois de Hong-Kong souleve d'autres
problemes particuliers qui sont dus principalement a l'insuffisance des
pratiques canadiennes de filtrage a Hong-Kong . Dans bien des cas, les
autorites canadiennes se fient aux resultats d'une entrevue menee, avec
1'aide d'un interprete, par un agent qui ne parle pas le Chinois et qui
n'est pas particulierement verse dans les affaires chinoises . Nous sommes
d'avis qu'il faut remanier rapidement et profondement les dispositions
actuelles . La regle de quelques annees de residence a Hong-Kong ou dans
une region ou Pon puisse effectuer une verification valable au sujet du
requerant devrait etre obligatoire. On devrait egalement exiger les emprein-
tes digitales des requerants. 11 ne fait aucun doute que la verification des
empreintes digitales constitue le seul moyen d'etablir avec certitude 1'identite
d'une personne ou de rechercher efficacement des traces de ses activites
criminelles, surtout a Hong-Kong ; les chiffres dont on dispose a 1'heure
actuelle font clairement ressortir le nombre d'activites criminelles que Pon
a pu mettre a jour grace a cette methode . De plus, en cas de doute sur
1'identite d'un immigrant, on devrait comparer les empreintes digitales de la
personne a qui on a accorde un visa avec celles de la personne qui se
presente au port d'arrivee .

140. En fait, nous sommes d'avis qu'il faudrait prendre les empreintes digi-
tales de toutes les personnes qui demandent a emigrer au Canada, sans tenir

compte de leur pays d'origine ou de la categorie d'immigrants a laquelle
elles appartiennent . Dans bien des cas, on ne peut effectuer une verification

serieuse des casiers judiciaires sans empreintes digitales et, comme nous

1'avons souligne, elles peuvent se reveler utiles lorsqu'il s'agit d'etablir 1'iden-
tite d'une personne . A ce sujet, nous avons remarque que la plupart des

autres pays occidentaux prennent les empreintes digitales des candidats a
I'immigration .

Les requerants dejd rendus au Canada

141. Le fait d'accorder le statut d'immigrant regu a des non-immigrants

qui n'ont subi aucun filtrage de securite et qui se trouvent deja pour une rai-

son ou pour une autre au Canada a constitue, par le passe, une faille impor-

tante dans les defenses de securite du Canada . L'ampleur de ce probleme se
reflete dans le fait que, a trois occasions au cours des dix dernieres annees

(en 1958, 1960 et 1966), le ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration

a ete oblige de prendre certaines dispositions pour accorder de pretendues

amnisties a des personnes qui etaient entrees illegalement au Canada. Nous
croyons qu'il faut adopter certaines mesures pour s'assurer que les individus

qui font une demande pour etre admis en tant qu'immigrants regus apres

We entres au Canada n'aient pas le privilege d'avoir acces a quelque

sorte que ce soit d'appel ou de revision auquel ils n'auraient pas eu

droit s'ils avaient fait leur demande selon les voies habituelles . En d'au-
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tres mots, les requerants independants qui ne peuvent satisfaire aux cri-

teres de securite (ou autres) auxquels ils auraient dQ se conformer s'ils

avaient fait leur demande . dans leur pays d'origine devraient etre expulses

sans qu'ils puissent interjeter appel de la decision . Les repondants de per-

sonnes a charge parrainees devraient avoir acces au Comite de revision de

questions relatives a la securite de la meme fagon que si la personne a

charge se trouvait encore dans son pays d'origine. En outre, nous, esti-

mons que les repondants de parents nommement designes a qui on a refuse

un visa ou le statut d'immigrant regu devraient y avoir acces . Si la decision

du Comite de revision etait defavorable et si le gouvernement 1'acceptait

comme telle, le repondant ne pourrait interjeter un autre appel .

L'expulsion et les voies de recours

142. Nous avons deja donne notre opinion sur un aspect important de

1'expulsion et des voies de recours . Pour resumer notre pensee a ce sujet,

disons que nous sommes d'avis que 1'expulsion d'un immigrant qui a ete

officiellement requ est une affaire tres serieuse et qu'il est juste qu'une

ordonnance de cette nature puisse faire l'objet d'un traitement purement

juridique par un organisme comme la Commission d'appel de l'immigra-

tion . Si le gouvernement ne veut pas presenter des preuves acceptables et

satisfaisantes, il ne devrait pas, a notre sens, ordonner 1'expulsion de 1'in-

dividu. Si les pratiques de filtrage sont efficaces, de tels cas ne devraient se

produire que rarement .

143 . Toutefois, nous estimons qu'il est injuste qu'un individu a qui on a

refuse, pour des motifs de securite, le statut d'immigrant requ puisse bene-

ficier d'une voie de recours entierement juridique, alors qu'on n'accorde pas

ce droit au requerant qui reside a 1'etranger. Des personnes peuvent elu-

der les reglements canadiens de l'immigration en entrant au pays presu-

mement en tant que visiteurs et, par la suite, -en se prevalant du droit d'appel

qu'elles peuvent invoquer a 1'heure actuelle . Nous estimons toutefois que les

repondants ou les nominateurs de candidats a l'immigration (mais non les

requerants eux-memes) devraient pouvoir demander la revision de deci-

sions prises pour des motifs de securite dans le but de refuser un visa ou

(dans le cas de personnes deja rendues au Canada) le statut d'immigrant

requ aux personnes qu'ils ont parrainees ou nommement designees . Ce

n'est pas la Commission d'appel de 1'immigration qui devrait eii .---tuer cette

revision mais le Comite de revision de questions relatives a la securite dont

nous avons suggere la creation au chapitre IV. Nous pensons que le recours

a un comite de revision de cette nature donnerait, a longue echeance, des

resultats plus satisfaisants qu'on en obtient en s'en tenant aux pratiques

actuelles .
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L'inscription des 6trangers

144. Nous nous sommes arretes quelque temps sur 1'utilite d'un systeme
d'inscription des etrangers sejournant au Canada . Sous sa forme la plus
commune, ce systeme consiste a demander a un etranger, d'es son entree
au pays, de remplir une formule et de faire parvenir au gouvernement a
intervalle regulier (ou a chaque changement d'adresse) des details sur son
lieu de residence, son etat civil et son emploi . 11 doit se conformer a cette
regle jusqu'a ce qu'il se fasse naturaliser ou qu'il quitte le pays . L'experience
a demontre que, habituellement, seul un faible pourcentage de ceux qui
doivent faire parvenir des renseignements obeissent a la regle et il est difli-
cile de les obliger a s'y conformer au moyen de sanctions . L'aspect le plus
gratifiant de ce systeme est qu'il aide a obtenir certaines donnees sur les
activites d'un groupe-echantillon d'immigrants et qu'il donne ainsi une
base a partir de laquelle on peut juger de 1'utilite et de 1'efficacite des pra-
tiques de filtrage . Toutefois, il est permis de douter que le systeme d'inscrip-
tion des etrangers soit le meilleur moyen d'atteindre cet objectif determine
car les personnes qui ne s'y conforment pas comprennent fort probablement
des individus engages dans des activites douteuses . 11 semblerait qu'un
programme continu d'etudes sur des groupes-echantillons de la population
immigree serait beaucoup plus valable.

145. On nous a fait savoir qu'il existe un systeme a 1'heure actuelle an
Canada en vertu duquel les visiteurs qui eritrent an pays doivent remplir une
formule qui est versee au dossier jusqu'a leur depart ; par ce moyen, on
s'assure que les etrangers ne prolongent pas leur sejour au-dela de la duree
de leur visa. Nous ne pensons pas que ce systeme puisse s'adapter on se
preter a d'autres fins .
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VI. LA CITOYENNET9, LES PASSEPORTS ET LES VISITES

La citoyennete: pratiques actuelles

146 . L'octroi de la citoyennete canadienne est une prerogative de la Cou-
ronne, exercee, d ans la pratique, par le minis tre charge de 1'application de

la Loi sur la citoyennete canadienne (S.R. du C. 1952, ch. 3) qui est, a

1'heure actue lle, le secretaire d'$tat. La citoyennete canadienne peut etre
accordee aux individus qui satisfont a ce rtaines exigences d'ordre adminis-
tratif et qui ont reside un nombre determine d'annees au pays, mais le
ministre peut la refuser au nom de 1'interet pub lic .

147. Voici les pratiques que l'on a conpues au couis des ans afin d'accorder

la citoyennete canadienne aux immigran ts . Toute personne peut faire une

demande de naturalisation apres avoir reside au Canada pendant au moins

cinq des huit annees et 12 des 15 mois precedan t immediatement sa demande .

Les sujets non b ri tanniques doivent faire leur demande en personne a l'une

des treize cours de la citoyennete c anadienne ou a 1'une des 250 cours de

justice qui peuvent agir en qualite de cour de la citoyennete . Les sujets

bri tanniques peuvent faire leur demande par ecri t au registraire de la citoyen-

nete canadienne ou a 1'une des cours de la citoyennete .. On verifie si le nom

du requerant n'apparait pas dans les dossiers de la Gendarmerie relatifs a la

subversion, et la cour de la citoyennete se met en rapport avec les bureaux
de police des localites ou il a reside pour verifier si on a releve quelque chose

contre lui. Les requer ants non britanniques doivent ensuite se presenter

en personne devant 1'une des cours de la citoyennete et ; si leur cas ne pre-

sente aucun aspect defavorable et s'ils satisfont aux exigences concernant

le temps de residence et la langue ainsi qu'a ce rtaines autres exigences d'ordre

administratif, on les . informe alors que la cour les reconnait qualifies et

qu'elle fera parvenir au ministere une recommandation favorable pour appuyer

leur demande . Si une qualification en pa rt iculier fait defaut au requerant

(par exemple, la connaissance de 1'anglais ou du fr anqais) on 1'en informe .

148 . Le ministere re goit la recomm andation de la Cour et le rapport de

la Gendarmerie, et si le cas ne presente aucun aspect defavorable, le regis traire

de la Citoyennete auto rise la delivrance d'un certificat de citoyennete au reque-

r ant au cours d'une ceremonie . Si la Gendarme rie soumet un rappo rt defa-

vorable, on soumet le cas a un comite interministeriel de fonctionnaires .
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Le Comite examine, du point de vue de la securite, la portee des renseigne-
ments de la Gendarmerie ainsi que d'autres facteurs comme Page, 1'etat civil,
1'emploi, le lieu et la duree de residence au Canada et les circonstances ou
autres facteurs qui se rapportent a la demande du requerant . Apres avoir
examine 1'ensemble des renseignements pertinents, le comite recommande,
selon le cas, que la demande soit approuvee, rejetee ou differee .

149. Apres que le comite a transmis sa recommandation au Secretariat
dttat, le ministre est libre d'exercer son pouvoir discretionnaire . Dans la

pratique, le registraire de la Citoyennete canadienne autorise la delivrance
du certificat lorsque la recommandation est faite en faveur du requerant ;
mais lorsqu'elle a pour but de differer ou de rejeter la demande, la decision
revient au Secretaire d'$tat ou au sous-secretaire d'$tat qui agit alors en son
nom. Le ministre lui-meme intervient lorsque des questions politiques ou
litigieuses entrent en jeu. Lorsque le ministere accepte une recommandation
defavorable du comite, il informe simplement le requerant que sa demande
a ete rejetee sans donner les raisons precises qui ont motive le refus . Toute-
fois, le requerant se rend compte la plupart du temps que, etant donne
qu'une cour a declare qu'elle n'a aucune objection d'ordre civil ou adminis-
tratif a formuler a 1'encontre de sa demande, seuls des motifs de securite
peuvent etre a l'origine de la decision .

150. Durant les premieres annees de son existence, le comite etait porte
a fonder ses recommandations sur des criteres plut8t rigides et arbitraires et
a recommander le rejet des requerants soupgonnes de sympathie envers les

organisations et causes subversives . Recemment, on a considere que cette

attitude manquait de realisme et le comite agit maintenant avec plus de sou-
plesse et de bienveillance . En formulant ses recommandations, le comite sait
fort bien qu'elles n'ont pas un caractere definitif car tout requerant dont la

demande est rejetee peut la renouveler indefiniment au moins tous les deu x

ans.

151 . A 1'heure actuelle, tout requerant dont la demande de naturalisation
a ete rejetee pour des motifs de securite ne beneficie d'aucun droit d'appel .
Bien qu'on ait cree recemment une Cour d'appel de la citoyennete pour
entendre les contestations des requerants dont la demande a ete rejetee par
une cours de la citoyennete, cet organisme n'a pas la competence de se
prononcer sur des cas oii des questions de securite entrent en jeu, etant
donne qu'on ne peut y faire appel que des demandes qui ont ete rejetees
par une cour locale, laquelle n'est pas habilitee pour juger des questions de
securite.

La citoyennete et la securite

152. Notre evaluation de 1'efficacite et de la valeur du systeme canadien
de filtrage des candidats -a la citoyennete se fonde necessairement sur notre
opinion concernant les dangers que les citoyens et les non-citoyens font
peser sur la securite de 1ttat. 11 existe indubitablement de reels avantage s
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a etre citoyen du pays, comme le droit de vote, le droit de se porter candi-

dat . A une charge publique, le droit de possgder un passeport canadien, le
droit d'entrer au Canada et le droit d'occuper certains postes ou d'etre
employe dans certaines professions . 11 est exact que bien de ces privileges

sont plus ou moins accessibles au non-citoyen qui est determine d'en jouir
bien que, dans certains cas, it devra faire une fausse declaration (avec peu
de risque qu'elle soit decouverte) pour arriver a ses fins . Par exemple, un

non-citoyen qui reside au pays peut demeurer et revenir au Canada a peu
pres a sa guise pourvu qu'il se conforme aux lois canadiennes ; s'il le desire,

it peut voter car on ne procede habituellement a aucune verification des
qualifications en dressant la liste electorale et, apres une periode de residence
plus ou moins prolongee, it pourrait meme se porter candidat a une charge

publique .

153 . L'un des plus importants avantages qui decoule de la citoyennete
canadienne est 1'obtention legale d'un passeport canadien et la faculte de

voyager en tant que Canadien . Par contre, le manque d'un passeport cana-

dien ne restreint pas necessairement la facilite de voyager d'un resident non-
citoyen . La plupart des pays renouvellent indefiniment leurs passeports meme

si leurs titulaires restent absents de leur pays d'origine . Bien entendu, it existe
la possibilite que des non-citoyens se procurent un passeport canadien ex-

pressement pour des motifs prejudiciables au Canada. Toutefois, it nous

semble que les services de renseignements etrangers disposent de suffisam-
ment de moyens relativement simples pour se constituer une ample reserve
de passeports et nous estimons peu probable que des individus demandent
la citoyennete canadienne simplement pour obtenir un passeport qui servira
plus tard 'a un agent ennemi . On a avance d'autres considerations moins
substantielles afin d'appuyer le maintien des criteres actuels concernant le
rejet des demandes de naturalisation, y compris 1'argument selon lequel
accorder la citoyennete canadienne a des communistes consisterait a tourner
en derision le Serment d'allegeance, et adoucir les pratiques actuelles repre-
senterait une victoire de la propagande communiste .

154. Nous avons examine tous ces facteurs uniquement du point de vue

de la securite et nous en avons conclu que le risque que fait peser sur la
securite du Canada et de ses allies un resident canadien admis legalement a
titre d'immigrant requ n'est que tres peu diminue s'il n'est pas naturalise et
tres peu augmente si on lui accorde la citoyennete canadienne. L'individu
en question est, et demeurera, un resident et nous sommes d'avis qu'il est peu
probable que le risque qu'il pourrait representer dans les domaines de 1'es-
pionnage et de la subversion soit aggrave si on lui accorde la citoyennete

canadienne .

155. Meme si nous avons ete favorablement impressionnes par les tenta-
tives actuelles en vue d'assurer 1'objectivite des pratiques existantes et une
certaine constance dans leur application, it nous semble qu'il est injuste de
refuser la citoyennete canadienne a un individu qui a r,6,side cinq ans au
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Canada et qui, durant ce temps-la, n'a commis aucun acte illegal ou de la
nature a mettre directement et immediatement en danger la securite du
pays . Nous suggerons que, en general, on ne refuse la citoyennete canadienne
qu'a des individus qui ont commis des actes illegaux ou criminels et reconnus
comme tels ; en ce qui concerne la securite, ces actions comprendraient
I'espionnage, la trahison et d'autres delits semblables . La qualite de membre
dans une organisation communiste ou dans le Parti lui-meme ne devrait pas
constituer un motif de rejet .

156. Toutefois, nous croyons que le ministre devrait conserver son pouvoir
discretionnaire pour regler certains cas, qui sont peu nombreux mais par-
ticuliers a la securite . Nous pensons, par exemple, a des cas oil le requerant
a commis certains actes qui representent de toute evidence un danger pour
la securite mais qui, par eux-memes, ne sont pas illegaux et au sujet desquels
il ne serait pas dans 1'interet du pays de poursuivre le coupable . Ces cas
pourraient comprendre des requerants qui sont recemment entres de fagon
clandestine en rapport avec un agent des services de renseignements etrangers
ou qui, d'une fagon ou d'une autre, semblent etre des agents ou des informa-
teurs a la solde d'une puissance etrangere . Il est possible qu'il n'y ait rien
d'illegal dans ces rencontres mais il serait peu approprie d'accorder la citoyen-
nete canadienne a un requerant dans ces circonstances et nous sommes d'avis
que le ministre devrait pouvoir exercer sa prerogative dans ces cas-la . Selon
nous, tous les requerants dont la demande de naturalisation a ete rejetee
pour des motifs de securite devraient avoir acces au Comite de revision de
Questions relatives a la secuiite aue nous avons decrit au chanitre IV .

La delivrance des passeports: pratiques actuelles

157. Les citoyens du Canada qui desirent obtenir un passeport doivent
en faire la demande a la Division des passeports du ministere des Affaires
exterieures . En theorie, on ne peut exiger de droit un passeport car sa
delivrance est fondee sur une prerogative de la Couronne . Dans la pratique,
cependant, le gouvernement consid'ere la delivrance des passeports comme
un service que, a quelques exceptions pres (comme, par exemple, les per-
sonnes qui doivent de 1'argent au ministere des Affaires exterieures pour
cause de rapatriement), il se doit de - rendre a tous. Le gouvernement n'a
jamais adopte comme ligne de conduite de refuser un passeport a un citoyen
du Canada pour des motifs de securite a moins qu'il ne juge que le voyage
a 1'etranger de certaines personnes soit serieusement prejudiciable a la
securite de I'$tat .

158 . Afin d'obtenir son passeport, le requerant qui vit au Canada et qui
se dit citoyen du Canada doit remplir une formule de demande dans laquelle
il indique s'il est citoyen de naissance, par naturalisation ou en vertu d'une
disposition de la Loi sur la citoyennete canadienne. S'il est naturalise, il doit
prouver sa citoyennete ; s'il declare etre ne au Canada, on n'exige aucune
preuve. D'ordinaire, la demande doit etre contresignee par un repondant ,
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qui doit faire . partie d'une classe sociale ou professionnelle designee . A

1'heure actuelle, il existe au Canada quelque 300,000 repondants admissibles .

Le repondant signe une declaration en foi de quoi il connait le requerant
depuis au moins deux ans et croit que les renseignements donnes dans la
formule sont exacts, mais cette declaration n'est jamais signee en presence

d'un temoin ou faite sous serment. La signature d'un r6pondant West . pas

non plus obligatoire . Si, par exemple, un requerant declare - qu'il n'a pas

resid6 assez longtemps dans un certain endroit pour qu'un repondant le
connaisse suffisamment bien, il peut avoir recours a un commissaire des
serments, un notaire ou un juge de paix et presenter une declaration ecrite
a cet effet . Sa demande ainsi completee, le requerant peut, soit 1'expedier par
la poste au Bureau des passeports a Ottawa, soit la presenter en personne .

Si le tout repond aux exigences, on lui expedie'un passeport (valable cinq
ans et renouvelable pour une periode additionnelle de cinq ans) 'a 1'adresse
qu'il a indiquee dans sa demande, ou bien on le lui remet au Bureau, per-
sonnellement ou par 1'intermediaire d'une personne de confiance de son

choix . Tous les ans, le Bureau delivre environ 300,000 passeports .

159. Les requerants d'un passeport canadien qui habitent dans un pays
etranger peuvent faire leur demande aupres d'une mission diplomatique du

Canada (ambassade, haut-commissariat, legation), d'un consulat ou d'une

mission commerciale du Canada dans le pays ou ils resident . Tous les reque-

rants sont tenus de fournir des preuves de leur citoyennete, qu'elle soit de

naissance ou par naturalisation .

Les passeports et la securite

160. Nous sommes pleinement conscients du fait qu'un passeport ne

pourra jamais constituer la preuve absolue de la loyaute et de i'honnetete

de son detenteur et nous appuyons sans restriction 1'attitude qu'on ne

devrait pas refuser de delivrer des passeports a des citoyens du Canada

pour des motifs de securite . Selon nous, on ne devrait ni restreindre la

faculte de se deplacer, ni limiter la validite geographique des passeports des

«subversifs> notoires . Toutefois, nous croyons qu'il convient de prendre de

toute urgence des mesures pour faire en sorte que les passeports canadiens

constituent des documents d'une valeur etablie qui ne sont delivres qu'aux

personnes, qui ont la qualite de les detenir .' Tel n'est pas le cas a 1'heure

actuelle malgre certaines modifications apportees recemment a la meth ode

de delivrance. En effet, dans notre pays, on delivre sans formalite un passe=

port canadien a toute personne qui declare etre nee au Canada ; on n'exige

aucun extrait de naissance et on n'effectue pas non plus de verification pour

s'assurer que le requerant_ (ou son repondant) existe bel et bien . On peut

contourner la difficulte de nommer un repondant en declarant officiellement

qu'on n'en a pas ; en outre, il est possible de se faire expedier le passeport a

un casier postal ou aux bons soins d'une personne accommodante .
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161 . En ce qui concerne ses passeports, le Canada a acquis une reputa-
tion peu enviable aupres des autres pays et certains faits portent a croire
que les services de renseignements ennemis recherchent de preference les
documents d'identite canadiens etant donne la facilite relative avec laquelle
on pent se les procurer . Dans son propre interet, le Canada devrait exercer un
contr8le bien plus rigoureux dans ce domaine ; en outre, il faut se rappeler
que, dans bien des cas, le passeport obtenu par un agent ennemi ne sera
pas utilise au Canada . En sa qualite de membre de 1'alliance occidentale, le
Canada a le devoir de mettre en eeuvre un systeme efficace de controle des
passeports et de s'assurer qu'il ne represente pas un faible maillon dans la
chaine de defense .

162. Nous avons compare les pratiques en vigueur au Canada avec celles
qui existent dans certains pays membres de 1'Organisation du Traite de
1'Atlantique Nord et du Commonwealth . Notre pays se distingue des autres
en ce qu'il n'exige aucun extrait de naissance des personnes qui declarent

etre nees an Canada. Dans la plupart des autres pays, les autorites locales
delivrent les passeports apres avoir compare les renseignements consignes
dans la demande avec les dossiers existants . Dans la majorite des pays, le
requerant (ou un representant attitre acceptable) est tenu d'apparaitre en
personne avant qu'on lui remette un passeport .

163. II nous semble essentiel que tous les requerants de passeports soient
traites de la meme fagon et qu'ils respectent deux exigences : produire un

extrait de naissance ou un certificat de naturalisation et comparaitre devant
un personnage officiel de sa localite . En ce qui concerne la premiere de ces
exigences, les autorites canadiennes devraient reclamer que tous les reque-
rants qui declarent etre nes au Canada presentent un extrait de naissance ou
tout autre certificat de naissance acceptable; quant aux naturalises, on devrait
continuer d'exiger qu'ils presentent leur certificat de naturalisation. Nous
reconnaissons que ces mesures ne suffiraient pas a prevenir les demandes
frauduleuses ; du moins, causeraient-elles quelques difficultes au requerant
malhonnete . Darts les cas oil il faudrait delivrer un passeport de toute urgence
et ou le requerant ne pourrait produire sur le champ un extrait de naissance
ou toute autre preuve acceptable, le Bureau des passeports aurait la faculte
d'emettre un passeport d'une duree limitee (six mois, par exemple) a la
condition que le titulaire promette de fournir une preuve satisfaisante de sa
citoyennete d'es son retour au Canada, apres quoi le passeport serait valide
pour la periode habituelle. Dans les rares cas ou il serait impossible que le
requerant fournisse une preuve de sa citoyennete, on pourrait accepter, sujette

a une enquete, une declaration sous serment qui attesterait la citoyennete du
requerant en plus d'une garantie par un repondant identifie .

164. Si l'on exige que les requerants comparaissent devant un personnage
officiel, cela necessitera la decentralisation du systeme actuel de demande et
de delivrance des passeports . La Commission royale d'enquete sur 1'organisa-
tion du gouvernement (Commission Glassco) avait recommande de decen-
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traliser le Bureau des passeports et avait suggere de confier la tache d'emettre

et de renouveler les passeports a ce qui etait anciennement le ministere de la
Citoyennete et de 1'Immigration . D'autres suggestions ont ete formulees com-

me le recours aux bons offices des greffiers (aux ttats-Unis, par exemple, le
requerant doit comparaitre soit a l'un des dix bureaux de passeports, soit a
l'une des 3,800 cours du gouvernement federal et des ttats de l'Union) ou
aux postes de la Gendarmerie (ou a ceux de la police provinciale dans les
regions de 1'Ontario ou du Quebec ou il n'existe aucun poste de la Gendar-

merie) . En fait, le ministere des Affaires exterieures se propose d'elargir

moderement le cadre de ses facilites au cours des prochaines annees et d'ou-
vrir des bureaux de passeports a Vancouver, Toronto et Montreal; nous

sommes en faveur d'un tel programme de decentralisation mais nous sommes
convaincus qu'un elargissement beaucoup plus considerable des facilites sera
necessaire si l'on exige que les requerants se presentent en personne . Nous
reconnaissons qu'il se produira des exceptions par suite de circonstances
echappant a la volonte (par exemple, lorsque le requerant est gravement

malade) mais nous sommes convaincus que, de fagon generale, les requerants
devraient se presenter a un bureau officiel de leur localite afin qu'on verifie
leur identite et leurs declarations .

165. Nous estimons que, meme si Pon decentralise le Bureau des passe-

ports, il faudrait garder en vigueur 1'utilisation des repondants . Le repondant

constitue un point de depart tres utile lorsqu'on desire verifier les declarations

contenues dans une demande ; en outre, cette exigence represente un obstacle

supplementaire, quoique mineur pour ceux qui cherchent a obtenir un passe-

port par des moyens frauduleux . Toutefois nous sommes d'avis qu'il faudrait

resister aux pressions exercees en vue d'accorder la qualite de repondant a

d'autres categories de personnes.

166. Nous nous preoccupons aussi de la facilite apparente avec laquelle

on remplace les passeports presumement perdus . Nous croyons que le public

devrait etre avise nettement que la perte d'un passeport est une question tres

serieuse . 11 nous semble que lorsqu'une personne a perdu plus d'un passeport

ou lorsqu'il existe de serieuses raisons de soupgonner que la «perteb a ete

intentionnelle, le Bureau des passeports devrait retarder 1'emission d'un

nouveau passeport jusqu'a 1'expiration du premier . En cas d'urgence, on pour-

rait delivrer a ces personnes des passeports speciaux valables pour certains

voyages bien determines .

167. On a porte a notre attention les avantages qui decouleraient de 1'inte-

gration de 1'identite de tous les citoyens canadiens dans un dispositif elec-

tronique. Nous ne recommanderions pas ce procede a seule fin de contr8ler .

1'emission des passeports ; toutefois, si on en arrivait a une telle decision pour

d'autres motifs, il est certain que ce systeme pourrait s'appliquer a 1'admi-

nistration des passeports .
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Les certificats d'identit e

168. Pour un non-citoyen, le certificat d'identite est a peu pres 1'equivalent
d'un passeport et, joint aux visas appropries, il peut servir de document
legitime de voyage . On en delivre et on en renouvelle environ 1,500 tous
les ans.

169. Les certificats d'identite peuvent servir a des fins diverses . Par exem-
ple, lorsqu'un immigrant requ desire voyager a 1'etranger alors qu'il reside
au Canada, il le fait habituellement en se servant du passeport de son pays
d'origine car la plupart des pays renouvellent les passeports de leurs citoyens
meme lorsque ces derniers s'absentent pour des periodes de temps prolongees .
Toutefois, si leur passeport expire et ne peut etre renouvele, on peut accorder
a ces personnes un certificat d'identite . De fagon generale, on applique les
memes normes de securite et autres aux demandes de certificats d'identite
qu'aux demandes de certificats de citoyennete . Cependant, on peut en delivrer
un aux personnes qui n'ont pu se qualifier pour fins de citoyennete par suite
de motifs comme, par exemple, leur connaissance insuffisante de l'une ou
1'autre des deux langues officielles . Les certificats sont valables deux ans
mais leurs detenteurs doivent obtenir un visa du pays dans lequel ils desirent
se rendre, les $tats-Unis y compris . De plus, on peut accorder occasionnelle-
ment un certificat d'identite en tant que document a sens unique a un non-
citoyen qui ne possede pas de passeport mais qui desire se rendre dans un
autre pays ou on accepte de 1'accueillir. En dernier lieu, lorsqu'une personne
desire venir au Canada mais ne possede pas de passeport de son pays d'ori-
gine (un refugie, par exemple), on peut lui accorder une attestation par ecrit
qui lui servira de passeport apres qu'elle ait fait l'objet d'un filtrage de secu-
rite par les bureaux de 1'immigration canadienne . Dans ce cas, 1'attestation
constitue un document a sens unique qui doit etre remis aux autorites d'es 1'ar-
rivee au pays .

170. Nous constatons avec plaisir que les pratiques concernant la delivrance
des certificats d'identite sont satisfaisantes et nous ne croyons pas que de
nouvelles difficultes surgiraient si l'on donnait suite a notre suggestion
d'adoucir les normes visant le rejet des demandes de naturalisation . Les
certificats d'identite ne sont delivres qu'en petit nombre et ne sont accordes
que dans des circonstances speciales et pour des motifs bien precis .

Les echanges de visiteurs avec les pays communiste s

171 . En principe, le nombre croissant des visites par les delegations offi-
cielles ou du secteur prive entre les pays communistes et les pays occidentaux

sont desirables a plus d'un titre . Toutefois, ces echanges soulevent certains
problemes que les gouvernements occidentaux et les services de securite se
doivent de prendre en consideration. En premier lieu, les visiteurs occidentaux
qui se rendent dans des pays communistes risquent d'etres soumis a divers
genres de pressions, de contraintes et d'intimidation afin d'obtenir d'eux
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certaines informations qui pourraient se reveler utiles a leurs services de
renseignements durant leur visite ou a une epoque ulterieure . Les normes de
la societe communiste sont telles qu'un comportenient qui serait acceptable
dans la societe occidentale ou que des actions qui devraient etre sans conse-
quences, (comme, par exemple, faire de petites transactions sur le «marche
noiri,) peuvent inopinement rendre des individus parfaitement innocents,
vulnerables a des pressions exercees par les services de renseignements de
pays interesses . Le probleme s'aggrave dans le cas des visiteurs qui sont nes
dans des pays communistes ; certains de ces derniers refusent de reconnaitre
la nouvelle citovennete des visiteurs et les autorites occidentales sont souvent
incapables de leur porter secours . Dans de telles circonstances, les gouverne-
ments occidentaux ont le devoir d'avertir et de conseiller les personnes qui
ont 1'intention de visiter les pays communistes afin de les proteger de ces
dangers .

172. Deuxiemement, en autorisant leurs ressortissants a visiter les pays
occidentaux, les pays communistes ont bien souvent en tete des motifs pra-
tiques, comme la possibilite d'exploiter les renseignements et les accomplis-
sements occidentaux dans le domaine industriel, scientifique ou technologique .
A peu pres tous les visiteurs en provenance des pays communistes sont
soumis a un certain controle de la part de leurs gouvernements et il est de

bonne guerre pour les communistes d'introduire des agents dans leurs dele-

gations, lesquels auront pour tache de recueillir des informations en plus de

leur mission officielle.

173 . Les pratiques actuelles du Canada dans le domaine des echanges de

visiteurs sont destinees a s'assurer, dans la mesure du possible, qu'on n'a pas

emis de visa a de futurs visiteurs en provenance de pays communistes avant

que les facteurs pertinents aient ete evalues, et que les visiteurs et les

delegations du Canada ont ete prevenus des dangers que comporte tout

sejour dans les pays communistes . Ces pratiques datent de 1956, annee ot1

le Cabinet a etabli un comite de hauts fonctionnaires connu sous 1'expression
Conseil des visites (Visits Panel) . De fagon generale, le Conseil a pour

fonction de coordonner les programmes des, ministeres et organismes du

gouvernement concernant les echanges- officiels entre le Canada et les pays

communistes dans le but d'obtenir des avantages comparables en concluant

des accords d'echange reciproques, d'aider a formuler les dispositions con-

cernant les visites non officielles tant au Canada qu'a 1'etranger qu'il con-

sid'ere etre dans 1'interet national et de fournir des conseils aux organisateurs
canadiens de ces visi,tes, de formuler des recommandations concernant l'octroi

d'une aide financiere aux groupements et particuliers du Canada qui appar-

tiennent aux domaines professionnels, universitaires ou des arts d'inter-

pretation et qui desirent se rendre en Union sovietique, et de faire la revue

des pratiques et des programmes du . Canada et de la tendance actuelle des

echanges avec les pays communistes .

77



174. Il nous semble que, au cours des dernieres annees, le Conseil et son
secretariat ont accompli leur tache plutot ingrate avec une habilete consom-
mee. Les difficultes qu'ils ont pu eprouver provenaient en partie des pou-
voirs limites dont ils disposaient et de 1'attitude butee de certains des
organismes gouvernementaux interesses . Nous admettons que toute tentative
du gouvernement en vue d'exercer un controle absolu sur tous les echanges
de visiteurs avec les pays communistes, qu'il s'agisse d'individus ou de delz-
gations, que ce soit a titre officiel ou prive, pour faire du tourisme, traiter
des affaires ou dans tout autre but, serait, bien entendu, malvenue aussi bien
qu'irrealisable. Neanmoins, nous sommes d'avis qu'il est possible de prendre
certaines mesures tres simples afin d'ameliorer la situation du point de vue
de la securite sans pour cela empieter serieusement sur les droits et les
facilites de deplacement des individus .

175. A 1'heure actuelle, les ministeres ont la faculte d'engager des pour-
parlers avec les pays communistes en vue d'organiser des echanges et ils ne
sont tenus d'en dormer les details au Conseil que lorsque 1'accord de principe
est intervenu ; en fait, il arrive souvent que les negociations franchissent une
etape oil toute intervention utile du Conseil dans 1'interet de la securite ou
afin d'obtenir un programme plus equilibre devient difficile . De plus, cer-

tains ministeres et organismes sont exclus de fait ou par tradition de la
competence du Conseil. Notre avis sur cette question est qu'il n'existe
aucune raison de soustraire un accord officiel ou cautionne par le gouverne-
ment a-un examen du Conseil, meme a 1'etape des pourparlers, en autant
que cet examen soit fait de fagon eclairee et competente . Nous ne sous-
trairions pas non plus a un examen du Conseil les accords concernant les
echanges officiels, ou cautionnes par le gouvernement dans les domaines
professionnels ou scientifiques . Quels que soient les besoins dans chaque cas
en particulier, le Conseil ne pourra exercer un controle efficace sur les
developpements des programmes d'echange que si on 1'autorise a traiter de
tous les echanges officiels, sans exception .

176. En ce qui concerne les echanges autres qu'officiels de visiteurs avec
les pays communistes, nous croyons que le secretariat du Conseil devrait
conserver et ameliorer ses contacts actuels avec les organisations commer-
ciales, professionnelles, industrielles et academiques ou autres organismes
semblables qui envisagent d'organiser de tels echanges, dans le but d'en-
courager leur collaboration. A notre avis, le probleme semble revetir une

importance considerable dans le cas des professeurs et des etudiants des pays
occidentaux. Ces personnes semblent portees a faire des sejours assez pro-
longes dans les pays communistes et l'on sait qu'elles sont des cibles de
choix pour les autorites de ces pays; apres tout, il est raisonnable de s'attendre

it ce que, eventuellement, elles occupent plus tard des postes d'influence ou
d'importance dans leur pays d'origine. De plus, dans certains pays occi-
dentaux, on s'est apergu que les etudiants et les professeurs en provenance
de pays communistes jouaient souvent un role important dans le renseigne-
ment en denichant et en recrutant des agents .
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177. Nous ne desirons pas aggraver les difficultes qui, en apparence, font

obstacle aux tentatives en vue d'obtenir une reelle collaboration de la part
des institutions d'enseignement, mais nous estimons qu'il faut faire un effort
particulier pour se rapprocher des universites et de certains organismes
comme le Conseil national de recherches et pour s'en attirer la comprehen-

sion . 11 faut leur prouver avec intelligence et tact que les conseils du gou-
vernement sont bons et necessaires et que 1'interet que leur portent les

services de securite est justifie. Afin d'eviter les situations oii il lui faut refuser
d'accorder des visas, le gouvernement devrait tenir compte de certaines
considerations comme la securite et la reciprocite des avantages dans la
preparation des programmes de visites et dans le choix des invites . A tout

le moins, il faut prendre des mesures pour s'assurer d'une part, que le nombre
d'etudiants et de professeurs en provenance de pays communistes n'augmente

pas de fagon irreguliere et, de 1'autre, que les Canadiens qui participent a
ces echanges sont avertis des dangers auxquels ils auront peut-etre a faire face .

178 . On a emis l'opinion qu'il serait plus facile de reviser et de coordon-
ner les echanges de visiteurs, officiels ou autres, s'ils etaient organises dans le

cadre d'accords officiels d'ordre culturel ; technologique et scientifique . Plu-
sieurs pays, y compris les $tats-Unis, la Grande-Bretagne et la France, ont

conclu de telles ententes avec 1'Union sovietique et d'autres pays commu-
nistes . Selon nous, 1'utilite d'une telle entente, du point de vue de la securite,
depend en grande partie de son caractere. Si elle est complete et detaillee

comme celle signee entre les $tats-Unis et l'Union sovietique et si y est
inclus, soit dans 1'accord lui-meme soit dans des annexes ou dans les proto-
coles, un programme detaille des echanges de visites dans' tous les domaines
d'interet (ou la plupart d'entre eux) au cours d'une periode donnee, elle aura
des avantages certains . Cela permettrait, par exemple, de prendre en conside-
ration les questions se rattachant a la reciprocite et a la securite au cours des
discussions et des negociations preliminaires, ce qu'on ne peut faire si chaque
organisme prend ses dispositions de son cote ou avertit les services de securite

apres que tout a ete organise. A .notre avis, un simple accord sans details n'a
aucune utilite du point de vue de la securite .
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